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POLICE DES VILLES.

C H A P I T R E  I.
D e l'office de la  Police.

A R T . I.

D u but de la  Police dans les Villes.

vra ie  Puijjance &  la Richeffe 
d'un E ta t conjiftent dans le 
nombre des fu jets.

C ’eft d’après cet axiome, que détermi
nent leurs vues ceux, qui ont le Pouvoir 
législatif &  exécutif*) dans les Villes: qui,

par

*) L’illuftre LOCKE dans fon traité du Gouver
nement civil. Çhap. XII. Art, II. pag. 214. s’ex
prime ainfi:

“Dans
A

\

t ; . 'J

•(
\
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par leurs foins*) réfpeétables, &  leur atten
tion particulière, à faire obferver foigneufe- 
ment la Police, procurent tous les Moïens 
propres &  capables de contribuer à l’ac- 
croifTement des Villes, à leur tranquillité', 
leur Commodité, leur netteté, leur pro
preté, &  enfin à tout ce qu’il eft néceflaire 
pour la fubfiftance desHabitans, &  pour 
rembelliflement, tant intérieur qu’ exté
rieur; de façon que les Citoïens foient 
charmés de leurs démeures, &  que les

Etran-

“ Dans toutes les caufes, & dans toutes les 
“ Occalîons, qui fe préfentent, le Pouvoir légis
latif eft le Pouvoir fouverain; car ceux, qui 
“ peuvent propofer des loix à d’autres, doivent 
“ être leurs Supérieurs &c.,,

#) Le Soin des affaires intérieures de l’Etat s’oc
cupe de ce qui concerne la Religion, tant la Re
ligion dominante, que celles qui ne font que to
lérées; les Univerfités, les Ecoles, les Arts, la 
Jullice, la Police, les Manufactures & les Fa
briques, le Commerce, la perception des Finan
ces & leur Emploi, la Marine, le Militaire&c.&c. 
Que d’objets intércffans l
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Etrangers foient portés à délirer de jouïr 
du même bonheur.

Il eft cependant de la Prudence des 
Gouvernemens; furtout dans les Villes ré
publicaines 6c frontières, de ne perfection
ner ces EtablilTemens, que peu à peu 6c 
par degré.

A R T . IL
Des Perfonnes auxquelles la  Police peut 

être confiée.
Comme chaque Souverain, chaque Ré
gence eft dans l’ufage de régler l’Intendance 
générale 6c particulière de la Police, 6c de 
la confier, félon lescirconftances,à telles ou 
telles Perlbnnes, qu'ils croient dignes de 
l’exercer fagement: il lèroit téméraire, de 
vouloir déterminer le degré d’autorité, de 
confiance 6c de revenu, qu’il faudroit leur 
accorder' afinque, dans le cours de leurs 
fondions toujours epineufes, ils fuflent à 
l’abri de tout mécontentement, 6c de tout 
fujet de fouiller leurs Confcitnces.

A 2 I-a
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La Sagefle, la Magnanimité &  l’ Equité 
fournirent aux gouvernemens, dans tous 
les cas de befoin, les motifs les plus foli- 
des, pour contribuer d’ une maniéré pro
portionnée à la fatisfaflion de ceux, qui fè 
facrifient au bien général.

Il y  a des Villes, où, foitpar raifon d’E 
tat, ou par nécdïité, les Colleges de la Po
lice <3c de la Juftice font, en tout ou en 
partie, joints enfemble.

On fait qu’en France la Police eft féparée 
de la Juftice*,*) mais il ne s’enfuit pas de 
là, qu’on doive partout imiter cet ufàge,

qui,
t • 7  ■ t ,

*) Dans les confidérations fur le Gouvernement de 
la France par Mfr. le Marquis d’ ARGENSON  

•' on lit ce qui fuit à l’Art. XL!I. p. 253.
“ Comme fa Majefté, laifle aux Parlemens & 

“ Juges ordinaires, ainfi qu’il a été dit, toute 
“ Juftice contentieufe fur quelque matière que 
“ ce foit: les dits Parlemens doivent trouver 
“ agréable par compenfation, qu’on leur ré* 
“  tranche déformais tout ce qui regarde l’admi- 
“ niftration de la Police & de la Finance; puis-

“ qu’il

. V
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qui, fut* tout à caufe des différentes Confli- 
tutions des Païs du Sr. Empire Romain, ne 
pourroit s’ introduire en Allemagne dans 
un très petit nombre de Villes, que fans 
des difficultés présqu’infurmontables,& en
core moins s’y perpétuer.

Des Perfonnes expérimentées en matière 
de Politique, prétendent, qu’il eft convena
ble, d’unir la Surintendance de la Police, à 
celle de la Juftice,*) &  qu alors il feroit 
très à propos de confier cetteCharge dans les 

. Villes éloignées de la Régence, à des per
fonnes d’illuftre naiffance, afin d’obvier par 
ce moïen à une foule d’inconvéniens, &  
détourner par là tout fujet d’envie, de 

A 3 jalou-

“ qu’il faut convenir d’ailleurs, que tous ces Ju- 
“ ges ne font que nuire au lieu d’y fervir, fe 
“ croïant par là les Chefs d’une nouvelle Arifto- 
“ cratie, & aïant pour eux mêmes des intérêts 
“ particuliers & contraires au bien général.

*) Voïez dans le même Ouvrage de Mfr. d’ A R- 
G EN S O N, Ait. XLV1. du démembrement de 
la Charge d’ Intendant de Police, pag, 257,



jaloufie &  de difcorde; traits auffi perni
cieux que nuifibles au bien public.

Je  conviens que cette Méthode ne peut 
pas fe pratiquer partout, dès la il eft de la 
Prudence, qu’un particulier ne fe donne 
pas la peine, de vouloir déterminer un tel 
fujet; car il obtîendroit difficilement affez 
de futfrages, pour que les Princes &  les 
Collèges de Régence daignaffent honorer 
fes idées de quelque Confidération.*)

A R T . I I I .

Des Collèges de Police.

Q ue dans une Ville le Collège de la Po
lice réfide conjointement dans le Corps de 
la Magiftrature, de façon que le Chef du 
Magiftrat foit en même tems le Chef de la 
Police, ou qu’un ou plusieurs Membres

du

*) On peut de plus voir fur cette matière le celcbre 
traité de HUBERUS de jure civitatis, Cap. IV. 
de Senatu , & Cap. V. ch officiis publia's, pag. 
573 & s8i. MONTE SQUI EU Efprit des 
Eoix» Tem. I. Liv. V; Chap* XI.

6 DE L ’OFFICE DE LA POLICE.
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du Magiftrat compofent ce Collège à titre 
de Com m ijjaircs, M aîtres de Police , en 
Allemand G ew ett-H erren : Ou bien, que 
ce Collège exifte féparemenr, de maniéré 
que laMagiflrature décidé uniquement des 
affaires contentieufes <3t criminelles, &  que 
le dit Collège ne fe mêle, que des affaires 
de Police, fous îaDireélion d’un Intendant 
ou D irecteur de Police ; ce fera néan
moins toujours un Principe confiant, que 
la Police d’une Ville gagne confidérable- 
ment, quand fes Membres réfpcélifs font 
compofés de Perfonnes de Probité, d’une 
habileté confommée , &  exemtes de tout 
intérêt particulier, aufii animées d’un Zélé 
&  d’une Confiance mutuelle, qu’éloignées 
de rancune &  de jaloufie.

Plus ce Collège aura été folidement éta
bli, par un nombre fuffifant de Membres, 
moins leurs Délibérations rencontreront 
d’Obftacles, &  plus le Public y gagnera.

A 4 .S’il

DE L'OFFICE DE LA POLICE. 7



8 DE L ’OFFICE DE LA POLICE.

S’il arrive que les Membres font en trop 
petit nombre, il manquera toujours certain 
poids qui imprime l’honneur &  autorité 
aux Arrêtés; &  il eft à craindre que les 
différens Objets ne puiffent pas être afiez 
approfondis, ni exécutés avec la fermeté 
requife, &  que le Propofànt ne puiffe pas 
toujours trouver allez de moïens, pour 
faire valoir fes propofxtions , lorsqu’ elles 
n’auroientpas été appuïées d’un prévoïance 
fuffifànte. J ’applaudis à ce que Salomon dit: 

JQue la m ultitude des Gens du Confeil 
fa it le bonheur d ’une Ville. *)

ART. IV.
Des Officiers fubordonnés à la  Police. 

L ’état des principaux Officiers de la Police 
étant réglé fort inégalement dans plufieurs 
Villes, où peut être pour épargner les frais, 
on a fouvent réuni fur la même perfonne 
trois ou quatre différens offices.

Je dirai feulement en pafîant, qu’il eft 
bon, que le nombre des Officiers, dont

chaque
*) Pioverb. Chap. XI. v. 14.



chaque Corps de Police fera compofé, foit 
réglé à proportion de l’étendue de la Com
munauté confiée à leur Direction.

A R T . V.
D u devoir eJJ’entiel du D irecteur 

de la Police.

Les loix civiles laiflant aux Citoïens toute 
la liberté pofiîblc , la Police a foin, de 
mettre allez d’obftacles à l’abus de cette li
berté.*) C’eft pourquoi le dévoir eflen- 
tiel &  indifpenfable des Direfteurs de Po
lice eft, de maintenir l’execution des Re- 
glémens établis conformement aux anciens, 
en failànt des repréfentations fur des Arti
cles qui pourroient nuire, ou en propo- 
fant de nouveaux; <St de faire en forte, 
que ceux, qui y  contreviennent foient 
régardés comme perturbateurs du Repos 

A 5 public,
*) Voïez le très fçavant Mfr. d e EEAUSOBRE,  

introduélion à i’étude des Financés & du Com
merce, § II. p. 8. Voïez auffi le célébré Mfr* 
D A RIE S dans fes Remarques fur les Finances. 
P. III. $ 14. p. 400.

DE L’OFFICE DE LA POLICE. 9
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public, en confequence corrigés ou punis, 
fuivant l’exigence des cas, &  la qualité des 
Perlbnnes, c’e ftàd ire , félon les régies de 
la Prudence &  de l’intégrité 5 enfin d’avoir 
Soin de tout ce qui eft néceflaire à la 
oonfervation des Edifices &  des Ordres 
publics.*)

A R T .

*} L’inftruétion que le Roi mon Maître a daigné me 
donner à ce fujet le 15 Dec. 1760. renferme en 
peu de termes clairs & précis tout ce, qui con
cerne l’Intendance de la Police.

“ Les Efforts de Notre Directeur de Police 
“ doivent généralement tendre, à ce que le Ré- 
“ pos, la Sûreté, la Netteté, l’Ornement de la 
“ Ville & la Décence des moeurs, ainfique le 
“ bon Ordre & la Police fe maintiennent à tous 
“  égards, & que les arrangemens de Police éma
n és, ou qui pourroient encore l’être dans la 
“ fuite, foient mis en vogue, tant à Altona qu’à 
“ Ottenfen & confervés en leur vigueur. Pour 
“ cette fin il fe portera avec toute la diligence 
“ poffible à faire obferver exaélement ces Ordon
nances de Police à Tous & un Chacun, fans 
“ exception de qui que ce foit. Bien entendu, 
“ que tous les Habitans d’un endroit, fans ex
ception quelconque, font obligés de fe fou-

“ mettre
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A R T . V I .

D e Vues &  des Qualités des Infpeffeurs 
de la  Police.

L e s  Intendans de la Police doivent être 
toujours occupés, à bien faifir <5c compren
dre les intentions des Souverains, ou des 
Gouvernemens, &  y conformer toutes 
leurs Opérations; laPuiflance de leur Maî
tres faifant leur unique appui.

Sous une Régence bornée &  républi
caine, il feroit fort épineux, d’être trop 
aélif ou entreprenant. Sous un Gouver
nement clément il feroit imprudent, d’être

trop

“ mettre aux Ordonnances de la Police du lieu. 
“ De plus, afinque le Directeur dé Police puiffc 
“ remplir ce devoir, avec d’autant plus de vigueur, 
“ fon Autorité devra être affiliée & foutenuë de 
“ toute manière par Notre Grand-Préfidcnt aiors 
“ fiégeant.

Quoique cette Inftrnflion fait très générale, 
j’ ai cependant été difpenfé de bien des travaux 
relatifs à la Police; par exemple, de la Cenfure 
des Ecrits de la Surveillance en cas publies, d’in
cendie &c.

J



12 DE L’OFFICE DE LA POLICE.

trop févéte dans les punitions; &  fous 
celui d’un Souverain rigoureux, on feroit 
réfponfàble du défaut de Sévérité &  taxé 
de conniver avec lesinconliderés : de même 
qu’il feroit étrange, en connoifiant les Fi
nances d’une Ville, d’entreprendre les Ba- 
timens confidérables, &  par ce moïen man
quer à faire des chofes plus nécefiaires.

Il y  a des Villes qu’il feroit présqu’égal 
de les ruiner ou d’y maintenir rigoureufe- 
rnent le bon Ordre. Il y en a d’autres, où 
la rigueur facilite l’harmonie publique.

Enfin, pour parvenir au grand but, il 
faut que la Police foit adminiftrée avec 
beaucoup de Soin, &  de Réflexion.

Les fonctions minutieufes, qui occu
pent très fouvent les Directeurs de la Po
lice, font ennoblies par leur grande utilité 
&  par le bien qui en réfulte pour l’Etat; 

elles font furtout infiniment honorables, 
quand ces Directeurs, dépouillés d’un in
teret fordide ou d’une ambition outrée,

>font
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font animés , d’ un zèle ardent pour la 
Ville, d’ une vive tendreffe fraternelle., 
&  d’un attachement folide, pour les vrais 
intérêts du Public; rien n’annonçant plus 
une chûte funefte, que quand ceux, qui 
ont l’autorité en main, la pouffent trop 
loin &  en abufent. Il y  a cependant 
des Nations, où ce feroiHa même chofe, 
de traiter avec douceur les Médians, ou de 
dechainer des Tigres*).

En un mot, le Surveillant de la Police 
doit être, au befoin, en même tems humain 
&  très ferme ou ferieux. Il faut qu’il favo- 
çife les Habitans, autant qu’il eft poffible.

Il faut qu’il fâche regarder, tantôt avec 
pitié, tantôt avec un mépris généreux, les 
Efprits grolliers &  malicieux, qui oferoienc 
répandre un nuage fur là réputation, fans fe 
laiffer détourner par là dans fes vues utiles 
pour l’entretien du bon Ordre.

En-

*)Voïez MONTESQUIEU Efpiit des Loix, 
Tom. II. L. XVII. Chap. VI. fur la caufe phifique 
de la fervitude de l’Alîe. &c.
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Enfin il lui faut veiller à laTranquil* 
lité, au bon Ordre, 6c à la Conduite de fcs 
Commis, Bas Officiers, Adjutans ou Valets.

Une maxime inconteftablement falutaire, 
dans la geftion de la Surveillance de la Poli
ce, fèroit làns doute d’agir, fur tout dans les 
commencemens, avec générofité, en fèrnet* 
tant au defius d? tous préfens obligatoires; 
avec fëvérité, en puniflant les délits qui pour- 
roient être de quelque influence nuifible; 
afin de donner tout de fuite, par un tel exem
ple, une impreffion capable de faire abhorrer 
le vice, d’empécher toute rénitence, 6c d’in- 
fpirer par 1-à,également la crainte& la refpeél. 
L ’indulgence 6c le rélachement pour les fau
tes légères feront naître fuccelfivement l’a
mour 6c l’affeélion générale. Le réfultat de 
tout ceci eft, que l’alternative de ces qualités 
ne manquera p a s  d’exciter par degré la crain

te, le Refpeét 6c l’amour du public.
Ce fo îit là les qualités que j  ai confiant* 

ment im plorées;  plut à D ieu, que mes 
voeux eujjent toujours été exaucés !  H
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11 n’eft pas ab(blumentnéceflaire,que les 
Surveillans de la Police aïent été' élevés 
dans une parfaite connoiftànce des ioix; 
leurs lumières naturelles,accom pagnées d’un 
Zêlefincére pour le Bien de la Ville, fuffiront 
pour remplir dignement leur Emploi*).

La patience &  l’expérience que l’on ac
quiert dans l’Exercice de cette Charge eft 
à la Vérité' une grande récompenfe; mais 
on eft, heureux lorsqu’on ne doit pascraia- 
dre de vieillir dans là geftion.

A R T . V I I .
Des divifions de la Bourgeoifie- 

L a  divifion des Bourgeois, dans les diffe'- 
rens quartiers d’une Ville, fourniflent leslè'- 
cours les plus utiles à la Police, chacun fai- 
fant attention, à ce que les Ordonnances de 
la Régence fur cette partie foient exa&émenc 
fuivies. Par cette raifon la Police a foin 
d’établir l’ordre &  l’arrangement néceflaires 
entre ces divifions de Bourgeoifie; &pour

cec
*) Votez l’illuftre o’ARGENSON Art. VII. pag. aar.



cet effet, l’ Intendant de la Police fait, fui- 
vant l’exigence des Cas, affembler les Ca
pitaines, pour entendre les plaintes, difcu- 
ter les griefs &  remédier aux abus.

A R T . V I I I .
D e F Office des Capitaines de la  

Bourgeoifîe.
L e s  Capitaines de la Bourgeoifîe 6c leurs 
Officiers doivent veiller continuellement, 
chacun dans fon quartier, 6t faire en forte, 
qu’il ne s’y commette aucun désordre, que 
les Habitans s’y conduifent honnêttement, 
ôt quand ils s’apperçoivent, que quelcun y  V 
contrevient, ils doivent en avertir inceffiun- 
ment le Direfteur de la Police.

A R T . IX .

D e la Protection des Capitaines contre 
les Opiniâtres.

L a  Charge des Capitaines ôt des Quartiers- 
Maîtres de la Bourgeoifîe étant très pe'- 
nible, 6c pouvant de plus devenir très

désagréable

16 DE L’OFFICE DE LA POLICE.
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désagréable par la groflîèreté des habirans: 
la Police punit avec rigueur ceux qui font 
aflez brutaux, pour ofer manquer à la Sub
ordination, par des reponfes 6c des procé
dés offenfans.

A R T . X.

D e l'Office des Subalternes de la  Police.

L e s  Subalternes prépofés aux boucheries, 
aux poids de la Ville, aux Portes, aux Ponts, 
aux Places publiques, aux Ouvriers, ainli 
que les Valets de Police, le Guet, les Pa
trouilles, les Prévôts des rues 6c des men- 
diansempèchentles différens désordres, qui 
pourroient furvenir, en s’attachant de tout 
leur pouvoir à faire obfèrver les Ordon
nances, à veiller aux Edifices publics, aux 
Ponts 6c aux Chemins, 6c généralement à 
tout ce qui a rapport à leur charge. Ils 
font obligés de donner inceflamment avis 
au Directeur de la Police des défauts qu’ils 

B apperçoi*
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apperçoivent ; afin que rien ne s’abîme faute 
de réparation, &  qu’aucun accident n’ar
rive faute d’attention ou de prévoïance.

Il eft encore de leur devoir, conformé
ment aux Réglemens prefcrits &  en vertu 
du ferment de ces Officiers fubalternes de 
rendre journellement un compte exad à 
leurs Chefs de tout ce qui fe pafie dans la 
Ville.

De plus ils fe conduiront avec douceur 
&  politeffe vis à vis les Bourgeois, &  fe 
garderont bien de recevoir jamais de pré- 
fens ou d’exiger de qui que ce foit au de
là de ce qui leur eft dû, parceque la Po
lice punit très févérement toute forte 
d’exadions &  de brigandages.

On fent bien, que cette punition ne ré- 
pondroit que très imparfaitement aux vues 
à moins que ces Subalternes ne reçuffent 

des falaires fuffifans pour les faire fubfifter, 
fins avoir recours à des moïens illicites, 
pour fe mettre à l’abri de la mifére.

Il
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Il n’ell pourtant pas fi aile qu’on fe l’i
magine de punir les Subalternes de la Po
lice coupables. Ils connoiïïent Couvent 
les foibles qui doivent relier cachés à la 
foule du Commun. On fera mieux d’obli
ger ces Subalternes à dépofer dès leur en
gagement une Comme modique d’argent, 
pour pouvoir les contenir avec plus de 
Cureté.

A R T . XI.

D u fo in  des Surintendans pour les Bas- 

officiers &  pour les Valets.

Jl ell du devoir des Intendans de Police de 
loutenir leurs Subalternes dans leurs fon
ctions contre les infultes du Peuple. C’eft 
pourquoi la Police donne à lès Valets <5c 
particuliérement aux Prévôts des men- 
dians des marques ou Plaques de fer dorées 
ou blanches, attachées à leurs veftes, afin 
de les autoriCer &  les diftinguer parla dans 
l’exercice de leur emploi. Elle doit en-

B 2 core
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core avoir foin de leur fournir fuffifam- 
ment de quoi vivre, afin qu’ils foient en 
état de réüfter à la tentation de fe laiffer 
corrompre.

Pour que la Police foit bien fervie, il 
faut que le nombre de fes Officiers foit 
proportionné au befoin, de que ceux ci 
foient de bonne fo i, vigilans de aélifs.

Si quelcun ofoit porter fes fineffes, ou 
fes vues méchantes jufqua tourner en ridi
cule les inftituts refpeélables de la Police, 
à empecher que le Surveillant ne fut infor
mé des rapports de transgreffions des Or
donnances, à féduire les fubalternes de les 
rendre dèsobeïffians; il n’en faudroit pas 
davantage, pour rendre cette charge in- 
fuportable, de pour compromettre foit la 
Puifï’ance même, foit l’affiftance.

Les Princes defeendent fouvent de 
leur élévation, jufqu’ à pofer les pier
res angulaires dans les grands Edifices. 
Quel bonheur pour les villes, ü leur

gran-



grandeur, ou les affaires importantes de 
l’ Etat leur permettoit de jetter les yeux 
fur ces minuties de la Police efTentielles 
au falut public: il eft incroïable quel
bien ils feroient à leurs Villes &  à leurs 
Sujets.

A R T . X II .

De la protedion  des Gens de la Police.

L e  Peuple ordinairement grolfier ôt les 
cfprits malins, ennemis de l'équité &  de 
la bienféance, portant prefque toujours 
rancune aux Surveillons de la Police, fans 
pouvoir affouvirfa brutalité en leurs person
nes; cherche fbuvent à s’en dédommager fur 
les Gens de la Police, en les excluant des 
Communautés &  des Corps de Métier.

C ’eft contre ces fortes de procédés illi
cites, qui troublent continuellement le 
bon Ordre, que la Police fe fert de tous 
les moïens, les plus propres à garantir fes

B 3 mem-
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membres d’ infulte, en puniflant févére- 
ment les outrages faits à fes Officiers.

A R T . X I I I .

D e la Garnifo?i d'une Ville.

J^a Garniffin d’une Ville prête dans tous 
les cas les fecours néceffaires à la Police; 
mais auffi la Police de fon côté doit avoir 
une attention particulière à procurer aux 
Officiers, Basofficiers &  même aux Soldats 
des logemens fains &  commodes.

Les troupes de leur côté obferveront de 
vivre en bonne intelligence avec la Bour- 
geoifie, &  ces deux Corps refpeclables évi
teront autant qu’il ed poffible toute diicus- 
fion facheufe &  toute querelle, qui ne laif* 
ferpient pas de porter atteinte à la bon
ne harmonie, en troublant le repos 
public *).

A R T .

Fbïez les ïnftîtutions de Mfr, le Baron ds BILE- 
FELD Chap. VII. § 9.

I
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A R T . X IV .

D e la  Publication des Ordonnances de 
la Police.

J e  me difpenferai volontiers d’examiner, 
ii l’axiome de ne rendre que le moins d’Or- 
donnances poffibles pour le maintien d’une 
bonne Police mérite quelque attention par
ticulière *).

Je me contenterai de dire, que c’eft un 
des principaux foins de la Police, de faire 
enforte, que toutes les Ordonnances ren
dues par le Gouvernement, qui tendent à 
l’accroiffement des Villes, à la félicité des 
Habitans, au maintien des bonnes mœurs, 
à la netteté &  à la propreté de la Ville &c. 
foïent portées autant qu’ il efl poffible à 
la connoilfance de tous les Habitans. C ’eft 
pourquoi elle en fera afficher &  diftribuer 
le plus d’imprimés que faire fe pourra, &  
ordonnera que lefture foit faite publique-

B 4 ment

*) Votez le célébré Mfr, DARIES P. IIF. § 17 
p. 4or.

/
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ment des plus importantes, une ou plu- 
fieurs fois par an.

La Police ne manquera pas auffi de faire 
comprendre au Public les Circonüances 
&  les différens motifs, qui auront occa- 
fionné la publication de ces Ordonnances 
falutaires autant que la prudence le permet.

A R T . X V .

D u moïen d'exciter l ’attention des S u r- 

veillans de la Police.

J1 fcroit à propos ôe même très néceffaire 
d’obliger la Surintendance de la Police de 
remettre par trimeftre, ou de fix mois en 
fix mois à la Régence des Régîtres conte
nant le détail de fes opérations; &  de don
ner avis des contraventions commifès.

A R T .
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A R T . X V I.

Des amendes établies p a r la Police.

j^es Ordonnances font comme un Boule- 
vart, que l’on oppofe aux inondations du 
vice, &  il faut leur donner de l’ autorité 
par la crainte du châtiment. Si elles font 
modérées, elles font durables; font elles 
rigoureufès, elles ce (lent d’elles mêmes. 
Car il y  a peu de Surveillans qui axent en
vie de fe faire calTer le cou par le Peuple, 
en tenant trop rigidement la main fur des 
Loix rigoureufes *).

Les peines, que la Police inflige déri
vent néceflairement de la nature des fautes, 
commifes <5t cet objet n’exige pas moins Ion 
attention que les mœurs, le bon ordre, 
les vivres, la propreté, la fureté &  gé
néralement tout ce qui eft de fon ref- 
fbrt.

B s Les

*) Votez le GRAND PHILOSOPHE dans la 
Differtation fur les raifons d’établir ou d’abroger 
les loix.
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Les Opérations de la Police étant mo
mentanées ôt s’exerçant fur des chofes qui 
reviennent tous les jours, les punitions 
griéves n’ ÿ font nullement applicables. 
Elle agit plutôt félon l’équité, que félon les 
loix, &  comme les gens qui relèvent d’elle, 
font fans ceffê fous les yeux des Direfteurs, 
ce fera leur faute s’ ils tombent dans des 
excès *).

A R T . X V II .

D e la Ju risd iction  de la Police.

Comme la Police a pour but le bon ordre 
de la fociéte' en général, tous les mem
bres de la fociété, de quelque rang &  con
dition qu’ils puilfent être, lui font civile
ment fubordonnés.

Cette maxime générale eft néanmoins 
fujette à plufieurs modifications, tant par 
rapport aux peines qu’aux contributions à 
la Police.

Les
*) Votez MONTESQUIEU Liv. XXVI. Chap.

XXIV. pag. 139. Tom. III.
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Les Perfonnes qualifiées, ou emploïées 
dans des charges confidérables de l’Etat, 
font cenfées concourir elles mêmes au 
maintien de la Police; &  lesSurveillans de 
la Police n’ont ni le droit ni le pouvoir de 
les traiter avec les mêmes formalités, ni 
avec la même rigueur que les perfonnes du 
commun peuple *).

A R T . X V I I I .

Des lim ites de la Police.
L à , où fe bornent les limites de la Police 
(lavoir dans les Villes, ou la Police &  la 
Juftice font féparées,) c’eft là précifement 
où commence l’autorité de la Juftice ci
vile ou criminelle. La Police fàifit un Cri
minel, le fait mettre en prifon, forme fon 
interrogatoire &  le traduit enfuite aux T ri
bunaux civils ou criminels, &  ne fe mêle 
point du tout de la Juftice contentieufe **).

C H A -

*) Volez Mfr. le Baron d e BILEFELD Chap.
VU. § 6 . p. toi.

**) Valez le même Chap. VII, § 7.
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C H A P I T R E  II.

D e l'occupation de la Police à l ’égard de 

la décence des mœurs.

A R T . X IX .

Introduction générale.

Quand on confidère l’origine de l’anci
enne Rome, l’ on conviendra aife- 

menr, que Romulus &  N um a Pom pilius 
furent les plus valtes Génies de leur Siecle 
d’avoir fçu former une Ville, par un amas 
de Barbares «5c de Brigands farouches nul
lement morigénés, laquelle fut portée dans 
la fuite à un fi haut degré de perfection <Sc 
d’éclat, qu’elle en devint le modèle des plus 
grandes Villes &  des mieux policées qui 
axent exifté.

Les maximes que ces illuftres fondateurs 
pofèrent pour Bafe de l’exécution d’un pro
jet fi étendu, &  qu’ils fuivirent conftam- 
ment avec un fuccés admirable, font ce

pendant
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pendant plus refpe&ables par leur folidité, 
que par leur nombre.

Telles furent d’ abord lTnftitution du 
Culte *) à rendre aux Divinités, que les 
Païens les plus aveugles adorèrent comme 
la fource de toute félicité humaine, &  
comme la fuprème Juftice; &  qu’ils envifa- 
gèrent comme un moïen propre à exciter 
les Habitans à la pratique des bonnes 
mœurs. On fçait que Jupiter Feretrriis, 
Egeric , puis les Matronales furent l’objet 
de l’adoration des premiers Romains.

De cette fource féconde dérivèrent les 
Vertus fociables &  morales, qui firent 
naitre le zèle &  l’obéiflance pour tous les 
arrançremens falutaires tendans au Bien &  
au Repos public <3t à l’ accroiffement de 

la Ville.
Le

*)Votez ROLLIN,  Hiftoire Rom. Tom.I. Ch.IL 
Aie. I. it. D E N I S ,  L. 2. pag. 121. Ofuls & 
ifis donnèrent en Egipte, pour première Loi, un 
Culte à rendre aux Dieux.
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Le Refpedt des enfans pour leur Pa
re ns, *) l’ établiflement des Centuries ou 
quartiers de la Ville &  d’un Surveillant de 
la Police,**) puis l’ érection des Familles 
patriciennes, ***) pour le foutien du Gou
vernement & de la Magiftrature &  la re- 
compenfe des mérites; après les Defenfes 
févères de l’ expofition dénaturée des En- 

fans !).

De là encore les Ordonnances en faveur 
de l’Agriculture •J-J*) pour faciliter l’abon
dance des moïens neceflaires à la vie; la 
Formation d’un Etat militaire pour la Sû
reté publique, &  pour fe rendre formida
ble aux Voifins f f f . )  Voila à peu près 
quelles furent les premières Inftitutions de

cette

*)Foïez ROLLIN, Tom. I. Chap. II. A.I.
**) Le même.

***) Le même Auteur.
f )DENIS H AL. L. 2. pag. 88- 

ff) Foïez ROLLIN, Tom. I. Chap. IL A. I. 
ftf) Le même Auteur même page.

\
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cette puiflante Ville, à quoi l’ on peut 
ajouter avec Mfr. le Baron de Holberg 

certain zèle patriotique, dont les Citoïens 
de Rome furent enthoufiafmés &  qui ne 
contribua pas peu à éleveü cette grande 
Ville au Luftre &  à l'Eclat où elle parvint 
tant en dedans qu’au dehors *).

L ’ Efprit d’émulation trouveroit ici un 
grand modèle à'Suivre, ou fi l’ on aime 
mieux un exemple plus récent, l’examen 
que l’on feroit du grand Ouvrage de Po
lice de Mfr. de la Mare, prouveroit fuf- 
fifamment aux Curieux, que la Ville de 
Paris, aujourdhui une des plus grandes <3c 
des mieux policées de l’ Europe, ne doit 

fon Origine &  Les progrès étonnans, qu’à
peu

* )Votez Mfr. le Baron de  HOLBERG dans fa 
préface à la Traduction Danoife de Hérodien, 
que Mfr. GEORGE AUGUSTE DETHAR-  
DING,  Conseiller de Jultice, favant auflî 
illufhe qu'aimable, a traduit en Allemand, 
p. 6 ,
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peu près aux mêmes Maximes qui tirèrent 
l’ancienne Rome du Néant *).

Les bonnes mœurs, la facilité de la Sub- 
fiftanc'e, &  généralement tous les avanta
ges attraïans d’une Ville, joints à la pro- 
teftion de fes Habitans &  à une infinité de 
vues tendantes au Bien général &  particu
lier, font donc les objets eflèntiels qui doi
vent fixer l’ attention &  les foins de la 
Police.

Nous parlerons dans les Chapitres fui- 

vans de ces matières importantes, en com
mençant par fatisfaire au Titre de celuici,

après

Dans l’excellent quoiqu’ample ouvrage de Mfr. 
d e  l a  MARE je n’ ai pu obferver fans une 
fatisfaflion fîngulière, les VIII Plans gravés, qui 
marquent, combien l’ancienne Lutcce, aujourdhui 
Paris, s’eft aggrandie depuis l’année LVI, avant 
la naiflance de J. C. jusqu’ au commencement 
de notre Siècle.

J ’ai lu avec le même plaifir l’ouvrage du cé
lébré Mfr. SUSZMILCH de l’accroilfement de 
la brillante Ville de Berlin.
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après avoir obfèrvé avec un grand nombre 
d’Auteurs célèbres *), que les Mœurs, érant 
auffi diffemblables en différons Climats,que 
le font les fentîmens en matière de Reli
gion; il s’enfuir, que tour Intendant de 
Police qui réfléchit fur Ion Objet en géné
ral, ne doit pas négliger de combiner dans 
fon plan tout ce qui peut avoir plus parti
culièrement rapport à la Nation pour &  
avec laquelle il travaille»

A R T .

*) Voïez plus amplement fur cette matière l’ex
cellent Traité des motifs pour faire ou abolir 
les loix.

Et la Diffcrtation , qui s’ eft tenue 1742 à 
, Halle fous la Pre'fidencé du fçavant & vénérable 

Mfr. J. H. BOHMER, intitulée;

De turibus diuerfti ex dinerfîta'te cli- 
matum vatis.

Mfr. u e M O N? T E S QU IE U , Efprit des Loix ,# 
Tom. II. Liv. XVII. Chap. III. IV. &c.

c
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A R T . X X .
«... . * * *t A  > ■ i

D e la crainte de D ieu- 
L a  crainte de Dieu, fondée fur la connois- 
fance de la lumière naturelle &  révélée, 
en tant qu’ oppofée à la fuperftition &  à 
l’Athéifme,eft la Bafe d’une bonne Police: 
cette crainte, l’ Ornement de la Religion 
des Chrétiens, dont l’origine, félon l’ex- 
prefîion d’un Auteur majeftueux, ne fauroit 
être furpaffé de quoi que ce foit en fàin- 
teté de morale, &  qui enfeigne l’humanité, 
la piété &  la patience*) : cette crainte eft le 
plus grand trefor du cœur dé l’homme, par- 
cequ’ elle lui fait envifager la vertu dans 
toute fa beauté, &  lui infpire l’amour de 
Dieu, d’où découlent toutes les Vertus 
chrétiennes &  morales comme de l’unique 
fource durable.

En vérité, celui qui cherche à plaire à 
Dieu, Ami Souverain de la félicité des

hom-

*) Voïez la Diflertation philofophique fur la fupei- 
ftition dans la Religion, feftion troilicme.
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hommes, qui feul peut donner la paix de 
l’ame, s’appliquera fans celle à modérer ôc 
?t vaincre fes pallions.

Tout Surveillant de la Police, perfuadé 
de fon inluffilànce , invoquera très fincére- 
ment le Saint Efprit, afin qu’ il daigne ré
pandre fur lui cette làgelTe &  cette fermeté 
d’ame, néceflaires pour remplir une Charge, 
qui ne manque pas d’attirer à ceux qui l’exer- 
cent fans Intérêt &  fans partialité, outre 
l’ eftime des honnêtes gens, bien de Ta-* 
vantage.

Son Imploration fera exaucée: il recevra 
d’enhaut les Dons précieux, qu’exige l’ad- 
miniftration confcientieufe, prévoïante &  
circonfpeéle qui lui a été confiée: il fen* 
tira immancablement le foutien d’un Bras 
invifible &  très puilfant, Talfifter <Sc le main
tenir dans toutes fes Démarches.

Tout Habitant craignant Dieu, eft en 
_ même tems le plus digne membre de la fo- 

ciété humaine &  le plus eftimé de la Po-
C 2  ücej
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lice; Ton exemple étant plus efficace que 
les Ordonnances les plus fèvéres.

La Police ne pouvant guères fe flatter 
que le grand nombre foit de ce Caradére 
refpedable, elle le contentera d’une oblèr- 
vance pour le moins extérieure, au défaut 
d’une pratique folide &  générale des pré
ceptes de la fainte Religion, &  fupportera 
avec une Tolérance conforme aux conftitu- 
tions fondamentales du Pais, à la faine rai- 
fon &  à la vraïe Réligion, les plus foibles 
membres de la Société, pourvu qu’ils con- 
fervent l’ obéïflance civile conformément 
aux Loix &  aux Ordonnances.

En effet, l’ Efprir de Dieu feul fut capa
ble de convertir Saul Pharifien, &  d’en faire 
un digne Apôtre de Jefus Chrift. *)

A R T .

*)Ah! s’il étoit poffible, je lirois ici en recom- 
penfe à chaque Lecteur la 8gme feuille de l’Ou
vrage périodique du Patriote Hambourgeois, coin- 
pofe en Allemand par une Société de Savans ver
tueux & pleins de mérite.
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A R T . X X I.
Des Blasphém ateurs.

L e s  Blasphémateurs, dont la Sageffe n’eft 
que folie, &  la Vertu qu’un Orgueil im
pie; ces pauvres créatures, qui fe moquent 
de laToutepréfence &  de laToutepuiffance 
de Dieu, qui fe manifefle cependant jufques 
dans leur fein *), font les plus horribles 
Individus pour la Police. La plûpart d’en
tre eux lui étant toujours oppofés &  lui 
donnant les plus trilles occupations.

La Police néanmoins n’affecte pas de les 
perfécuter avec trop de rigueur, pour ex
terminer cette race 5 mais elle tache de fup- 
primer avec beaucoup de circonfpeélion &  
de modération les avortons monftrueux &  
les produélions fcandaleufes &  diffamatoi
res de ces aveugles.

C  3 Je
U Le Philofophe de Sansfouci dans la lettre XVf. 

à Mfr. de  FI N CK dit:
yen ai même connu d'affez écervelés,
Et du faux bel Efprit affez enforcelés,
Pour cfer nier Dieu, préfent à leur mémoire.
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Je ne fais pas fi le zélé dévot de faire 
brûler publiquement les Ecrits de ces for
tes d’ Auteurs n’ entraineroit pas plutôt un 
effet oppofé à l’intention. Je fuppofe que 
la curiofité publique s’ irrite par ces flam
mes, &  l’on fait d’ailleurs que le Diable ne 
craint gueres le feu.

arj.’q sal ;ndi \'('r tùoi : . ü>

A R T . X X II .i - v . ,, îçrj3

D e s P a r j u r e s .

C ’eft blasphémer &  blefler en même tems 
les bonnes mœurs, que d’ invoquer le té
moignage du Tout-Puiflant, pour des fujets 
que l’ on reconnoit intérieurement faux.

jn •
Celui qui fe rend coupable de ce crime, 
méprifc la Toute préfence &  la Juftice de 
l’Eternel, il pêche contre Dieu &  fè nuit 
à lui même, en préjudiciant à fon prochain, 

qui avoir mis de la Confiance dans fes 
aflurances.

. Un
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Un tel parjure &  Impofteur devient 
^épouvantail de la Société; car après s’èrre 

lyi rpême privé, de la tranquilité d’ ame; 
après s’être attiré la malédiction çélefte, il. 
eft abandonné de tout le monde comme 
une pefte, .Ppqr.avoir perdu fa bonne foi, 
les hommes le regardent comme derechef 
incapable de rien, La Malédiction qu’ il a 
attirée fur lui, mine ordinairement la pro- 
fpérité de toute fa maifon, dont la chute 
influe pour furcroit au Bien Public.L l i \ x - . . - ».

Grâces à Dieu ! les loix des douzeTables
n’expofent plus les faux témoins à être pré
cipités du Rocher de Tarpejus.

La Policé cônfldère un Parjure, comme. - . ■ J , G
“un Membre indigné de la Société, &  elle 
eft obligée, fur lès informations qu’elle en 
a prifes de délivrer ces fortes de coupables 
entre les'.mains de la Juftice criminelle,

o.afin quelle piaffe leur infliger les punitions 
les plus xigoureufes, pour fervir d’exemple 
aux autres.

. -------- -—

eneu
.Ut 1 si fCîïïîiîT

Une
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Une des (âges Ordonnances qui relève 
la gloire du Roi de Dannemarc aujourdhui 
régnant, ell celle, qui depuis quelques an
nées reftreint conhdérablement l’uiàge du 
ferment judiciaire, &  qui oblige les Mini
ères des Eglifes de prêcher du moins 
quelquefois par an fur l'importance du Ar
ment &  les punitions dont Dieu menace 
les Parjures.
, r, . > - *» ■ w -» ►* • ‘ ' • • ' * * { ( 1 1’ < JJ ' 11 JJ1 i

A R T . X X I I ï .

D u  M e n f o n g e .

L e  grand Fénelon, l’admiration &  le char
me puiflant de mon cœur, fait dire par 
ion Telemaque à Narbal; “  Il fuffit que 
<c le menfonge foit menfonge, pour n’être 
<c pas digne d’un homme, qui parle en pré- 
“  fence des Dieux, &  qui doit tout à la 
“  vérité, celui qui bleffe la vérité offenfè 
“  les Dieux, &  fe bleffe foi même; car 
£c il parle contre fa confcience. *)

Dans
*) Voyez les avantures de Télémaque L. 111.
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Dans le voïage amulànt de Madame de 
Montaguë, j’ ai lu, que les Mahometans 
font marquer le front d’ un menteur con
vaincu d’un fer rouge *).

Quoique les Chrétiens n’ affeélent pas 
tant de lèvérité contre un vice fi commun, 
parceque plufieurs nations d’entre eux font 
plus affables que les Turcs: un homme, 
dont on connoit la Langue menfongére 
relie néanmoins expofé au jufte mépris! 
de tous les honnêtes gens. Mais s’il oie 
fe porter jufqu’à nuire à qui que ce foit en 
fon honneur par ce vice détellable, la 
Police admirera &  punira tout à la fois la 
malignité de fon genie.

A R T . X X IV .
D e  V l m p o f l u r e .

Quand on s’imagine qu’une perfonne effc 
méchante, tout le Monde fe tient fur les

-.il >
gardes vis à vis d’ elle, comme étant ca- 
®  ^  . . .

C 5 pable

*) Madame de MONTAGUÉ,  lettre trente 
huitième.
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pable de fourberie. Mais déjs.qpe quelcun 
fait fe donner l’ air d’ un homme de pro- 
bité, le Monde en fera facilement la dupe. 
C ’eft avec bien de la juftiçç que l’on dit, 
que l’Hipocrite &  le vil Flatteur entre 
toutes les bêtes féroces, font les plus re

doutables.
Nous aurops occafion de parler plus 

bas des geps de mauvaife foi &  des Four
bes de différente efpèce,. Quant aux Ver- 

Jtueux mqfqués, j’ en ai parlé amplement 
dans les Confidérations, que j’rai publiées 
depuis quelques années, fur les Vérités &  
-les Préjugés, à l’article des penfées fur lçs 
Caraéteres trompeurs des hommes.

On convient qu’un homme à double 
langue, qui vante les vices nuifibles du 
Prochain, eft: un Membre êïripefté de la 
fociété. Quoiqu’ il foit du Caraftere deia 
Police ,de reprimer le vice en général, elle 
ne le punit qu autant que ceux, qui en
font infeélés, lé commettent, pour faire

: - 1 t ;i JUA'I ; ncbal : ;
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du tort ou caufer du Dommage, au Pro
chain. ,r ot t i , yJïl

:1 Ci ovp no
A R T . XXV.

r r . J

:h 1
D e s  D  e v i n s .

' réî: |Q
C ’eft-une fapience pleine de mifericorde 
divine pour le Genre humain, que Dieu 
ait caché à l’homme audacieux <5t lâche fou
fort fous le voile d’une nuit impénétrable.

*T_- ïanssg iuc . fin ir ■. nu
Nonobltanf Cela utie curiofite temeraire■ ■ I loi b ■ '! .-3 ç -,
s’occupe fouvent à vouloir découvrir, ce 
que Dieu veut qui refte caché, par où 
l’homme encourt la punition de Dieu.

Or comme il y a un grand nombre

-r

d’Impofteurs pervers, qui tachent de tirer 
parti de la foiblefle des Curieux, én 

" exerçant, fous les noms de Bohémiens, de 
Chiromanciens, d’AftrôlogUCs, de Vinonnai-
res, de Devins &  autres,1 leur Art perni
cieux à la faveur d’ un grand nombre de 
grimaces &  de cérémonies fcandaleufes : 
la Police, à qui ces fortes d’Impofteurs font 

.V X ’i  horreur,
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horreur, après avoir pris les informations 
néceffaires, ne manque pas de voir ces 
Impies punis ou chafles félon que le mé

ritent leurs crimes.
. .IKVÏtd izd  >

Quant aux Prognoftics, qui fe trouvent
dans les Almanacs, &  qui dans le fond ne 
fervent qu’à fe moquer du Monde; la Po- 
lice ne fàuroif les regarder, que comme

f5 J ç  ’ ' t *' ' rn i  7t r r aj r ' ' j  S ’ IU v Ox CTJ ' *
un artifice indécent pour gagner de J ’ ar
gent; auffi s’atraçhe-t-elle à interpofer fon

•*; ( y j_ .
office, là, où faire fe pourra, à ce que ces 
fortes de Prognoftications frivoles de men- 
fongères fbient fupprimées. L ’ ouvrage 
très raifonné &  connu fous le Nom de Pa- 
triote, renferme dans fa feuille io jm e  
une fatire fine &  ingénieufè, qui met 
dans tout fon jour la Vanité de ces 
Arts incertains.

ob eidtâ bnBrô ntt u ‘•nj'svtfli ni U : ab

3n o l8703 

.U'3V. d ART,



A R T . X X V I .

Des M iniftres de l’E glife.

L e s  Miniftres de la Religion, qui ne s’oc* 
cupent qu’ à récommander la crainte de 
Dieu &  à corriger charitablement les 
mœurs, par les plus doux motifs, les argu- 

mens les plus folides &  un exemple édifianr, 

font les Guides les plus vénérables de la 

Police.

La Régence, en faifant la grâce à une 
Ville de lui accorder des Prédicateurs reli
gieux <3c d’une vie exemplaire, procure à 
la fois l’avancement des bonnes mœurs &  
du foulao-ement à la Police, furtout dans 
les Etats où la Difcipline ecclefiaftiqüe n’eft: 
pas (ouverainement établie.

L ’attachement de la Police pour la Re
ligion &  pour les Sciences l’ excite à em- 
ploïer tous les moïens pollibles pour régler 
les chofes de façon que ces perfimnes ne 
(oient inquiétées ni interrompues par les

gens
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gens de métiers bruians, ni par le logement 
de Troupes.

De leur côté Meilleurs du St. Miniftére 
en recompenfe rendront la juftice à la Po
lice , de ne pas mettre fur le compte de fes 
Intendans, fans une entière conviéfion, l’in
dulgence pour des abus groffiers qui ar
rivent quelquefois. Ils font trop éclairés 
pour ne point fentir, que l’ autorité des 
Intendans de la Police efl: dans bien des 
cas reftreinte d’une manière très désagréa
ble, quoique généralement maintenue pat 
raifon d’Etat.

A R T . X X V II .

D e la contenance de la  m odejlie dans 

les A tfes religieux.

Rien ne répugné plus aux mœurs chréti
ennes, que quand, par des marques exté
rieures de fuperbie &  de vanité dans les 
habillemens, on trahit durant les làints 
Aéles de la Religion des fentimens, qui

doivent
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doivent néceflairement être en abomination 
aux yeux d’un Dieu, ami de la modeftie 
&  de l’humilité.

C ’eft donc certainement un U {âge loua- 
ble &  très conforme à une bonne Police, 
iuivant lequel, les perfonnes, qui défirent 
d’ approcher de la Sainte Table dans plu- 
fieurs Eglifes proteftantes, font obligées 
d’ y  paroitre fans marquer aucune defe- 
rence de rang ôc de Condition.

C ’eft une efpece de témoignage public 
qui prouve, que tout le Monde eft appellé 
indillinftement aux Tréfors de la grâce, 
dans la Diftribution desquels perfonne ne 
doit Ce flatter d’aucune prérogative. Une 
autre conféquence qui s’ enfuit de cette 

Décence, c’efl: qu’elle modère la fomptuo- 
fité dans les Habits.

D E L A  D ECEN CE DES MOEURS. 4 7
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A R T . X X V III .

De lincom m odité des publications après 

le Service divin .

L ’ordonnance de Police émanée en 17:20, 
pour la célébré Ville de Rendsbourg, dé
fend en termes exprès, de porter en Chaire 
&  déclamer après le Service divin des 
publications volumineufes, comme étant 
contraires à la Bienféance, incommodes 
aux Pafteurs &  auditeurs, &  dangéreufes 
aux perfonnes délicates, &  par la même 
plus propres à diftraire le plus grand nom
bre qu’à l’édifier.

Je doute cependant qu’ il foit facile d’a
bolir cet ufage dans tous les Endroits \ 
mais en cas qu’il fut polïîble, je me flatte 
que l’ on n’ oubliera pas d’ indemnifer les 
Miniftres de l’ Eglife de la perte qu’ une 
telle remiflion leur cauferoit, &  qui fait 
fouvent une partie eflèntielle de leur 
Revenu.

48 D E LA  D ECEN CE DES MOEURS.
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A R T .  X X I X .
D e la Bienféance dans les Eglifes.

Q n n’eft pas peu fcandalife' d’obferver en 
plufieurs Villes Proteftantes, que les Eglifes 
y  (ont plus formées pour l’ intérêt, que 
pour répondre à leur but effet] tiel; 8c 
qu’ en longeant à les rendre commodes aux 
Riches il y en ait où les moindres habitans 
trouvent à peine des places, ou s’il y en a, 
l’on ne s’eft point reffouvcnu que des Vieil
lards dénués 8c valétudinaires ont de la 
peine à fè tenir debout durant le Service.

La Police ne doit pas épargner fes foins, 

pour procurer à ces Membres infirmes de 
la Communauté tous les fbulagemens pof- 
fibles dans ces faints lieux, fans qu’ils y 
foient expofés à contribuer à l’intérêt des 
perfimnes chargées de 1* infpe&ion des 
bancs 8c des fiéges, dont l’avidite' rallen- 
tiroit le zèle des autres, 8c 1 s obligeroit 
fouvent à fe priver de l’ Edification 
publique.

D II
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Il eft de la dernière indécence, que des 
Apprentifs de Métiers, des Ecoliers ou 
autres enfans négligés ofent interrompre, 
pendant le Service, l’ attention des Audi
teurs, par des rumeurs &  des polliffonne- 
ries, Toit dans les Eglifes, Toit aux Cime
tières; que les portes d’entrée relient ou
vertes, furtout en Hiver pour la Commo
dité' &  même la fante' de ceux qui les fré
quentent. Pour mettre ordre à ces irre'- 
gularités, la Police établit des Prépofés &  
des Valets dans les Eglifes &  aux portes, 
pour empêcher des incurfions momenta
nées &  quelquefois fcandaleufès des hom
mes &  des brutes. Dans toutes les Eglifes 
où il y a des Tombeaux, il fera nécefiaire 
d’y  faire fouvent brûler des parfums, afin 
d’y entretenir, autant qu’il eft poiïîble, la 
falubrite' de l’air, &  préferver contre des 
exhalaifons nuifibles. D’ ailleurs on ne 
fçauroit nier que ce ne foit une efpèce de 
profanation, de convertir ces faints Ora

toires
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toires en Boutiques ou Magnfins de Tra- 
fiquans, par où, la foule attirée fous pre'- 
texte de Commerce, paroit en quelque 
façon autorifée à des Licences profanes, 
dont l’ abolition entière fe fera peut-être 
toujours défirer.

A R T .  X XX .

D e la  Fréquentation de F E g life  p ar rap
port aux Domeftiques.

Jl importe extrêmement aux Maitres d’a
voir des Domeftiques qui aient connoift 
fànce de la Volonté' Divine. Les circon- 
ftances &  les affaires de famille ne permet
tant pas toujours, que les Domeftiques 
puiffent vaquer au Service divin les jours 
de fêtes; on remédiera à ce défaut en leur 
permettant d’ afîifter aux prières re'- 
glées des jours ouvriers de la femaine en 
guife de matines ou de vêpres dans toute 
Ville bien policée.

D a La
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La Police ne manquera pas de faire fer
mer les boucheries à ces heures là, &  
d’empécher, que ces prières le faflent les 
jours de marche', pour ne poinr priver les 
Domeliiques de foccalion d’y aliilter.

A R T .  X X X Î .

D u p r ix  modique des livres de Dé
votion.

U  n des devoirs de la Police eft, de pro
curer &  de régler un prix modique aux 
livres,qui enfeignent les Elemens de laRe'- 
ligion, ainfi qu’aux livres de dévotion, en 
préferivant fur cet Article des bornes à 
l’intérêt des Libraires, &  en mettant à un 
prix raifonnable les Bibles, les Cate'- 
chifmes, les livres de Cantiques &  de Prie'- 
res, prix qu’il feroit bon de faire imprimer 

au bas du Frontifpice, pour être de noto
riété' publique.

ART.
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A R T .  X X X I I .

D u Culte extérieur dans les E glifes.

Q joique Mfr. de Montesquieu (oit du fen- 
tiui nt, que les Peuples, qui ont bâti des 
habitations pour eux, ont auffi affectés 
d’élever des Temples à leur Dieu; je ne 
faurois m’imaginer qu’ il entende parler des 
Nations auxquelles eft parvenue l’ expref- 
fion majeftueufe: “  Le Ciel elt mon
“  Trône, &  la Terre mon Marchepied. „

Ces Peuples policés fe font toujours fait 
un devoir, foir par leur propr mouve
ment, foit par la révélation, de s’affembler 
dans des Edifices élevés exprès, afin d’ y  
rendre unanimement leurs actions de grâ
ces à Dieu pour tous fies Bienfaits, d’y con- 
feffcr leur indignité' naturelle &  d’implo
rer la Miféricorde divine.

Ils ont aufii fixe', foit par une réve'- 
lation de la Volonté' divine, ou par le 
fecours de la lumière naturelle, certains

D 3 jours



jours &  rems pour ces fortes d’ ado
rations.

Des Gouvernemens éclairés ont rendu 
de lages Ordonnances, pour faire célébrer 
les Dimanches &  jours de Fêtes avec toute 
la Décence imaginable, afin que ceux, qui 
affilient au Culte public dans les Eglifes, 
ou ceux qui vaquent à des dévotions par
ticulières chez eux, ne foicnt troublés en 
aucune maniéré.

11 efl donc du devoir de la Police de 
veiller attentivement, à l’ exécution de ces 
Ordonnances làlutaires.

Delà naiflent les précautions qu’ elle 
prend, pour l’ entretien du bon Ordre 
dans les Eglifes, dans les Cimetières &  dans 
les rues, &  les peines qu’ elle inflige aux 
Réfraéfaires du Sabbat.

Elle empeche, autant qu’ il eft poffible, 
que les jours de fête foient profanés par des 
Scènes publiques &  mondaines, &  qu’ il fe 
falfe aucun Trafic durant leur célébration,

foit
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fait dans les marchés publics ou dans les 
boutiques clofes, à moins d’une néceffite' 

urgente.
Elle interdit de même la Mufique &  les 

divertilfemens bruïans pendant le Service 
divin.

Dans les endroits où les Locataires 
changent de logis aux termes de f  Afcen- 
fion &  de la St. Michel, elle fufpend tout 
tranfport de meubles ces jours là, fi ce 
n’eft après le dernier Service. Malheu- 
reufement il y a des circonftances, où il 
faut Ce dire quelquefois, que le Sabbat effc 
fait pour les hommes, &  non les hommes 
pour le Sabbat.

L ’ Exemple de la Ville de Londres 
prouve que cet arrangement eft compa
tible avec la licence d’un Peuple, qui ne 
met prefque point de bornes à la liberté' 
dont il prétend jouir.

Il n’y a qu’à Londres où les jours confâ- 
crés au Culte public foient célébrés avec

D 4 une
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une abftinence parfaite, <5t c’eft à l’habile te' 
&  à la pénétration de Cromwell, que l’on 
attribue un arrangement fi décent, qui
femble néanmoins avoir enrrainé tant à

\

Londres qu’ ailleurs celui de donner aux 
jeunes gens en dédommagement le Lundi 
de chaque femaine, pour fe divertir hon
nêtement.

A R T .  X X X I I I .
D e la Tolérance des Religions.

P ne s’enfuit pas que l’on applaudiffe à une 
Religion, parcequ’on la tolère. Il n’ elt 
pas à craindre non plus, que les Religions 
étrangères ôc tolérées fupprimafîent avec 
le tems la Religion dominante du Païs; 
car c’eft contre un pareil abus que d’habi
les Prédicateurs fçavent très bien garantir 
leursTroupeaux par de fidèles inftruclions.

Quant à la queftion, s’ il convient de 
tolerer des Religions étrangères, ôc en ce 
cas, à laquelle donneroit-on la préférence?

Elle
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Elle ne peut pas être décidée par la Police, 
comme étant uniquement du reflort du 
Gouvernement.

Il eft néanmoins du devoir de la Police 
de veiller à ce que tupte Religion quelcon
que, tolérée par la Régence, puifle vaquer 
en toute furete' à fes fervices, tant qu’elle 
n’ outrepaffe point les bornes qui lui ont 
été' préfcrites.

D’ailleurs la Police ne fouffre point, que 
les Prédicateurs d’une Religion fulminentO
publiquement contre les Principes d’ une 
autre, ni que des Controverfes Théologi
ques, écrites avec amertume, foient divul
gues. Elle a aulli peu d’indulgence pour 
des Aflemblées clandeflines, des Procefi 
fions publiques, des Tocfins &  autres cho- 
fes pareilles. Elle ne permet pas, que les 
Miniftres d’une Religion tolérée paroifient 
en public en habit de diftinélion, à moins 
d’ une permilîion fpéciale de la Régence ; 
afin de prévenir tout ce qui pourroit occa- 

D 5 fionner
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fionner du fcandale, des attroupemens, &  
même caufer des émeutes &  desfoulève- 
mens populaires.

Il eft généralement connu, qu’un grand 
nombre de SeCtes eft#tolére' à Altona, Ville 
fort fpacieufe, fans murs, fans Remparts 
&  fans Garnifon • &  l’on n’y voit pas peu 
fouvent dans le même Etage un Juif «Si un 
Chrétien être les plus proches Voifins, &  
dans une même Maifon un Catholique Ro
main, un Proteflant, un Mennonite &  un 
Luthérien habiter fous le même toit.

J ’ajoute que dans l’efpace des fix années 
que la Direction de la Police m’a été' con
fiée, je ne me rappelle aucun événement 
qui ait donne' lieu à des émeutes entre les 
Etrangers fectaires. C ’eft à cette occafion 
que je dois rendre ju ftice,&  grâces aux 
Miniftres &  Prépofés des Eglifes, de ce 
qu’ ils font généralement très affectionnées 
à la Police, &  qu’ils fe gardent bien pru

demment
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demment de tenir une conduite capable 
de troubler le repos public.

A R T .  X X X I V .

D e la chanté pour les Pauvres. 

Parceque la charité' eft la Vertu la plus 

brillante des hommes, <5c qu’ elle occupe 
la première place entre les mœurs chrétien
nes; la bonne Police pratique cette belle 
Vertu en qualité' de Père, d’Ami, de Pour- 
voïeur &  de Nourricier vis à vis les Veu
ves, les Orphelins &  les Malades.

A R T .  X X X V .

D es fecours pour les accouchemens. 

Ç ’eft un des premiers principes d’ une 

bonne Police de s’ appliquer à procurer, 
autant qu’il eft poflible, la félicité du genre 
humain: aulîi veille-t-elle de près, à ce- 
que les fecours néceflaires, pour les circon- 
ftances ordinaires ou extraordinaires, qui 
accompagnent l’ Enfantemenr, ne man

quent
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qiienr point dans une Ville. Pour cer effet 
falutaire elle établir fous l’Aufpice desGou- 
vernemens des Ecoles de fages femmes &  
d’ accoucheurs, où celles qui prétendent 
au droit d’exercer cure profeifion, puiffent 

erre inftruites régulièrement dans les Prin
cipes de l’Anatomie, applicables à leur Art, 
amfique dans tout ce qui concerne la Théo
rie &  la Pratique, qui y fervent de fonde
ment; afinque fans l’ atreflation du Dire- 
éfeurde ces Ecoles aucune Femme, ni au
cun homme ne foient admis à un emploi, 
qui inrereffe fi effentiellement le Genre hu
main , &  dans lequel l’ignorance &  la mal- 
adreffe commutent tant de fautes contrai
res à la propagation.

Le plus récent de ces Erabliffemens vient 
d’êrre fait par une Ordonnance du Roi à 

titre d’Ecole de Sage-femmes à Alrona ôç 
à Flensbourg; y compris les autres parties 
du Holftein. Cette nouvelle marque de 
la Bienfailanee du Roi pour les fidèles fu-

jets
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jets de fa Majefte, ne manquera pas d’ajourer 
fupérieuremenr au bonheur dont hs jouïf 

fent fous le doux Sceptre Danois.

A R T .  X X X V I .

D u fo in  pour les Veuves, les Orphelins 
&  les Pauvres.

L '  Police cherche avec la Patience &  la 
tendrefle d’une Mère, &  avec la Confiance

y-

&  l’affedlion d’un Père à fourenir &  à rele
ver les opprimés. Pour cette raifon elle 
fe prête avec la plus grande attend n à la 
bonne dispofition, au bon approvilionne- 
ment, &  à tous les foins qu’on attend d’eile 
dans les Hôpitaux des pauvres &  malades, 
&  dans les Maifons des Orphelins. La 
Surintendance de chaque Endroit ne s’en 
tient pas au feul examen &  aux rapports 
indirects, elle examine fouvent en Corps 
&  en perfonne ces établilfemens, mettant 
ce zole au rang de fes principaux De
voirs.

La
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La plupart des Païs Catholiques Te diftin- 

guent par le zèle, avec lequel on y  pour

voit à la Subfifhince des Pauvres. Et je 
crois qu’ à cet égard on feroit aflez mal 
dans beaucoup de Villes protefiantes, fi 
les principaux fonds en faveur des Pau
vres n’avoient été' recueillis dès avant la 
Réformation.

On trouve cependant encore maintenant 
dans les Villes Proteftantes des âmes chari
tables 6c généreufes qui fe font un Devoir 
de contribuer largement à la confervation 
des perfonnes délaiflees 6c nécelliteufes. *)

Quelles fondations riches 6c opulentes 
en faveur des pauvres n’a t’on pas à Copen
hague, à Londres, à Amfterdam 6c autres 
grandes Villes? Il y  a même dans les 
Villes de Lubeck, de Hambourg ôc de 
Halle 6c ailleurs des fondations pour les

Pauvres

* Voïez les receuilles des Mandats de la ville Ham
bourg', pour admirer la charité, & la généroiîté 
brillante, de cette ville envers les nécefliteufes.
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Pauvres &  les Orphelins, dont le plus 
grand Etat de l'Europe ne pourrait point 
avoir honte.

Entre celles que j’ai vû dans ce genre, 
la Ville d’ Amfterdam me parait une des 
premières, furtout par rapport aux Orphe
lins <5t aux Vieillards infirmes. Ceux ci 
y font entretenus d’ une maniéré qui ravit 
extrêmement l’oeil du Spectateur, parce- 
qu’on a afîigné pour leur retraite des édi
fices fuperbes, que l'on comparerait à des 

Palais de Princes.
Les Orphelins y  font foignés d’une pro

preté pour les vêtemens, &  pour les ali- 
mens, qu’ils n’auroient jamais trouvé chez 
leurs Parens. Le diner qu’ on leur pré
pare journellement, eft régulièrement ex- 
pofé par portions égales aux yeux du Pu
blic, afin que les Habitans de la Ville &  les 
Etrangers même, puifTent à leur gré fe 
convaincre du bon traitement que l’on fait à 
ces indigens conformément aux fondations.

I l
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Il feroit injufte de pafler fous filence 
la mémorable fondation que feuMr.Franck, 
ce Héros de la Religion Chrétienne, a fait 
de la fameufe Maifon des Orphelins à 
Halle. Tout le Monde fait,combien cette 
pépinière a fructifie' jusqu’ ici à la gloire 
de la Religion & des bonnes Mœurs.

Seroit il enfin polîxble, trois fois trois 
vénérables Francs Maçons de Stockholm, 
que je pufle ne pas me relïouvenir de Vous 
à cette occafion, pour vous rendre juftice? 
Qu’ un Monde foupconneux affefte de 
Vous calomnier, de Vous haïr même: 
Votre Charité' fecourable envers les Pau
vres fera toujours là &  ailleurs une preuve 
non équivoque, que Vous ne négligez rien 
pour Vous fignaler par des aflions loua
bles. Si mon témoignage étoit de quel
que poids, l’ on Ce perfuaderoit aifément, 
que Vos principes ne peuvent avoir pour 
bafe que l’humanité.
■ <%•;„ . jnSfTlv~ . 1 '  .: 'S»
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La Police n’a pas le pouvoir de fonder 
des Inftituts pour les Pauvres &  les Orphe
lins, route fondation dépendant immédia
tement des Gouvernemens; mais elle doit 
s'employer à en faire profiter le Public, 
quand elles font accordées, &  veiller en- 
fuite à ce qu’elles ne manquent pas de ré
pondre au but d’une éducation bien difci- 
plinée, &  qui fafië honneur à fon in
fluence.

ART. XXXVII.

D es M aifons des Enfans trouves.

L ’humble Charité, dont les Effets auflî 
purs que fublimes font en bonne odeur de
vant Dieu, ôt la font refpeéler de tout le 
Genre humain, femble néanmoins fe faire 
admirer plus particuliérement, dans l’Azile 
fécourable des Hôtels des Enfans trouvés. 
Ici les pauvres Parens peuvent mettre en 
dépôt les fruits de leurs mariages, qu’ ils 
n’ont pas la faculté d’élever, fans fe fou-

E  cier
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cier de leur Nourriture ôc de leur En
tretien.

L ’Etat &  l’Humanité gagnent également 
par des Etabliflemens aulli eflentiels* &  
les calamités de même que les meurtres 
difparoiflent à méfure que ces Etabiifl'e- 
mens fè perfectionnent.

Tacite rapporte que “  les Germains 
“  n’expofent point leurs Enfans, &  chez 
<c eux les bonnes mœurs ont plus de force, 
u que n’ ont ailleurs les bonnes loix: „  
il paroit cependant, que cette reflexion ne 
quadre guere avec la vogue de notre Sieclej 
&  je doute presque qu’aucune aétion loua
ble puifle faire aujourdhui plus d’honneur 
aux Etats, que de pareilles fondations, qui 
ne doivent ordinairement leur origine 
qu’aux fentimens élevés des grandes âmes, 
dont le mérite n’efl: jamais ravalé par des 
abus journaliers.

Le devoir de la Police exige, que là, où 
il y  a de telles maifons, elle tienne fe'-

rieu-
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rieufement la main,à ce qu’il y aie toujours
quelcun aux Tournelles, où l’on pre'-

/ » •

fente ces Enfans, lequel foit oblige' de les 
recueillir; que ces gardes n’ effraient 6c 
n’intimident perfonne, par un excès de 
curiofite', ôc qu’enfin les enfans reçus foient 
pourvus de nourriture 6c d’entrétien fuf- 

fifàns.
Un vrai modèle en ce genre, c’eft lTIô- 

tel dont admirable Impératrice de Ruf- 
fie a ordonne' l’éreèlion à Mofcou 6c que 

le Monde entier admirera toujours.

A RT . X X X V I I I .

D u fo in  pour les pauvres Filles.

J^a Police ne peut envifager fans attendrit 
fement les bonnes dispofitions établies en 
plufieurs endroits pour l’ entretien ôc l’e'- 
ducation des Orphelines ou des honnêtes 
Filles, qu’une fituation infortunée expofe- 
roir fouvent à de dangéreux écueils.

DE LA DECENCE DES MOEURS. 6 7
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La Maifon des Orphelines de Copen
hague fe fera toujours admirer comme un 
Monument folide de là Bienfaifance de 
fes illuftres Fondateurs. *)

A R T . X X X IX .

D u fo in  pour les Bourgeois indigens.

|1  y  a Couvent dans une Ville des Charges 
&  Offices, dont l’exercice ne bleffe point 

la bienféance d’ un honnête Bourgeois, 
réduit à l’indigence, fans qu’il y ait de fa 
faute, &  qui fouvent même ne doit la perte

de
* )L’incomparable Speâateur du NORD dit dans 

fa dixième feuille:
Entre toutes les vertus aucune n’ajoute plus de 
dignité à l’Etat des Grands S  des Riches que la 
Bienfaifance.

Avec combien de fondement ne trouve-t-on pas 
cette propofition démontrée par cet admirable 
établiffement de Copenhague, & combien les 
éloges ne font ils pas juftes, que le Spectateur du 
Nord, généralement goûté,donne dans fa i 8 4 me 
feuille à toutes les âmes élevées, particulièrement 
à l’aimable & induftrieux M f Lorck qui a fi bien 
mérité vis à vis cet Etabliffement.
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de fa fortune qu’au grand nombre d’enfans 
qu’il a éleve' à l’Etat.

La Police, pour gratifier ces Vieillards 
de mérite, leur procure fins rétribution de 
pareils offices.

La célèbre &  vénérable Ville deLubec ffi 
diftingue, entre un grand nombre d’autres, 
par des arrangemens qui tendent au noble 
but de foulager une vieilleffe vénérable 
quoique malheureufe.

A R T . X L . ,x

J j  Italie efl fans doute le païs où l’on a en 
premier établi les Mopts de piété, ou les 
Lombards. Ces inflitutions font extraor- 

/  dinairement utiles aux Pauvres, &  un puif- 
fant remède contre lesUfuriers frauduleux, 
qui font un vrai opprobre aux yeux de la 
Police.

E 5 La
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La Méchanceté' des hommes eft montée 
à un point, que les pauvres gens font ré
duits à la dernière extrémité, &  à acheter 
la vie de leurs Enfans de l’ afliftance des 
Riches, en empruntant de l’argent à 
des Intérêts exorbitans au mépris des Or
donnances, qui les fixent; manie qu’ on 
colore du Titre de difcretion ou de pro- 
vifion pour les Entremetteurs, Cour
tiers &c,

La Police eft toujours attentive à pour- 
fuivre &  à reftreindre toute forte d’ Ufu- 
riers; pour cet effet elle follicite la Ré
gence d’ établir dans les Villes, pour raftï- 
ftance des Pauvres, des Lombards où l’on 
prête de l’ argent à des intérêts très modi
ques, &  d’où les Propriétaires peuvent à 
tous momens retirer leurs gages.

Elle défend auffi de faire d’autres Ventes 
publiques, au préjudice des Pauvres Ci- 
toïens, dans le tems que l’on vend publi
quement les effets engagés.

Elle
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Elle empêche de plus l’ EtablifTement 
des Lombards privés, &  fe fait un devoir 

de procéder fevérement contre l’Ufure en 
général &  en particulier.

ART. XLI. '
Des Hôtels des Invalides Ù 3 des L a 

zarets.

Entre les différens Membres d’ un Etat, il 
n’y en a guere qui puiffent prétendre à plus 
jufte titre aux Bienfaits du Public, que ceux 
qui ont facrifie leur fanté 6c leurs Mem
bres , foit en tems de paix ou en tems de 
guerre aux travaux 6c à la défenfe publique 
pour le Bien général.

Audi, par un effet de la Juffice 6c de la 
Reconnoifîance publique, la Police ne doit 
pas fouffrir, que ces Membres fidèles 6c 
défolés foient expofés à chercher leur Sub- 
fiftance aux portes des Habitans, dont ils 
ont eux mêmes aide' à élever 6c à conferver 
les Maifons.

E  4 Pour
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Pour y  remédier autant qu’en elle eft, 
elle implorera dans l’occafion les Gouver- 
nemens de vouloir bien fixer leur choix 
fur les Modèles achevés des Hôtels d’ inva
lides de Paris &  de Berlin, &  fur le 

Quetfchhaus de Copenhague, l'H otelD ieîi 
&  des Incurables à P aris &  leP e/i Ho f f  
à H am bourg ôcc. &c. dont l’éclat éternife- 
ra la Mémoire de leurs Grands Fondateurs, 

A R T . X L 11 .
D u fo in  pour les M atelots âgés IéP 

pauvres.
Dans les Villes maritimes la Police exige 
que les Patrons de Navires accordent gra
tuitement des fommes pour la formation 
d'un fond fixe dont les Matelots âgés &  in
valides, après s’être ufés au profit du Com
merce, puiffent être entretenus, afin qu’ils 
ne tombent pas dans l’ indigence, &  ne 
foient réduits à la mendicité'.

Londres, Amfterdam, Hambourg &  
Lubec offrent de grands exemples de cette

gène'-



généreufè attention, exemples qui leur don
nent infiniment de relief aux yeux des 
Etrangers. La diftribution qu’ on voit 
à la maifon à Greenwich tout proche de 
Londres m’a furtout frappe' de l’admira
tion la plus délicieufe.

A R T . X L I I I .
D u fo in  pour les Veuves i j 3 les Orphe

lins des Soldats à 3 des M atelots.
L a  Police a auifi des attentions particuliè
res pour les Veuves &  les Orphelins des 
Soldats &  des Mariniers, qui ont péri dans 
le Service duPaïs,afin de les mettre à l’abri 
de la pauvreté' &  de la mifére.*)

A R T . X L IV .
D u Rachat des Efclaves Chrétiens en 

Barbarie.
L a  Police, excitée par la Charité', prend 
tous les arrangemens polfibles pour les
fonds deftinés au rachat des Matelots pris 

E  5 par
* Voxez les Mémoires Allemands du célébré Mfr. 

d e  J US T I ,  T. III, p. 345.
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par les CoiTaires. Il eft de la prudence 
de ne pas publier l’état de ces Caifles, étant 

très certain , qu’il fe rrouve dans le fein de 
la Chrétienté' des Seétes affez traitres, pour 
en donner avis jusqu’en Barbarie à ceux de 
leur Communion, qui y  font ordinaire
ment le métier de Courrier; d’où il arrive 
que les Africains hauflent le prix des Efcla- 
ves Chrétiens, qu’on prétend racheter.

De tems immémorial les Rois de Dan- 
nemarc ne régnent fur les coeurs de leurs 
fujets que par une tendreffe &  une Clémence 
de Pere, qui leur fait rechercher jusqu’aux 
moindres occaiions, pour rendre leur Peu
ples de plus en plus heureux.

C ’eft à ces foins vraiment paternels, qu’on 
doit entre autres l’Ordonnance émanée en 
17 16 , qui enjoint de faire par femefire une 
Collecte dans toutes les Eglifes du Païs en 
faveur des fujets qui ont eu le malheur 
d’être faits Efclaves en Barbarie.

i <

Qui



Qui eft ce aujoufdhùi qui ne fe fentira 
pas ému d’admiration a voir le Meilleur 

des Rois foutenir les plus fortes dépenfes, 
pour apprivoifer l’ indomtable Africain <Sc 
procurer par là à feS fujets cette liberté' &  
furcte' de Commerce, capables de per
fectionner leur bonheur.

A R T . X L  V.

Du fo in  pour les lm b e cille s , les Foux  

&  les Enragés.

('J’eft la marque d’une Police très pitoïable, 
quand les gens, dont l’efprit a tourné, fe 
promènent indécemment dans les rues 
d’une Ville.

Un Endroit paroit deftitue' de charité' 
&  d’ humanité', fi l’on n’y fçait point bâtir 
des maifons, pour garder ces malheureux, 
qui repréfentent au plus iàge ce qui peut 
lui arriver à tout moment, à moins que le 
Tout-puiffant ne daigne l’en préferver.

Le
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Le meilleur Etabliffement que j’aïe vu 
en ce genre eft celui de Bedlam à Londres. 
J ’avoue cependant que la permifîion, qu’on 
y donne à de certains presque foux de con
duire les Etrangers, m’a (urpris autant que 
j’ai été' charme' de voir qu’à Amfterdam on 
ne (buffle point, que ces gens dangereux 
puiffenr caufer du chagrin ou des fraïeurs 
aux Etrangers curieux.

A R T . X L V I .

D u fo in  pour les PriJ'omiiers.

Quanr à ces malheureux, la Police tache 
dé leur rendre leur prifon (upportable, en 
pourvoyant à leur néceffaire, en empêchant, 
que les Gardes ne les chagrinent ni ne les 
maltraitent5 une rigueur outrée étant plus 
capable d’endurcir aux crimes un coeur vi
cieux, qu’à y faire naître un répentir fm- 
cère de (es fautes paffées.

•■’îv'H ■ /: ‘r . *f ■ • ■ .•reiiif/q- iïi: ■'
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tomne, la vilite des Maifons &  d’enrégîtrer 
celles èu il y  a des pauvres honteux, en 
obfervant leurs circonftances, <Sc quelle 
forte d’affiftance leur feroit la plus né- 
cdlàire.

La Police remet à la Régence la Copie 
générale de ces Liftes particulières: mais 
elle porte une attention journalière à ce 
que les Malades &  les Pauvres reçoivent 
les fecours les plus promts.

A R T . L.

D e ?  approvifionnem ent de vivres &  de 
chauffage pour les Pauvres.

Adn que rien ne manque en tems de di- 
fette aux Pauvres nécdliteux, incapables 
de fe mettre en provifion, la Police prend 
fes précautions pour faire emplir les maga- 
fins publics de toutes les provisions les 
plus nécelfaires à la vie, &  particulière
ment de celles qui font de conftrve, où s’ il 
n’ y a pas fufHfamment de Magafms,
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deGréniers &  d’Angares, elle follicirera les 
permilïions néceffaires pour en faire con- 
ftruire ou louer; afinqu’ en tems de di- 
fette &  de cherté extraordinaire les Pauvres 
ne foient pas expofés à devenir les viétimcs 
de l’intérêt fordide des Ujfuriers <3c des Mo
nopoleurs. La même précaution doit 
avoir lieu quant au Chauffage foit bois, 
Tourbes ou Charbons, qui, Couvent par 
l’extirpation mal entendue des Forêts, quel
que fois aulfi par la fituation &  l’éloigne
ment des lieux devient en hiver d’ une 
cherte' &  rarete', que des familles aifées 
trouvent de grandes difficultés à s’en four
nir, pour ne rien dire de l’impolïïbilité ou 
font les pauvres Habitans à cet égard. L e s . 
Magafins publics une fois bien pourvus, 
c’elt à la Police d’y ordonner la Diftribu- 
tion avec toute la prudence que l’exaéte 
connoiffance de la Ville lui permet pour le 
bien général.



L
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J ’ai obfèrvé qu’on a rendu à Hambourg, 

pour ce qui regarde la diftribution de la 
farine aux Pauvres, un réglement très bien 
entendu, &  qui a de beaucoup augmenté 
l’eftime que j’avois pour la Police de cette 
Ville.

A R T . L I .
D e /’ H ofpitalité.

Que les Nations orientales fe diftinguent 
de toutes les autres par l’Exercice de l’ho- 

fpitalite', c’elt ce qu’affirment mille anecdo

tes hiftoriques, &  en effet c’eft ce qui leur 
rend au double l’honneur que leur ote le 
mépris des Sciences. Nous autres Euro
péens n’en femmes cependant pas encore 
venus jufqu’à méprifer les Vertus pour les
quelles nous ne nous Tentons pas de pen
chant particulier.

Une Police bien réglée, après avoir 
pourvû au foulagement des pauvres Incoles, 
ne manque pas d’ étendre fes foins jus
qu’aux pauvres Etrangers. Les Corps de

F  Métiers
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Metiert font obligés de contribuer des 
fortunes modiques, pour l’ Entretien des 
Compagnons qui voïagent, en attendant 
qu’ils puilfent trouver de la Befogne ou 
aller en chercher ailleurs. Nos pieux ancê
tres ont établi à Lubec un Hôpital 
appellé G a j t - H a n s , ou ces Sortes de Gens 
font fournis au dépens de fondations 
pieufes.

La Police pour empecher la Mendicité’ 
contraire à tout bon Ordre, s’emprefle à 
faire bâtir des Maifons de Travail, où les 
Mendians de toutes conditions &  des deux 
Sexes puiflent gagner leur vie par un Tra
vail médiocre. La Ville d’Amfterdam ren
ferme un Nombre fuffifant de ces Etablifîe- 
mens, delà vient qu’on y  rencontre rare
ment des Gueux dans les Rues ; d’ailleurs je 
fuis du fentiment de Mfr. de Montesquieu, 
lorsqu’ il dit : “  Un homme n’eft pas pauvre 
“  parcequ’il n’ a rien, mais parcequ’ il ne 
£c travaille pas.*) Il

*) Voïez MONTESQUIEU Tom. III. Cbap.XXIX.



Il eft certain cependant, que là ou il n’y 
a point de ces Mailyns, &  où l’on n’exa
mine pas exaétement aux portes des Villes, 
il devient très difficile &  en quelque façon 
impoffible à la Police de faire ceffer les 
gueuferies des Etrangers fufpefts.*)

A R T . L I I .

D es Prérogatives dues aux Quêteurs des 

Aumônes &  à ceux qui ont fo in  des 

Pauvres.

Parceque les Réglemens pour les Pauvres 
5 c pour la quête des Aumônes en leur fa
veur font fujets à beaucoup d’incommodi
tés , il eft très confqrme à la prudence que 
l’on avife à tous les moïens poffibles d’al
léger ce fardeau par des prérogatives

F  2 confi-

Le Raifonnement fin- le Réméde éprouvé pour dé
tourner la Gueuferie que l’on trouve dans les 
Mémoires allemands de Mfr. de J U STI, T. 1IÎ 
p. 20. donne beaucoup de Safisfaélion fur cet 
article.
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confidérables a ceux qui fe chargent de 
cette peine. ,

J ’ai admire' la prudence de nos Ancêtres 
à cet égard, particuliérement à - -, ou l’on 
commet la quête ôc la diftribution des Au

mônes à de jeunes Bourgeois, en les gra
tifiant apparemment de quelques privile'- 
ges civils ; afin que, pour leur propre in- 
ftruftion, ils prennent dès le commence
ment connoiflance de la partie miférable 
des humains, ôc que par conféquent ils 
gouvernent leur propre ménage avec pru
dence ôc économie. Outre cela, la fàge 
Magiftrature de cette Ville a accorde' aux 
Quêteurs &Diftributeurs d’Aumones dans 
l’Hôpital de - - de certaines prérogatives, 
qui donnent à peu près à ces Provifeurs un 
Titre de Magiftrature ; encouragement qui 
fait exécuter cette charge, fans en faire fen- 
tir l’ incommodité', ôc qui difpofe les au
tres à l’exercer ôc à la remplir à leur tour.

84 DE LA DECENCE DES MOEURS.
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A R T . L U I .
Des dijlinclions pour les Bienfaiteurs 

du Public.

L ’ambition étant presque le feul éguillon 
pour les grandes entreprifes, la Police, lors
qu’il dépend d’elle, ne néglige pas de di- 
ftinguer par des marques d’ honneur, où 
par des prérogatives éclatantes ceux qui fe 
font fignalés particuliérement, foit par gé- 
nérofité &  charité ou par la conftru&ion 
de maifons publiques Toit par des entre
prifes importantes, par l’ établiflement de 
nouvelles Fabriques Couvent plus utiles 
que les Hôpitaux pour des pauvres perfon- 
nes induftrieufes.

A R T . L I V .

D e la  vigilance pour T honneur &  pour 
l ’intérêt du Gouvernem ent.

Police, obligée d’avancer tout ce qui 
peut tendre à la gloire de Dieu, veille pa
reillement de tout fon pouvoir pour le 

F  3 main-
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maintien de l’ honneur, des Droits &  de 
l’intérêt du Gouvernement, dont dépend 
le bonheur des Villes. Elle s’oppofè [très 
férieufement à tous écrits, déclamations 
publiques, où infinuations clandeftines, &  
dangéreufès, tendantes au deshonneur <3c 
au préjudice des Supérieurs; mais elle 
prend furtout garde à ce que perfonne 
n’entreprenne d’enfreindre les prérogatives 
d’ une Ville, &  qu’il ne fe forme aucun 
complot nuifible à l’autorite' ou à l’intérêt 
public. Auffitôt qu’elle eft avertie de ces 
fortes d’abus criminels, elle en doit infor
mer la Regence.

Enfin pour prévenir toutes ufurpations 
&  aliénations limitrophes* les Officiers de 
la Police font obligés de vifiter annuelle
ment les Barrières, Banlieues de Termes 
des Villes.

8<S DE LA DECENCE DES MOEURS.
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A R T . L V .

D es jugem ens tém éraires f a r  les actions 

da Gouvernement.

I l  arrive fouvent bien du chagrin à une 
Ville, quand il s’y trouve des gens qui par
lent ou écrivent fans refpeét fur le Gou
vernement &  la conduite des Supérieurs, 
fur leurs aérions ou prétentions5 qui y  lè
vent des Plans <Sc Cartes Géographiques 
fans circonfpecrion ; où quand on y imprime 
des Gazettes, dans lesquelles certains éve'- 
nemens font rapportés avec partialité', fauf- 
fete' <5c imprudence. C ’ ell pourquoi la 
Police y  regarde de près que de pareilles 
choies n’y arrivent point, &  anéantit publi
quement, quelquefois même par la main 
du bourreau, où autres fletriflures rigou- 
reufes, les pièces attentoires que l’on oie 
publier. *)

F  4 A R T .

* Voïez MONTESQUIEU,  Tom. II. Ch. XII. 
des, paroles indiferetes, p. 40.
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A R T . / L V I .
D e la Qenfure des L ivres.

Pour otcr aux méchans l’oçcafion de divul
guer des Libelles fcandaleux 6c diffama
toires contre la Religion 6c l’Etat, la Police

pourvoit à ce que la Cenfure pour les Im-
■

primeurs rie manque pas.
Si la liberté' de la preffe êtoit un titre de 

la félicite' d’une Nation , celle des Anglois 
feroit fans bornes : mais il efl: inconteftablc 
que la liberté' 6c la félicite' ne font pas tou
jours une meme chofe.

Les Loix n’ont pas été' données pour les 
juftes, 6c l’homme, qui n’a pas deffein d’of- 
fenfer la Réligion ou TEtat, n’apprehen- 
dera pas la Cenfure, pareequ’il fait qu’elle 
n’cft pas fouveraine, 6c qu’ à tout événe
ment il feroit lui même oblige' defoumettre 
fa partialité' à l’examen delaRegence. Quel 
malheur, au contraire, n’eft ce pas pouf 
les Etats, où chaque fcélérat a le droit de 
chagriner impunément un honnête homme

r. dont



dont il eft l’ennemi. Dans les endroits où 

l’on efi: oblige' de tupporter cela patierm 

m ent, on ne peut guéres fe louer de la 

protection de la Police. *)

i;! JBOKibtî'op s i ■ . > &
. . A R T .  L V I I .

D e la  prom te a drninift ration de la  
Ju Jlice .

R ien  ne peut être plus préjudiciable à l’ac- 

croiffement d’ une V ille , &  rien ne peut 

être plus fenlible à la furveiliance de la Po

lice, qui doit contribuer à faciliter cet ac- 

croiflement, que lorsqu’elle apprend, que 

le bruit du défaut-&  des délais de la ju lticé  

rend une Ville décriée, que fur ce fonde

ment on refufe le crédit à fes Habitans, &  

que chaque fcéléraq fous apparence de Ju- 

ftice &  fans crainte des chatimens, appau

vrit par des procès fon bon voifin, qui ne 

peut fe réfoudre à fe laifler ravir fon bien, b 

F  5 L es

'*) Voïez M O N T E S QU IE U Tom I. Clîap. XIII, 
des Ecrits.
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Les Villes qui enVifagent une pareille 
licence comme leur bonheur &  leur liber
té', font, comme les méchans attachées 
aux fers qui fe croient heureux en fonge. 
La chicane &  cette Idole qu’adorent les In

diens, afin qu’elle ne leur caufè point de 
dommage font-les mêmes. O ! Villes dé
plorables, où les us &  coutumes &  fouvent 
les fineffes des Gourmands lient les mains 
à un Juge intègre pénétrant ôt l’empêchent 
de fecourir à tems l’ innocence opprimée, 
êc d’appuier les prétentions les plus juftes.

LegrandCoccejus s’eft acquis les plus ju
ftes éloges, en s’efforçant, fous l’ombre d’une 
puiffanre Egide, de concerter tout à la plus 
promte Juftice, & à  l’abolition des abus qui 
méritent mieux le nom de Gothiques que 
deRomains. Combien n’ai je pas été' fenfible 
au bonheur que j’eus, en qualité' de Membre 
duTribunal Suprême des Appellations &  du 
grand Confiftoire à Gluckftadt, de remar

ques le zélé, l’ impartialité', l’attention 8c
la
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la promtitude avec lesquelles onadminiftre 
la Juftice dans cette Cour Souveraine! 
Peu de jours y décident ce qui en d’ au
tres endroits exigeroit des années &  des 
fiécles. Heureux Sujèts du Sceptre Da
nois! reconnoiflez une félicite' qui ne peut 
être méconnue que par la Stupidité'.

A R T . L V I I I .

D e la  répartition équitable des Con

tributions M ilitaires.

Rien ne manifefte mieux l’aftivite' &  l’hu
manité' de la Police, que la diligence avec 
laquelle elle s’emploie en tout ou en partie, 
à fournir les Contributions exigées d’une 
Ville en tems de Guerre. Perfonne ne 
connoit mieux que la Police l’état intérieur 
de la Ville, &  par là elle eft rarement exemte 
d’un foin aulïï désagréable.

Ici, au défaut des efpèces, chaque j indi
vidu eft fouvent oblige' de fournir du fieri 
pour remplir la fomme accordée. C’ eft

icii
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ici le moment où le cœur fe découvre, &  

où il s’agit de prudence, d’intégrité', de 
confiance &  de fermete' d’ ame. Ici on 
reconnoit s’il y  a encore de ces génies qui 
ornèrent autrefois Rome, qui fe ména
gent moins eux, leurs amis &  leur parens, 
que leur prochain opprime', manquant de 
fubfiftance &  charge' d’Enfans. C ’eft dans 

de telles crifes que Dieu doit accorder des 
cœurs fàges, compatiffims, exemts de mau- 
vaifes intentions &  doués d’une promte re'- 
folution ; car les fuites de ces fortes de re'- 
partitions entrainent fouvent des plaintes 
amères &  des juftifications pénibles.

Dans de femblables occafions la Police 
prend l’affiftance des Députés de chaque 
Divifion, Corps &  Office de la Bourgeoi- 
fie, pour accélérer ces preflantes Contri
butions &  prévenir, s’il eftpoiîible, l’exé- 
çution militaire.

J  ‘ ; U .  •* j ’ m I U U I  J  J  J ' O  O . ) ' /

Elle
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Elle y  procède avec une impartialité" 
parfaite, n’épargnant non plus les familles 

opulentes que la multitude des neceffiteux, 
pour1 alléger, autant qu’il eft poffible, le 
fardeau commun; ôc s’attache à recueillir 
exactement les voix, ôc à former un régî- 
tre exaCt de ceux dont il faudra tirer le 
fupplément de la fomme.

A R T . L IX .
D e la droiture des M aîtres envers les 

D om ejliques.
Il n’arrive pas rarement que des âmes bar
bares, particulièrement les gens de Métier, 
châtient leurs Apprentifs d’une maniéré 
cruelle, ôc les rendent malades ôc malheu
reux par leur durete', au lieu de contri
buer à leur bonheur. La Police fait des 
perquifitions pour découvrir de tels Mifim- 
tropes, ôc foutient avec tout le foin ôc 
toute l’ardeur poffible les opprimés, qui 
n’ont que trop fouvent befoin de fon affi- 
ftance ôc de fa protection.

A R T .
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A R T . LX .
Des Dom efiiques infidèles.

L e s Gens de Commerce étant Couvent ob
ligés de confier leurs .Comptoirs ôc Maga- 
linsà des Teneurs de Livres, Garçons de 
Comptoirs, de Magafins ôc de Boutiques, 
de même que les Maitres ôt Maitrefles de 
toute condition de mettre entre les mains 
de leurs domeftiques les Clefs de leurs 
Garderobes, Caves, Dépenfes ôc Gré- 
mers; ils ont d’autant plus de droit de le 
faire rendre raifon des friponneries ôc des 
vols que ces gens s’avilèroient de commet
tre chez eux, qu’ils s’en font rapportés à 
leur fidélité' ôc à leur bonne foi. C ’elt 
pourquoi la Police pourfuit très févèrement 
tous les délits de cette nature, pour les
quels on auroit recours à elle.

C ’eft pour cela aulîî, ôc afin que les 
mauvais domeftiques n’en puilfent préten
dre caufe d’ignorance, que l’on fait annu
ellement le Dimanche de l’ Evangile de

l’Eco-
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l’Econome inique leéture de la fage Ordon
nance pour les Domeftiques dans tour 
l’Eleétorat de Hanovre.

A RT. LXI.
Des Procédures contre les m auvaifes 

N ourrices.

C ’eft plus par un ufage mal établi, que par 
raifon de maladie ou par néceffite', qu’un 
grand nombre de Mères donnent leurs en- 
fans à allaiter à des Nourrices, qui, n’etant 
que mercenaires deviennent fouvent très 
préjudiciables à l’Etat, en privant quelque
fois avec afiez d’indifférence les Parens de 
leurs Enfans <Sc l’Etat de fes Membres naif- 
fàns par leur mauvaife conduite, leur dé
bordement ou leur négligence; foit en 
mettant les Enfans au fein dans le tems 
qu’elles font remplies de fiel &  de rage, 
afin de fe vanger des Parens, félon leur 
déteftable coutume, lorsqu’elles n’obtien

nent pas tout à leur volonté' dépravée, ou
en

/



en privant les Enfans du lait, pour s’être 
laifle' engrofler de nouveau pendant leur 
état de Nourrice; <5t fouvent encore en 
étouffant par négligence ces créatures déli

cates les prenant du berceau dans leurs 
lits. C ’eft dans ces cas que la Police efl: 
toujours prête à aflifter efficacement les Pa- 
rens qui lui portent des plaintes fur la mé
chanceté' ou la négligence des leurs, afin 
de les contenir &  leurs femblables par la 
crainte, là où les bons traitemens &  la 
douceur n’en feroient que des ingrates.

A R T . L X I I .

D e T éducation des Enfans.

L a  félicite' publique nait principalement 
de la bonne éducation qu’on donne à la jeu- 
nefle. Il efl: très néceffaire de la cultiver 
de bonne heure, étant deftinée à remplir 
tous les devoirs que les Loix divines &  hu
maines pour le bonheur tant fpirituel que 
temporel d’un Etat, dans quelque Dignité,

Charge,

9G DE LA DECENCE DES MOEURS.
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Charge, Emploi ou Condition que l’on 
puiffe y  être. Qu’ on néglige un tendre 
Arbriffeau, &  qu’on le prive des avantages 
d’une bonne culture, en l’abandonnant au 
gre' des animaux &  des hommes brutaux, 
&  à la merci des injures du tems; qu’on 
juge après cela s’il deviendra un arbre utile 
à la conftruétion, ou propre à figurer dans 
Une belle allée. Le contraire fe manife- 
ftera de bonne heure, il ne vaudra tout aü 
plus qu’à être déracine' &  jette' au feu.

Par l’Education des jeunes Gens nous 
préparons desCitoïens; c’efl pourquoi elle 

doit être un des premiers foins de la Po
lice.

On fait bien que l’Education a fes degrés 
de différence; ce qu’on nous dit dans le 
grand monde renverfe fouvent l’ inftruction 
que nos Pères &  nos Maîtres nous ont 
donnée. Néanmoins toute éducation fon
dée fur l’amour de Dieu produit un même 
fruit, favoir l’application confiante d’être,

G  autant

*



98 DE LA DECENCE DES MOEURS.

autant qu’il eft poffible, vertueux & raifon- 
nable.

Les Gouvernemens font en vérité' tou
jours bien récompenfés des foins qu’ils 
prennent pour l’avancement d’une culture 
qui ne manque jamais de produire des fruits 
très durables.

On punit à la Chine les Pères pour les 
fautes de leurs Enfans, pour n’avoir pas 
fait ufage du pouvoir que la nature leur 
donne, & que les Loix ont même aug
mente'.

Les Livres facrés des anciens Perfes ren- 
fermoient entr’autres cette maxime ; fi vous 
voulez être faint, inftruifez vos Enfans, 
pareeque toutes les bonnes aétions qu’ils 
feront vous feront imputées. *)

La Police du moins ne mérite point d’e'- 
îoges, fi elle ne s’occupe pas à obferver les 
défauts des Educations & des Ecoles, pour

en

* )  Votez MONTESQUIEU Tome III. U y 
XX. p. 69.



en donner avis aux Gouvernemens, qui 
ne manquent jamais de corriger une fource 
capable d’attirer à l’Etat plus de malheurs 
qu’un Voilinage puiflant &  ennemi, fi elle 

n’eft confervée dans toute fà purete'.

A R T . L X I I I .
Des Ecoles.

Jl eft néceflaire pour l’Education de la Jeu- 
nefle en général, d’établir dans les Villes 
de bonnes Ecoles, où elle puiffe être in* 
ftruite à un prix raifonnable, &  même 
quelquefois aux dépens du Public, par des 
Précepteurs, dont l’habilete' &  les bonnes 
mœurs doivent être connus &  atteftés, 
dans les principes de la Religion, dans les 
Langues vulgaires, étrangères <Sc même 

Orientales, ainfi que dans la Philofophie, 
l’Hiftoire, la Géographie, la Généalogie ôt 
les Mathématiques; par des Maîtres capa
bles de lui donner des leçons de Manège, 
d’Armes, deDanfe, deDelTein,d’Ecriture &c.

G 2 L’Or-
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L ’ Ordonnance compofée avec tant de 
fageffe &  de vues éclairées, &  rendue 
publique en date du 12  Août 176 3 dans 
les Païs <5c Provinces de la Prufle &  du 
Brandenbourg-, aufiîbien que leCatéchifme 
qui y a paru cette année pour l’inftruôion ôc 
l’ufage de la jeunefTe, offrent un excellent 
modèle en ce genre: il feroit injufie de ne 
pas me reffouvenir des nouveaux Infliruts 
dès Ecoles établies à St. Petersbourg fous 
la Direction du célèbre M fr. Büfching <$c 
qui ont cû beaucoup de fuccès.

A R T . L X 1 V.
D u fo in  pour les Collègues des Ecoles.

L ’inftruction de la Jeunelfe étant ainfi re?- 
glée, il eft de l’équité', que les perfonnes, 
qui fe vouent à un travail û effentiel &  fi 
aflujettiflant, foient encouragées par une 
proteéfion &  un maintien dans leurs privi
lèges, exemtions, &  Pilaires capables de 
les garantir du préjudice que des établiflè-

mens
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mens non àutorifés pourroient leur 
caufer.

Jefouhaiterois qu’il me fut permis d’am
plifier cet Ouvrage par l’infertion du 
XII. Article de l’inftitut publie'en 1720 , 
pour la Police de la Ville de Rends- 
bourg; témoignage éclatant de l’applica-

~3
lion &  de la pénétration du feu Prèfi- 
dent d’ Amther, &  qui fait également 
honneur au Païs.

• r r .  ■  Xf v ^ A ^ ; f

A R T . L X V .

Des Academ ies d'Economie^ d ’A gricu l

ture de belles Lettres.
1 <éJU - *Ji

(^e feroit outrepaiTer les bornes d’un Abré
gé, fi je voulois m’y  étendre fur l’Utilité &  
les avantages innombrables, dont les Eta- 
blifiemens connus fous le Nom d’Acade- 
mies d’Economie, d’Agriculture <5c de bel
les Lettres ne cefient d’enrichir le Public, 
rant pour ce qui concerne les Mœurs, que 
par rapport à l’Economie &  aux Arts Me- 

G  3 chani-

/
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chaniques. Je ne manquerai cependant pas 
de faire lin Dénombrement fuivi &  détail
lé des Inventions utiles que nous devons 
aux Recherches infatigables des Academies 
d’Allemagne, de France, d’Angleterre, de 
Dannemarc, de Suede &  de Rullîe, quand 
j’aurai l’occafion, comme j’efpere,de publier 
en Allemand un Ouvrage fur la Police plus 
complet que le préfent Abrège'.

Qu’il me fuffife d’obferver ici, que la Po
lice ne peut qu’ être touchée au vif du plai- 
fir de voir augmenter généralement ces 
Corps d’autant plus refpeélables qu’ils fruédi
fient également dans le Civil &  dans le 
Moral. Aufii n’y a -t-il forte de Commo
dité, de Sûreté &  de Prote&ion quelle ne 
procure volontiers aux différens Membres 
qui les composent, ni d’Encouragement, 
qu’elle ne mette en Ufage, pour faciliter &  
nourrir les Concurrances aux Prix établis 
en faveur de ceux qui n’y  font pas aggré- 

gés.
AR T.
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A R T . 1 L X V I .

D e /’ obfervation du quatrièm e Com
mandement.

Une Loi d’Athènes impofà jadis aux En- 
fans de nourrir leurs Parens tombés dans 
l’indigence; elle en exceptoit néanmoins 
ceux à qui leurs Parens n’avoient point 
donne' de métier pour gagner leur vie. 
On paffe pour un monftre, quand on 
manque de reconnoiflance envers ceux 
dont on tient la vie, la fubfiflance «5c tous 
les biens. Les Enfans égorgent leurs Pa
ïens en païant tous leurs foins d’ ingrati
tude, ôc s’expofent par là à la vengeance 
divine qui les pourfuit tôt ou tard. Afin 
que ces âmes dénaturées ne foienr pas l’ob
jet d’une vengeance implacable, &  que leur 
mauvais exemple ne devienne dangéreuxau 
Public; laPolice s’élève contre leur désobéif- 

.Lance, <5t ne permet pas que les crimes en
vers les Parens relient impunis, où qu’ils 
Soient prétextés en aucune manière.

G  4 A R T .



104 DE LA DECENCE DES MOEURS. 

A R T . L X V I T.
Des M ariages clandeftins hors de 

la Ville.
Lorsque de jeunes Gens fe rafletnblent, â 
l’infçu &  fans le confentement de leurs Pa
ïens <3c de leurs Tuteurs, pour fe marier 
hors de là.Ville , cela donne i ncon te (table* 
nient occafion à beaucoup de désordres: 
c’eft pourquoi la Police y oppofe toutes lés 
méfures imaginables.

?j  o'jnùï:'-.L'y y  t d  ï . ' t o i î  . n o b

A R T . L X V I I I .

Des M ariages contraires à la  décence 
des Mœurs.

Jl eft très manifefte, que les Mariages trop 
inégaux par rapport à 1 âge entre les deux 
parties contrariantes ne font fouvent pas 
grand honneur aux bonnes mœurs. Lors
qu’un homme de 70 ans épouiè une fille 
de 17  ans, où qu’une Matrone fexagenaire 
s’ünit à un adolefcent de 20 ans, un Pafteur 
ne peut certainement qu’avoir honte de les

unir
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unir par la leéture de la bénédiction nuptia
le; &  les honnêtes gens, qui apprennent 
de femblables unions, s’en fcandalifent, tan. 
dis que d autres s en moquent. Si les re- 
préfentations, faitps par les Directeurs de 
la Police à la Régence, y peuvent quelque 
chofe, on oppofera certainement des Loix 
qui reftreindront cette indécence. *)

.' toi ésrn sol zr.ah csKsnâoh 

'h  etôlbrjpiaup în jm s
A R T .

Vj i sô"l

*) Les Articles CIX & CX du Chapitre III des Or
donnances dé la Republique de Genève portent 
ce qui fuit:

Que la femme âgée j de quarante ans &  

plus ne puiffe prendre homme moins,âgé qu'elle 
de dix ans, &  que celle quf a paffé quarante■ i î > t —
ans ne puijfe prendre homme moins âgé qu'elle

kit, ? o ib p p > iq  p r j f 'r g  é r ü q  -j .  m s :
de cinq ans.

o  r» 3  V  • '
1 1  ‘ i  "

Que l 'homme aïant foixante ans pajfés ne
puiffe prendre fille ou femme en mariage moins
âgée de lui que de la moitié.

a t r.- • « . vv»
G  5

V *

\
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D es attaques perfonnelles.

L a  Juftice étant ouverte à tous les Habi- 
tans qui croient avoir raifon de fe plaindre 
de leurs Concitoïens; la Police eft atten
tive à détourner toute infulte ou attaque 
perfonnelle faite à la perfonne zélée ou à 
fes domeftiquès. Il y a des païs, où les 
furprifes perfonnelles dans les rues font 
punies très févèrement &  quelquefois de 
peine de mort, parcequ’elles nuifent à la 
furete' publique &  aux bonnes mœurs* *)

Mini iûp Oï

A R T . L X X .,

D u Suicide &  du M eurtre. 

J?ntre tous les crimes qui fe commettent, 
&  qui portent le plus grand préjudice à la 
Police, il n’y en a pas de plus fréquent &  
de plus général que le meurtre.
î '.'jm - j e

t K ' ' ......... . ' '
*) Votez rilhiftreBaron d e BIL E F E L D ,  Tom.I. 

Chap. XII. § 14.

3 06 DE LA DECENCE DES MOEURS;
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Je ne dirai rien du violent Suicide; car 
au milieu de tant de miféres qui environ
nent le genre humain, quoique le plus fou- 
vent par fa propre faute, on apprendroit 
peut-être tous les jours, que des perfonnes 
imbéciles &  défolées fe feraient otées une 
vie qui leur devenoit infupportable, fl la 
Religion, ou la lumière intérieure n’en eut 
pas préferve miraculeufement les elprits 
ftoïques &  fouvent même furieux.

Il y  a malheureufement un plus grand 
nombre de Meurtres d’une autre efpéce, 
que l’homme commet tantôt en la perfonne 
d’autrui, tantôt contre foi-même.

Qui eft-ce, par exemple, qui a empoi- 
fonné ce gourmand, qui avaloit immodé
rément les épices &  les boiflons que la na
ture n’avoit pas produit pour fon Climat?

Qui eft ce qui a abrège' la vie de celui 
qui changeoit les jours contre les nuits, la 
fobriéte' contre l’intempérance, une faine 

moitié' contre une maitrefle infectée, qui
païoiî
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païoit un Cuifinier étranger pour fe foire 
empoifonner par tout ce qu’il y a de piquant 
à la langue &  de malfain au corps; qui ne 
vouloir jamais fupporter en autrui les im- 
perfe&ions qu’ il refientoit lui-même?

Qu’elt ce qui a abrège' la vie de ces Pa- 
rens, trop flexibles &  trop complaifans, fi 
ce n’efl: la mauvaife conduite de leurs En- 

fans négligés.
Qui eft ce qui a tue' cet Enfant-parvenu,- 

à peine, au terme de fa naiïïànce; cet autre 
que fa défiéarefle a rendu la viéïime d’un 
corps trop ferre', d’un échauffement pris 
dans un bal, d’une boifion fraiche prife

* - • r . x « V  ,

fans précaution &c. ou cet enfant à la mam-
\ -

fnelle qui a été' empoifonne' par le lait 
d’une Nourrice impure? C ’eft aux Mereÿ 
à décider.

Il ne fallut ni fer ni feu pour envoïer 
dans l’autre monde cet honnête homme, ce 
Citoïen pacifique: il fuffifoit de le livrer 
à l’affreufe chicane qui hâta fa mort?
îioïi'j Si
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Si la Police fe rallentilToir, les Charlatans 
prépareroient bientôt des remedes, dont 
le funefte effet couteroit la vie ôc les biens 
au Malade crédule <Sc ignorant, fans expo- 
fer l’indigne Meurtrier à la pourfuite de la 
Juftice. Qu ’on accorde à des Médecins
ignorans &  a des Sage-femmes peu exper
tes une libre pratique ; ils ne manqueront 
pas d’augmenter les revenus desFoffoieurs, 
<5t c’eft dans ce cas là, qu’au défaut de legs 
pieux, ils contribueront à l’entretien des 
Eglifes, quand ce ne feroit qu’aux dépens 
du Public.

O Dieu! à quel point les hommes s’a
veuglent-ils, en ne taxant de meurtre que 
des bêtes féroces, fous figure humaine, qui 
s’expédient eux-mêmes, pendant qu’ils 
comblent d’honneurs les vrais meurtriers. 
Cela ne prouve-t-il pas que les hommes re'- 
flechiffentbien peu,lorsque, d’un air defuf- 
fifance, ils affeffent fortement de prendre 

foin de la confervation des animaux.
La

/
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La Police, qui veille à la furete' &  à la fé* 
licite' publique, cft obligée de délivrer aux 
Tribunaux criminels ces Hygées prétendus 
ou Aflaffins non privilégiés. D’un autre 
coté elle prend à cœur d’éloigner très féri- 
eufement tout ce qui pourroit faire naitre 
l’envie de fe perdre foi même ou autrui,en 
maintenant les bonnes mœurs avec toute la 
vigilance dont elle eft capable, &  en faifis* 
fànt toutes les occafions que lui fournit le 
Gouvernement, pour effectuer dans tous 
les cas particuliers fe s bonnes intentions.

S’il arrive qu’un Individu ofe, en dépit 
de foi même, fe révolter contre les Loix 
de la nature, au point d’attenter à fes pro
pres jours &  de les abréger à deffein par le 
fer, ou le poifon, &c. C ’eft alors que, 
pour infpirer l’horreur par l’exemple, la 
Police ordonne dans les Villes,où cet excès 
inhumain n’eft pas devenu épidémique, &  
où d’autres raifons n’y feroient pas contrai
res , que le cadavre du Suicide foit attaché

l i o  DE LA  DECENCE DES MOEURS.
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aux traits des chevaux, trainé publiquement 
par la Ville &  jetçé à la Voirie hors de fon 
enceinte.

Dans ce trille cas, ainfi que dans tout 
autre, la Police ne manquera cependant 
pas de diflinguer la frénéfie, ou autre acci
dent finiftre, d’un forfait qui met commu
nément le comble aux malheurs d’une vie 
tifîue de crimes.

A R T . L X X I .

D es remèdes avortifs.

L e s  femmes qui ont emploie' des remèdes 
avortifs font expofées à la pourfuite de la 
Police. L ’ Ordonnance du Roi de Prufie, 
émanée dernièrement à ce fujet, mérite une 
attention particulière : tous les cas dénatu
rés y  étant déterminés, ainfi que les puni
tions qui doivent y être infligées.

A R T .

/
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AR T .  LXXI I .

Des A ffj/Jln s publics &  cachés.

les Affaiïîns publics ou caches font 
pourfuivis, découverts &  livrés àlajufti- 
ce criminelle par la Police.

-T" > -3 7 » : i u O

A R T .  L X X I I I .

D es Duels.

j\fin que l’ufage Gothique des Duels de
vienne d’autant plus méprifable,l’on y a en 
quelques endroits attaché l’infamie; &  le 
cadavre de celui qui a été tué, eft traîné 
ignominieufement &  prive' de la fepultu- 
re comme les Suicides. Ces réglemens 
font en grande confideration auprès de la 
Police, qui eft amie du bonheur des Hu
mains.

A R T .
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ART.  L X X X I I I .
Des habillemens indécens. 

Quoique la Police fe prête à procurer à 
tous les Habitans des franchifes &  libertés 
honnêtes, elle ne fouffre pourtant aucune 
licence qui pourroit exciter à des écarts: 
c’eft pourquoi elle ne permet pas, que l’un 
ou l’autre fexe porte des habillemejis con
traires à la modeftie &  à la bienféance, &  
qui ne fervent qu’ à enfbmer l’ impudicité.

ART.  LX X X IV .
Des F illes qui fu b jifien t p a r elle s-mêmes. 
L e s  Femmes ou filles qui fubfiffent par 
elles-mêmes font la pefte d’une Ville, par- 
cequ’cl es féduifent honteufèment les jeunes 
gens des deux fexes, &  furtout les Do- 
meftiques: la Police ne néglige pas de mor
tifier de la manière la plus fenfible de pa
reilles racailles par de fortes contributions 
&  par de fréquentes vibrations de leurs de

meures. *).
ART.

* )  Votez plus amplement Mfr. d e  l a  MARE 
Tom. V. L, lit. Chap. I. 11. p. 435.

\
'  i  ■



\

A R T . L X X X V .
D e la conduite des Fiancés.

Rien ne caufe un plus grand fcandale, que 
lorsque, fous le pretexte des promefles de 
mariage, une fiancée habite jour & nuit 
avec un homme. Les fruits d’une pareille 
conduite font ordinairement ou la mifére 
&  la tromperie, *) ou bien de jeunes indi- 
gens que la Ville a dans la fuite à nourrir.

LaPolice détefte de fèmblables défordres 
&  un fàge Gouvernement appuïe les efforts 
qu’elle fait pour détourner de tels fcan- 
dales.

A R T .  L X X X V I .

Des Femmes dijjoluës à 3 des Bordels. 
U ne vie impudique <Sc les écarts <5c pas- 
fions qui y conduifent font les meurtriers 
foudains ou lents des hommes* nombre de

per-
*) Voïez œuvres du Philof. de SS. Epitre XVN.

Le début de l’amour eft doux & plein de 
charmes,

A fes premiers aflautsa-t-on rendu les armes?
Son
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perfonnes de toute condition, 6c même des 
familles entières trouvent Couvent leur rui
ne dans cette voie de perdition. C’eft un 
des principaux foins de la Police qu’en 
général toutes les transgreffions du fixieme 
commandement ne foient pas regardées 
avec indifférence, 6c que tous les Bordels 
publics 6c privés foient détruits 6c abolis, 
6c cette race diffolue châtiée ôc chaiïèe hors 
des Villes.

A R T .  L X X X V I I .

Des M agdelonettes.

L e s  Femmes qui ont une fois livre' leur 
corps dans les Bordels, étant la plusparc 
du tems incurables eu égard à leur ame de 
boue, il eft très néceffaire d’empecher ces 
créatures d’etre les fléaux de l’Etat, 6c de

deve-

Son rapide Succès le rend maître de tout.

Sa fin c’eft le regret, le dépit, le dégoût.
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devenir à la fin d’infames maquerelles: l’on 
y obvie, en les dreflant à un autre train de 
vie dans les Maifons des Magdelonettes. 
La tempérance, qu’on leur y fait obferver, 
eft prefque un garant sûr qu’elles y gagne
ront leur entretien. Aufii ces Maifons ne 
manquent pas dans les Villes bien réglées; 
feulement eft il du dernier tnalféant de per
mettre à ces garces diffolues d’ofî’enfèr par 
des difcours lubriques &  des fimagrées les 
Etrangers, que la curiofite' porte à exami
ner ces Etabliiïemens. J ’ai été' fâche' de 
remarquer cet. abus à Amfterdam &  ailleurs, 
&  je tiens, que le devoir de la Police exige 
qu’elle y mette un frein abfolu. ■

. t;j kA I k u o !': -a: • .:b  
A R T .  L X X X V I I I .

De la circonfpeciion dans le Châtiment 
de certains Crim es,

J 1 y  a des Crimes dont la Nature &  le Nom 
même demeureroient inconnus à la Multi
tude, fi l’on exterminoit clandeftmement

ceux
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ceux qui en font coupables. Et ici la Poli
ce, Amie de l’Honnêtete', ne peut rien faire, 
fi non de requérir des Tribunaux crimi
nels l’ appui de fes bons Deffeins. Cepen
dant elle ne fouffre point que dans leTems 
de pareilles Exécutions on vende par les 
Rues des Chanfons fcandaleufes.

A R T .  L X X X I X .
D es M aifons de Correction.

L e  défaut des Maifons de Correction de- 
viendroit infupportable à la Police eu égard 
auxVagabonds Mendians, PolifTons &  autres 
gens fans aveu, fi les Gouvernemens n’a- 
voient foin d’entretenir dans les Villes un 
nombre proportionne' de ces Maifons, 
épouvantails néceffaires pour contenir une 
Populace effrénée.

Sur la fin du dernier Siècle la gueuferieôc 
le nombre des Vagabonds exceda en France 
au point, que l’on auroit trouve' à peine 
un Laboureur, qui ne l’eut préférée à fon 

I 2 honette

/



honerre travail. Louis XIII remedia à ce 
désordre par des Ordonnances portant 
peine corporelle contre les transgrefleurs 
robuftes &  Tains, tandis que les vieillards &  
malades furent recueillis dans les Hôpi
taux,on parvint par ces moïens à arrêter ce 
fléau deftruéteur.

A R T .  X C .

Des Pafquiîiades.

L ’ Honneur efl: fans contredit du Nombre 
des Chofes qui Tont les plus précieufes aux 
Humains, il efl: expofe' en beaucoup de Ma
nières aux Pièges de Tes Envieux, &  il n’y 
a pas à douter qu’ un Voleur &  un Calom
niateur n’aillent du même Rang.

Les Prépofes à la Félicite' publique, qui 
n’ ignorent pas, combien le Public efl: re
devable à une noble Ambition, &  qui l’efti- 
ment infiniment plus dans leurs Ciroïens, 
qu’ une Aiïîduite' intereflee, font fort irri
tés lorsqu’ils remarquent, qu’ il fe trouve

dans
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dans une Ville des Aflaflîns, pour ainli di
re, de l’Honneur des Habitans.

C ’efl: pourquoi les Antipodes de l'Hu
manité', de la Géncrofjte' &  de la Com- 
paiïion pour les Défauts du Prochain, les 
Auteurs frivoles d’Ecrits &  de Peintures 
qui fouvent fous un Mafque feint, bien 
Connû à tout le Monde éclairé', ont pour 
But, de rendre ridicules le Prochain, font 
déteftables aulfi bien félon les Senrimens 
des honnêtes Gens, que principalement 
dans les Yeux de la Police.

La Magnanimité' ou le Mépris généreux 
font les plus allurés Antidotes pour ceux 
qui font offenfés; car on extermineroit 
plus aifément l’Engeance des Vipères, que 
ces Contraftes de l’tlumanite' &  de l’Hon- 
nêtete'.

Les Intendans de la Police ne peuvent 
rien faire contre ces Auteurs cachés des 
Pafquinades, fi non, qu’ après avoir fait 
arracher le plus promtement polîible les

I 3 Li-

»



Libelles des lieux où ils font affichés ; ils 
faffent les perquilitions les plus exactes de 
leurs Auteurs, pour les livrer enfuite aux 
Tribunaux criminels. Mais c’eft la Cen. 
fure qui veille contre les Outrages conte
nues dans les Feuilles publiques, &  qui, 
parcequ’ elle abhorre toutes les Calomnies 
<3t les Traits des faux beaux Efprits, ne 
permet pas même que l’on confonde des 
Injures équivoques avec une Critique mo- 
defte.

A RT. X C I.
D e la  Sêducüon des jeunes gens.

|1  fe trouve fouvent dans les Villes de mau
vais fujèts, qui avancent aux jeunes gens 
de l’argent fous des conditions fort dures, 
ce qui précipite lês Emprunteurs dans de 
grands malheurs. Pour y mettre ordre la 
Police fait pourfuivre &  châtier de pareils 
ufuriers &  féducteurs.

t \
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ART. X C II.
Des Je u x  de M azard.

\ j \  Police aiant fortement à cœur la con-
fervation des biens de la Bourgeoifie, elle 
n’accorde point aux Joueurs de blanque la 
fitisfaélion d’excroquer les téméraires & 
les (impies, foit en teins de Foire ou autre
ment, s’oppofimt en général à tous les jeux 
de hazard. Pour cet effet fes Officiers fub- 
alrernes & fes Valets font obligés de vifiter 
les Foires, les Marchés, les Gaffés, les Au
berges & les Cabarets, d’en chaflèr les Jou
eurs de profeffion & les faire forcir des 
Villes *).

A R T. X C III.
D es Alchitnijies.

Perffinne ne doute peut-etre que la Chimie 
ne foit une ffiience très utile & très agréa
ble. Mais il n’en eft pas de même de l’Alchi
mie: elle réduit les Citoïens d’un Etat à la 
pauvreté'; & la Police s’emploie à détour
ner cette maladie des Habitans, par les plus 
figes remedes. C H A-

*) Votez Mfr.de Baron d e  BILEFELD.. J.P.Tom.
I. p. 110.



C H A P I T R E 4' III.

Des Commerçons &  des Gens 
de M etier.

A R T .  XCIV.
D e r  U tilité du Commerce en général.

Si l’axiome del’illuftre Montesquieu efl: 
fonde', favoir, que les Loix du Com

merce perfectionnent les Mœurs; que par
tout, où il y a des Mœurs douces, il y a du 
Commerce; & par tout,où il y a du Com
merce, il y a des Mœurs douces: il n’eft 
pas douteux qu’un objet, qui eft la fource 
de la Félicite' humaine, ne mérite un des 
premiers Rangs dans un Traite' de Police.

Les Négocians s’appellent à bon Droit, 
les Colonnes de la Profperite' publique; 
ils méritent qu’on en fade un grand Cas, 
le Commerce aïant fait, que la Connoiffan- 
ce des Mœurs des diverfes Nations a pe'- 
nétre' par tour, on les a comparées entre 
elles; c’eft à dire, le Commerce rend les

Hom-
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Hommes plus fociables, moins farouches, 
plus induftrieux, plus aéhfs *).

C ’eft par l’application des Marchans 
que les Habitans des Villes &  de la Cam
pagne jouifîent de tout ce qui peut flatter 
leur goût &  leurs fantarfies &  fatisfaire à 
leur Befoin.

Le Plaifir que le Voifinage me procure 
de voir arriver au port de la fameuiè Ville 
commerçante de Hambourg des Vaifleaux 
de presque tous les coins du Monde, char
gés d’une Infinité' de riches Productions, 
excite inceflamment mon Admiration &  
me fait faire la Réflexion, que l’on eft re'- 
ellement très heureux d’avoir chez foi tout 
ce qu’il y  a d’utile &  d’agréable dans ce 
Monde de miféres, par la feule intelligen
ce &  l’Induftrie infatigable des Gens de 
Commerce. Une autre Obligation non 
moins efientielle qu’on leur a, c’efi: qu’en 

I 5 nous

*) Voïez Montesquieu Efprit des Loix T.II.L.XX.
C. 1.

/
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nous procurant l’Abondance, ils nous dé
livrent du fuperflu en ie faifànt valoir chez 
l’Etranger au grand profit de leur Nation, 
& en entretenant par ce JYloïen la Cir
culation des Biens de toute la Terre, afin 
qu’il ne s’en perde ni n’en manque guere 
en aucune Partie.

Les Merciers de cent petites Villes & 
Bourgs voilins confidérent une Place com
merçante comme leur Nourrice. Les Ar- 
tiftes & les Artifàns reçoivent le fouffleo
de la Vie par le Commerce dans une telle 
Ville. Le moindre Ouvrier rit à la Tueur 
de Ion ViTigc, là où le Commerce ne le 
laiffe pas languir long rems faute de be- 
fogne. Le Commerce fleurit-il en un En
droit, on y voit aulfirôr briller Eglifes, Eco- 
le ,̂ Hôpitaux; & c’efl: avec raifon, que 
Milady de Montague dit, qu’on peut fort 
aifément faire la Diftindtion entre une 
Ville, où un Commerce libre fleurit, 
& celle, où l’on ne trouve qu’une écorce

fans
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fans fruit. Si donc l’on veut connoi- 
tre le degré de Bonheur d’un Prin
ce, que l’on s’informe feulement d’abord, 
combien de Villes de Commerce fleuriffan- 
tes il a dans fan Pais. La Police, qui con- 
noit l’Influence du Commerce dans l’Etat, 
s’applique à y entretenir la Surete' & la 
Tranquilte intérieure, ainfique la Politef- 
fe, l’Hofpitalite', la commodité & le bon 
ordre, pour y attirer de plus en plus les 
Nations commerçantes-, & par la même 
raifon elle s’oppofe efficacement à la Con
trebande, à la fraude & au Brigandage.

A R T . XCY.
Des Sciences nécejjaires aux jeunes 

Commerçans.

C ’eft un Principe pitoïable que celui de 
croire, qu’il fuffifè pour le Commerce de 
faire enfeigner à un jeune Homme fenfe 
l’Ecriture, l’Arithmétique ôt quelques Lan
gues ufitées. Il eft étonnant que notre

Siecle



Siecle éclaire' fè diftingue encore fi peu 
des Tems Gothiques. Je tiens, que per- 
fonne n’a plus Befoin de la vraie Science, 
où d’une Connoiflance étendue desChofes, 
qu’un Négociant entrant en Affaires, à 
moins que l’ancien Principe ne Toit faux, 
fuivant lequel un Marchand ne doit ne'- 
gocier en aucune branche dont il n’a une 
Connoiflance parfaite. Mais fi ce Principe 
eft invariable, quelles Conclulions ne peut 
on pas en tirer en faveur des Connoiffan- 
ces nécefiaires à un Négociant? Quelle 
Confiance une faine Morale ne lui procure- 
t-elle pas, & pourquoi n’en érudieroit-il 
pas les Elémens auffi bien, qu’un jeune 
Théologien, jurisconfulte & Médecin? 
Un Marchand qui doit avoir uneconnoifi 
Tance de la qualité' intérieure des Marchan
dées, pourquoi ne s’inftruiroit il pas dans 
les Principes de la Phyfique? Comment 
peut-il, fans la Géographie, favoir, ce 
qu’il peur tirer de chaque Pais en particu

lier?
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lier? Combien les Mathématiques ne lui 
font elles pas indifpenfablement néceiïai- 
res, toutes lès Affaires ne roulant que 
fur Nombres, Poids &  Mefures. Les 
Méchaniques ne font elles pas les Guides 
les plus fûrs pour la Conftrudion des Fa
briques &  des Magalins. 11 eff donc évi
dent, que rien ne peut-être'plus avanta
geux à la Subfiftance publique, que l’Eta- 
bliflement des Académies, dans lesquelles de 
jeunes Négocians puiflent être enfeignés, 

non dans des Sciences purement abffraites  ̂
mais dans celles, qui concourent efîentiel- 
lement au grand But du Bien public. 
Quoique ces fortes d’Ecoles pratiques 
pour la Jeunefle commerçante ne foïent 

guere connues dans le Nord, il faut efpé- 
rer qu’elles le feront fucceffivement, d’où 
refultera le double Avantage d’avoir la Jeu
nefle inffruite fous fes yeux à peu de fraix, 
&  de la voir prcfervée de mille Accidens 
fâcheux auxquels une Conduite non affer

mie
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raie ne manque prefque jamais"de l’expofer 
en Païs étranger.

Que l’on juge de l’Empreffemenr avec 
lequel une bonne Police doit concourir à 
la Formation &  au Maintien des Etablifle- 
mens de ce Genre, que l’on peut ranger 
à jufte Titre entre les plus utiles 6c les 
plus néceffaires à un Etat.
. , • t . ,v -S..3 RJ- r  ■ :  ;

A R T .  X C V I .

Des Attentions dues au Commerce.

Plus le Commerce contribue à la Prolpé- 
rite' d’un Etat, plus les Régences des Vil
les s’attacheront à favorifer cette Branche 
capitale, foit en encourageant l’ Induftrie 
ôc f  Habileté' des jeunes Marchand, par 
tous les Moïens les plus propres, foit en 
propofant des Plans tendans à l’Accroifle- 
ment du Commerce 6c a l’Augmentation 
du Crédit, foit en facilitant la Circulation 
des Vivres 6c des Elpèces.
-lalls .;c~ d a c3  - ; •
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Il faudra furtout diflinguer les Familles 
patriciennes par des marques de Protection 
capables d’exciter l’Emulation, ôc tacher 
d’attirer les habiles Manufaéturiers par des 
Prérogatives &. Privilèges les plus attraïans.

La Police prêtera les mains par tout où 
Ion Influence elt nécefîaire, afin que les dif
ferentes Branches de Commerce puifient 
toujours aller bon train, fins être arrêtées 
par les Obftacles qui pourront furvenir, <5c 
pour éloigner foigneulèment d’elle le re
proche d’ avoir confpiré à l’ endommage
ment du Marchand.

A R T .  X C V I I .

D e la Coufervation du Crédit public. 

O n  fait que le Crédit efl: l’Ame du Com
merce, c’efl pourquoi il ne faut pas négli
ger aucun moïen légitime pour le mainte** 
nir. La Police en tant que Gardienne de 
la Profperite' &  dé la Subiiltance des Ci- 
toïens, ne cefl’e point de faire en lieux con

venables

/



venables les Répréfentations néceflaires, 
pour prévenir tout ce qui pourroit oc^aü- 
onner la Deftruéfion du Crédit dans le 
Commerce. On a déjà fait mention plus 
haut des trifîres fuites , qu’ entraînent un 
Luxe &  une Prodigalité' extravagantes <5c 
ridicules en général. On peut ajouter 
hardiment qu’il en eft de même du Luxé 
faftueux desNégocians, qui non feulement 
les ruine infenfiblement &  quelquefois 
allez fubitement; mais qui eft aufîi très pré- 
judicable à la bonne Foi &  au Crédit ge'- 
néral. Tant il eft vrai, félonies Princi
pes des plus grands Politiques, qu’ un bon 
Négociant ne doit dépenfer qu’ une partie 
de ce qu’il gagne, &  ne point fe charger 
d’Affaires au deffus de fes Facultés. Un 
autre Moïen également néceflaire pour 
maintenir le Crédit du Commerce dans un 
endroit eft, qu’il faut que l’ on y  puilfe 
trouver à fraix raifonnables un promt Se
cours de la Juftice contre les mauvais

Debiteurs,

I
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Débiteurs, &  que pour foutenir la bonne 
foi, l’on faffe des perquifitions févères pour 
le Châtiment des Banqueroutes frauduleu- 
fes; au lieu que ces Recherches ne font 
d’aucun avantage au Crédit, ni eftimables 
aux yeux des étrangers, lorsqu’elles n’ont 
d’ autre fuccès que d’ afïouvir l’avidité qui 
abforbe fouvent les Fonds &  fruftre les Cré
anciers de ce qui leur eft légitimement dû. 
Xénophon au livre des Revenus voudrait, 
qu’on donnât des Récompenfès à ceux des 
Préfets du Commerce, qui expédient le 

plus promtement les Procès.
Les Affaires du Commerce font très 

peu fufceptibles de formalités. Ce font des 
Aélions de chaque Jour qui doivent être 
décidées chaque Jour. *) Une Ville perd 
fa bonne Rénommée, (A R T .L V I1.) en per

dant fa bonne Foi, quand dans les Affaires
de

*) Voïez MONTESQUIEU T. II. I.îv. XX. 
Ch. XXVIII. Mais pourtant la circonfpe&ion fait 
toujours plus d’honneur à un Juge quel’impré- 
voïance 1

/
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de Change &  d’Aflurances &c. la Chicane 
trouve l’ accès &  l’ appui des Juges 
&  quand les Manufaftures, les Fabri
ques &  les Artifàns peuvent y  faire impu
nément des Ouvrages trompeurs.

A R T . X C V I I I .

D e la  Défenfe du Commerce de 

H azard.

14 6  DES CO M M ERCANS

étendre le Commerce, elle n’en fouffre 
point, qui aille au rang des jeux de Hazard, 
&  qui doive Ton origine à une avide té
mérité. Certain Trafic d’ A&ions &  de 
Produirions qui n’exiftent point encore, 

font de ce genre, &  ne font point regar
dés d’ un oeil indifférent par la Police. 
C ’eft contre ces fraudes que l’on a établi 
à Hambourg des Ordonnances les plus 
efficaces.

attention que la Police prête à

ART.
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A R T . X C IX .
D e l'A chat des effets pillés. 

Comme il peut arriver beaucoup de 
désagrémens à une Ville, fi elle permet, 
qu’en tems de Guerre fies Habitans achè
tent des Effets pillés, ou qu’ils vendent à 
l’ Ennemi des Munitions de Guerre: la 
Police prend toutes les mefures néceffai- 
res pour que cela n’ait point lieu par fies 
habitans.

A R T . C.
De r  A chat des E ffets fau ves des 

N a u fra g es.

J l  ne convient nullement d’ augmenter le 
dommage de ceux, dont les Navires ont 
péri par les Tempêtes. Pour cet effet la 
Police des Villes maritimes défend, que 
perfonne n’ achète les Effets fàuvés des 
Vaiffeaux échoués. Bien loin de là elle 
fe prête avec humanité' à faire apporter 
dans un Magafin, fous peine d’amendes, 
les Effets que l’on a pû fauver.

K 2 ART.

/
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A R T . C I.

D e l'A chat des Bagatelles utiles.

L e s  Etrangers érant fouvent fi rufés que 
de faire acheter par leurs Emiflaires ôc 
Agens dans une Ville des chofes, qui ce- 
pendanty font fort utiles aux Gens de Me'- 
tier, par exemple; des Chifons, des Mi
trailles de Verre, de vieilles Ferailles, du 
vieux Papier, ôc meme des Os ôc des Ar
rêtes; la Police attentive cherche à l’em- 
pecher par tous les moïens poffibles.

A R T . C i l .

D e la  Vente des M archandifes 

gâtées.

J1 arrive tous les jours que des gens inte'- 
refles font Trafic de certaines Marchandi
fes, qu’ils ne vendent à bas Prix, qu’à cau- 
fe qu’elles ont perdu leur bonne Qualité, 
par exemple: les Eaux de Pirmont, de 
Seltz ôc autres Eaux minérales, &c. La 
Police y  prend garde, particuliérement

aux



aux Harangs; n’ en permettant pas l’ en
trée, fi les Vaiffeaux ne font pas munis de 
Certificats en due forme, que les Harangs 
ont été falés &  empaquetés l’ Année 
môme.

ART. cm.
D e l ’ abus des M archandifes en 

Barils.

Il arrive fouvent que, fans la faute des 
Marchands, certaines Marchandifes s’ affaifi 
fent pendant leur tranfport, de façon 
qu’à leur arrivée les Barils ne font jamais 
ou du moins rarement pleins; comme il 
arrive, par exemple, aux Poiffons falés, 
&  particulièrement aux Merlus &  aux Ha
rangs. Pour cet effet la Police, pour pre'- 
venir les Différens &  les Procès entre les 
Vendeurs &  les Acheteurs; &  empecher 
que le Crédit de l’ Endroit ne tombe, 
fait remplir ces Barils par des Gens éta
blis pour cela, &  qui y mettent leurs 

Marques.
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A R T . C I V .
Des T ribunaux à établir pour les B an

queroutes.

L a  Police demande, qu’on établifle des 
Tribunaux pour les Banqueroutes, compo- 
fés en grande partie de Négocians experts, 
qui n’ admettent point la Fraude laquelle 
furprend fouvent &  accable les Debiteurs, 
&  qui cherchent à reléver ceux, qui font in
nocemment tombés dans l’infortune, en 
châtiant les Trompeurs frauduleux, par 
lesquels le Crédit eft affoibli.

A R T . C V .
D es E ntraves du Commerce b 3 des M o

nopoleurs.

L e s  plus grands Politiques (*) détellent 
la limitation du Commerce à de cer-

tai-

*) Voïez J. d e  WITT politifche Gronder). B, d e  

S C R ô T E R Réflex. fur les Finances des Princes 
p. 198-204. 401. WERLHOFF Differt. de 
Commerciis Maritimis § XLIV. p. 50. Concl. 
de la Paix de Weilph. Art. EX. § 2.
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raines Compagnies. Il y  a cependant 
des cas, où le Droit conftitutional l’empor
te fur lequite'; &  où un Juge, de quelque 
Gaffe qu’il Toit, ne doit prononcer que fé
lon la Régie prefcrite, &  c’eft fuivant ces 
circonftances, qu’ il eft oblige' d’approu
ver les entraves mifes au Commerce par 
l’autorité' des Loix.

Ce fera au refte toujours un Principe 
irrévocable, que le Salut public doit être 
la bafe de toutes les Loix; mais on ne doit 
remettre l’ éclairciffement de ce Principe 
qu’à une Prudence non préoccupée.

La Police n’a d’autre pouvoir que de 
maintenir les Ordonnances, &  de faire des 
propofitions pour des améliorations, ou 
d’en dire fon fentiment; il n’y  a que le pou
voir fuprême des Gouvernemens qui ait à 
décider fouverainement de ce qui convient 
au Bien public.

K 4 Les
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Les Monopoleurs ne font guères accueil-' 
lis là où l’on préfère le Bien général à l’in
térêt particulier, &  ce feroit très mal con- 
noitre le Cœur humain que de s’imaginer, 
qu’ un Monopoleur Ce comporteroit mieux- 
qu’ un Loup auquel on confierait l’ admi-> 
niftration de la Juffice entre les Troupeaux.

La Police de l’Empire agit vis à vis les 
Monopoleurs à peu près comme le Pape 
contre les Hérétiques le Jeudi fàint * mais 
à mon avis plus utilement------- *).

A R T . C V I .

Des M erciers en D éta il
■ ' t ’ • -

On ferait fort mal dans,une Ville fans ces 
Gens qui débitent toutes fortes de Marchan-

r
difes en détail. Les gros Négocians ne 
placeraient nulle part leurs Marchandifes, 
fi les Merciers &  les Régratiers ne les en

deli-
î U  f ..l »

Votez Conel. de l’ Empire de 1512. 1548. 
1577. 1670.



délivroient. A mon avis les Marchands 
qui vendent en Détail, font la Pépinière du 
Commerce, par ce que d’eux proviennent 
ou peuvent provenir fucceffivement des 
Négoçians en gros, ce Genre de Com
merce rendant l’Homme applique', a&if &  
attentif fur les moindres Minuties. R e
m arque* le fondem ent du Commerce f 
Beaucoup de petits profits produifent de 
grofTes Sommes. Le Mercier ne cherché 
pas à briller &  dés lors il eft fujet à moins 
de Dépenfes &  deFrais. Il étend de tems 
à autre fon petit Commerce fans être expo- 
fe' à de grands hazards; aulli arrive-t-il 
rarement qu’il fe ruine. S’il a le bonheur 
de parvenir au rang de Marchand en gros, 
il cède le Commerce en détail à Ton Fils, 
qui le portera au même degre', par la, Di
ligence &  par la Conduite de fon Pere.

Les Négoçians qui fe font formés de 
cette maniéré ont pris bonne Racine : il 
en vaut donc bien la peine de protéger un 

K  Etatj
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Etat, fans lequel une Ville n’a pas l’appa
rence de voir fleurir Ton Commerce. Les 
Puiflances ont fouvent juge' à propos de 
limiter le nombre des premiers, afinqu’ils 
puiflent tous gagner folidement &  Ce main
tenir par ce moïen. Ce n’efl: pas dans ce 
cas un des moindres foucis de la Police, 
d’ empêcher tout ce qui peut porter ob- 
fiacle aux fàges Difpofitions de la Ré
gence *).

A R T .  C V I Ï .

D e l'O rdre à obferverà l'ég a rd  des M a r

chands en D étail.

Afin qu’il n’arrive point de défordre dans 
l’Ordre économique, entre les difFérens 
ordres des Marchands en détail; par exem
ple : que les Drapiers ne fe mêlent point 
des Etoffes de Soïe, ni les Epiciers de

Dro-

*) Volez GUNDLING Difcurfus Philofôphiae 
practicae Csp. V. de Prudentia circa commei-- 
cia,&c. p. 331.

J f 4 DES COMMERfANS.



Drogues d’Apoticaire : la Police a foin 
d’établir des Réglemens qui déterminent 
qu’elles fortes de Marchandifes chaque 
Corps doit débiter en commun ou fépa- 
rement.

A R T . C V I I I .
!

D e l'E g a lité  des A unages, des M efures 

Ù 3 des Poids.
A . - • .  . •. tf- . . i •

Rien ne donne plus d’occafion aux trompe
ries, que lorsqu’ on permet aux Habitans 
d’une Ville de fe fervir de différens Poids &  
Mefures, comme il eft affez ufite' par ci par 
là à l’ égard des Aunes de Brabant &  
des Mefures courtes, des Poids de Co
logne &  d’ autres. C ’ eft pourquoi la Po
lice travaille de tout fon pouvoir à intro
duire par tout l’ égalité' des Poids, des 

Aunes &  des Mefures.

ET DES GENS DE METIER. j j f
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A R T . C IX .

D es M arques ou du Tim bre des 

Poids.

C ’efl: encore une occupation eflentielle de 
la Police, de veiller fans rélâche à ce que 
chez les Habitans, qui font ufage des Au
nes, des Poids &  des Mefures, on n’en 
trouve que de juftes; <3c qu’ils foient 
foigneufement examinés &  marqués du 
Timbre.
^R S îh ’.'ïH XL'.-: . O  ’ -, ■ : ;

v; A R T . CX .

D e la Falfïfication des Bouteilles à V in  
à B ierre.

Comme par l’ Avidite' des Cabaretiers les 
Bouteilles à Vin &  à Bierre font fouvent 
fabriquées de façon, qu’ elles ne tiennent 
point la Mefure réglée, quoiqu’ elles en 
aient l’apparence: la Police ne permet pas, 
que l’ on fe ferve d’ autres Bouteilles &  
Cruches, que de celles qui ont une mar
que défignée.
.T  H A  A R T ,
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A R T . C X I.

D e s  M a r i n i e r s .

Il efl: étonnant qu’ il fe trouve des Gens 
qui, pour un gain modique, s’ expofent 

fur une Mer furieufe &  dangéreufe au 
ficrifice de leur fante', au mépris de leur 
V ie, ôc à l’ abandon de leurs Femmes &  
Enfans, afin d’ aporter à leurs Concito- 
ïens des Marchandifes &  les enrichir 
par là.

On a certes fujet d’admirer la Sagefle 
divine dans la manière dont elle fléchit les 
inclinations des Hommes : on a également 
fujet d’eftimer ces Gens là &  de prêter toute 
F affiftance poflîble à leurs Femmes &  à 
leurs Familles pendant leur abfence.

Un fage Gouvernement agira envers les 
Mariniers avec autant de circonfpe&ion, 
qu’un prudentPéredeFamille à l’égard des 
Abeilles qui dépofent le Miel dans fes Ru
ches. Nous avons indique ci deflus à

l’Ar-
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l’ Article XLII. quel foin on en doit avoir 
dans certains-cas.

Je n’alléguerai rien ici,finon que la Police 
eft obligée de veiller à ce que les Mariniers 
&  leurs Vaifleaux ne foient retardés en 
rien lorsqu’ils font en charge ; que l’Equi
page Toit tenu dans la Subordination par la 
meilleure Difcipline ; qu’il ne manque rien 
de néceflaire à la Réparation des Vaifleaux, 
non plus que les Provifions; qu’ auiïices 
Gens ne foient pas intimidés par des Vi- 
fites groiliéres &  violentes; que les Ports 
foient entretenus dans un Etat convenable; 
&  qu’ en particulier on fafle bon accueil 
aux Mariniers étrangers, &  qu’ on les 
inftruife avec douceur des Ulàges de 
l’Endroit.

ART.
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A R T . C X II .

De la Conftruclion des V aiJJeaux à* 
de la Circonfpeïïion qu'on y doit 

obferver.

L a  Police facilite &  favorifè toutes les 
difpofitions avantageufès pour la Conftru* 
£tion des Vaifleaux &  autres qui procu* 
rent de tant de manières la Subfiftance 
aux Habitans. Dans les Villes bien pour
vues de Matériaux pour la Fabrique des 
Vaifleaux, l’on y  en conftruit fouvent un fl 
grand nombre pour l’ Etranger, que les 
Habitans ne peuvent en faire bâtir pour 
eux, qu’ avec beaucoup de difficultés. 
La Police exige, qu’ avant de conftruire 
aucun Vaifleau neuf, l’on en demande la 
permiffion au Magiftrat, qui fuivant les 
circonftances ne l’accorde qu’ à condition, 
que le Conftrufteur s’engage à céder par 
préférence les Batimens neufs aux Habi
tans du lieu.

ART.
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A R T . C X II I .
, Des Infpecteurs des Ports.

Afin que les Mairres des Navires fâchent, à 
qui ils peuvent avoir recours à l’ égard 
des Matelots, foit pour les engager, ou 
pour contraindre à tout évènement ceux 
qui fe font engagés à remplir leur Engage
ment: la Police établit des Gens, qui font 
connus fous les Noms Allemands de Wap- 
fe r -Schouten, Stran d- V oigte, ou d’In- 
fpeéteurs des Ports &  des Rivières, lesquels 
ne font pas moins pour veiller aux Riviè
res, que pour régler la Station des Navires, 
&  avoir l’oeil lùr les Ponts &  les Ports, 
les Battions &  les Fanaux.

A R T . C X IV .

Des Provifions pour V aiffeaux.

A fin que la fubfiftance foit entretenue &  
augmentée par tous les moïens poffibles 
dans les Villes; la Police oblige les Maîtres 
de Vaiffeaux, qui veulent mettre en M er,

d’ acheter

ï 6 o  D E S  ÇOMMERpANS.
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d’acheter les Provifions pour leurs Equipa
ges, des Bourgeois de la Ville ; 6c d’affir
mer par ferment, avant leur Départ, qu’ils 
s’y font effeéfivement conformés, 6c qu’ ils 
ne feront point de Provifions en paffant les 
Rivières.

A R T .  C X V .
D u Tnm fport des Cailloux.

L e s  Cailloux étant abfolument néceflaires 
dans une Ville, pour paver les Rues: la 
Police ne permet pas, que les Vaifieaux en 
prennent pour left: mais on leur indique 
au contraire des Endroits fur les bords des 
Rivières, ou dans les Ports ou ils peuvent 
lefter ou delefter leurs Vaifieaux.

A R T .  C X V I .
D u Crédit qu'on donne aux Gens de 

M arine.

L e s  Aubergiftes, les Cabarêtiers 6c les Re
vendeurs étant portés à enjôler les Mate
lots 6c les Charretiers, 6c à leur faire Crédit 

L  de
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de leurs Marchandifes &  Boifïons, d’ où 
proviennent affez fréquemment des que'- 
relles &  du malheur au préjudice du Fret 
&  du Commerce en général. La Police 
emploie fon autorité' pour interdire aux 
Aubergiftes, aux Brandeviniers &  aux Fri
piers de faire Crédit à ces chalands paf- 
fagers.

A R T .  C X V I I .

D e quelques A rticles relatifs au 

Commerce.

Lorsque Mentor, qui éroit refte' dans Sa- 
lente, donna à Idomenée des régies pour 
bien gouverner, ce Sage Vieillard voulut 
auparavant voir les forces maritimes qu’a- 
voit Idomenée. Faifons, lui dit-il J e  dé
nombrement de vos va ijfea u x , exam i
nons en avec foin la qualité, &  combien 
vous avez  de matelots pour les monter, 
fo it pour fou ten ir la gu erre ou entre
tenir le commerce de vos J'u jèts , défi

p a r
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p a r là qu 'il fa u t  ju g e r  de votre puif- 
fa n ce  —- — en décrivant la condition du 
port il continue ainfi: La juftice feule pre'- ' 

iîdoic dans le port au milieu de tant de 
Nations 5 la franchife, la bonne foi, la can
deur fembloit du haut de cesfuperbesTours 
appeller les Marchands des terres les plus 
éloignées, chacun de ces marchands vivoit 
paif "ble <3t en furete' dans Salente comme 
dans fa patrie. *)

Tous ceux auxquels la furete' du Com
merce eft confiée, doivent prendre garde 
diligemment,

l )  Que le Guet patrouille aux Ports & 
aux Bords des Rivières dès la Nuit 
tombante jufqu’à l’aube du Jour. A 
Lubec quelques membres du Collège 
de la Marine font obligés de patrouil
ler de Nuit en certaines Saifbns de 
l’Année par tout où les Vailfeaux font 
à l’Ancre. L 1  2)

*) Votez les Avantures de TELEM AQ U E,
L. VI.

/
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2)  Que les embouchures des rivières, 
qui baignent les Villes commerçan
tes, fuient fouvent vifitées, & fuivant 
l'exigence fondées & nettoïées. Dans 
toute l’Allemagne je n’ai vu de meil
leures machines pour cela qu’àBreme 
fur le Wefer, & à Roftock fur le 
Warnau. On les nomme en Alle
mand des B a g g e r s , par lesquelles 
au moïen de quelques Chevaux <5c 
d’une Roue garnie de Seaux de Fer, 
on tire la Bourbe des Fonds pour la 
jetter dans des Barques qui la tran- 
fportent ailleurs.

3) Que l’on marque auxNavigateurspac 
des Signaux les Bas-fonds dangéreux 
des Rivières. Comme il y a dans 
lVElbe depuis Kuckshafen jusqu’à 
Hambourg une étonnante quantité 
de Tonnes bien cerclées de fer qui fur- 
nagent pour indiquer les Profondeurs: 
il elt aife' de juger, quels frais confi-

dérables
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dérables ils caufent à la Ville de Ham
bourg. Mais il eft aulïi incontefla- 
ble, que ces Rcglemens font d’un 
grand avantage au Commerce.

4 )  Que de nuit on éclaire l’Entrée des 
Embouchures des Ports, afin que les 
Navigateurs ne puiflênt s’en écarter 
à la perte & à l’échouëment de leurs 
Navires; peut-être n’y prête-t-on nul- 
lepart meilleure attention qu’en Hol
lande.

5) Que l’on tienne ferme, à ce qu’il y 
ait dans les Ports & dans les Rades 
des Pilotes habiles & expérimentés, 
qui puiflênt conduire heureufement 
aux Ports les Navires qui arrivent.

6) Que ces Pilotes foient fournis à un 
ordre & à une difcipline, qu’ils ne 
puiflênt fe faire païer au deflus de la 
Taxe au préjudice du Frêt & des 
Fréteurs; ou que par l’Ivrognerie 
ils ne fe rendent incapables de remplir

L 3 leur
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leur devoir. Lesdifpofitions à l’égard 
des Pilotes de l’Elbe, qui font indi- 
fpenfables à ceux qui y navigent, mé
ritent qu’on en fafle grand cas.

7) Que l’on conftruife &  entretienne les 
Ponts &  les Grues, afin que les hom
mes &  les effets puiffent y paifer 
fans danger, fans trop de dépenfe &  
de délais.

8) Qu’aux grands Chemins on répare les 
endroits où fouvent les Voitures &  les 
Marchandifesfont détruites ; autant les 
chemins entre Lubec & 'Hambourg, 
entre Cologne &  Francfort, entre 
Augfpourg &  Ulm font en partie 
épouvantables, autant ai-je trouve' 
les routes en Autriche <3c en France 
agréables, <5c il n’y  a encore qu’ un 
an que j’ ai remarque' que l’on s’ ap
plique dansl’Isle deSeelande à la con- 
ftru&ion de pareils chemins admi
rables.

5 )
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5) Qu’il ne manque point fur les Rou
tes de bonnes Hôtelleries pourvues 
abondamment d’aiiànces, pour le fou- 
lagement des Voïageurs &  des Che
vaux.

10 ) Que ces Hôtes n’écorchent point in
humainement les Voïageurs.

1 1 )  Qu’il y ait aux (tarions de Portes de 
bons relais &  de promtes expédi
tions pour les Voïageurs.

12 )  Que l’on tienne les Portillons en bon 
ordre &  fous une févère difci- 
pline.

A R T .  C X V 1 II.

Des Grues pour décharger les 

N a vires.

L e s  Grues font d’une utilité' reconnue au 
Commerce pour la Charge &  la Décharge 
des Navires. La Police veille à leur Con- 
ftruftion &  tourne fon attention à ce que 
les Maîtres des Grues ne demandent point

L  4 au
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au delà de leur Taxe prefcrire, ôc ne fe 
lailîcnt gagner à donner la préférence à un 
Vaifleau fur l’autre. Je n’ai point trouve' 

de meilleures Machines de ce genre qu’ à 

Copenhague, à Roftock &  à Hambourg.

A R T .  C X I X .

Des D ifpacheurs.

Comme il eft d’une grande importance au 
Commerce, lorsqu’ il furvient des différens 
au lujet de Navires péris &  allurés, que 
l’on trouve les moïens d’empécher la 
longueur des dédiions &  la décadence 
du Crédit de l’Alfurance; la Police a foin 
de préfcnter au Gouvernement des Per- 
fonncs d'experience &  de probité pour 
erre reçus Difpacheurs, dont le Jugement 
puifie terminer les Différens.

A R T .
i
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A R T .  C X X .

D e s C o u r t i e r s .

L e s  Courtiers font fans doute les plus im- 
portans Aides du Commerce dans les Vil
les commerçantes. C ’eft pourquoi il efl: 

très jufte, que la Police les oblige par Ser
ment de fervir fidèlement dans leurs Em

plois. Dans plufieurs Endroits les Courti
ers de Change ne peuvent faire aucun N é
goce de Lettres ou d’Efpeces pour leur 

Compte. Les autres ne peuvent négocier 

des Marchandifes fujettes au Courtage ni 
pour leur Compte, ni par Commiflion; ils 
ne peuvent de plus recevoir la Valeur d’au

cune Négociation par eux faite, fins un 
Ordre exprès par écrit de ceux pour qui 
ils auront négocie': ils doivent auffi tenir 
un Regiflre exact de toutes leurs Négo
ciations , ôt s’en acquiter perfonnellement 

fans aide.

L 5 ART.
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A R T .  C X X I .

Des M éfureurs de B led de Bois. 

Afin d’abolir toute fraude, la Police veur, 
que les Méfureurs publics de Grains &  de 
Bois fe contentent de leur fàlaire, &  ne re
çoivent fous de févères Peines aucune Au- 
beine d’aucune des Parties, ni avant, ni 
après la Méfurc faite.

A R T .  C X X I I .

Des D échargeurs &  des Crocheteurs. 

L e s  Déchargeurs &  Crocheteurs en Alle
mand LiPzenbrïider, K arreîifchieher font 
en pluiieurs endroits très incommodes aux 
Etrangers, à qui ils n’ont point de honte 
de vendre leur fervice à un prix exceffif; 
&  ce qu’il y  a de pire, c’eft que ces arnes 
avides ont établi entre eux une efpece de 
Convenance par laquelle ils s’entre dédom
magent, dés que quelcun d’entre eux eft 
puni pour des Exaftions commifes. La 
Police prend les arrangemens nécelfaires

pour



pour empêcher par lés moïens les plus vi
goureux ces Gens là de donner atteinte par 
leur rapacité' à la bonne Renommée de la 
Ville.

A R T .  C X X I I I .

Des Valets des Pojles.

J l  ne tend guéres à l’agrément des Com- 
merçans, quand les Valets des Poftes à 
l’infçu de leurs Maîtres ou Surveillans trai
tent fouvent avec brutalité' ceux, qui y por
tent les Lettres peut-être trop tard, ou 
qui font des répréfentations modeftes fur 
l’Exaétion du Port, ou quand ceux qui 
apportent ou viennent prendre les Lettres 
en ufent mal vis à vis ces Gens fi utiles à 
la commodité' publique. La Police pré
vient des deux cotés tous ces désordres 
par l’ Affiche des liftes aux Bureaux qui rè
glent le Port des Lettres, ainfique l’Heure 
pour les apporter ou diftribuer. Ceux

qui
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qui n’ont pas la commodité d’envoïer cher
cher leurs Lettres peuvent les recevoir im
médiatement après leur arrivée, moïennant 
une légère Rétribution au Porteur.

A R T .  C X X I V .

D e la BourJ'e.
(ye n’ eft pas un petit avantage pour le 
Commerce.,.quand les Négocians ont dans 
un Endroit commode un Edifice où ils peu
vent tenir leurs Aflemblées. Peut-être que 
les Progrès du Commerce font retardés 
en quelque façon partout où l’on n’a pas 
établi de pareils Batimens, dans lesquels 
les Négocians puifient s’entre communi
quer leur abondance &  leurelifette. La 
Police fait éléver, fi le béfoin de la Ville 
le requiert, un Edifice, dont la Situa

tion foit avantageulè au Commerce, La 
Bourle.de Hambourg eft fondée avec beau
coup de fàgefle; elle eft fituée au centre 
de la Ville près de FHôtel de Ville à cote

du



du Poids de la Ville; &  de l’Hôtel où 
l’on fait les Ventes publiques. Il y  a au 
deffus de ce Poids une Bibliothèque de 
Commerce; &  aux environs plufieurs 
Maifbns,oùlesNégocians peuvent te rendre 
en particulier, pour prendre des Rafraichif 

femens &  tenir des Conférences privées. 
Les Bourfes de Londres &  d’Amfterdam 
ont l’avantage particulier, que leurs Colon
nes font numérotées &  garnies d’Ecriteaux, 
qui marquent, de quel cote' on trouve des 
Négocians particuliers &  où l’on rencontre 

des Nations entières.

A R T .  C X  XV.

Des Banques de Change, des Lom bards 
&  des Compagnies d'AJfavance.

S> Alexandre &  Cefar étoient témoins de 
l’Art militaire de nos jours ils ne lailïe- 
roient pas de l’envifager d’un oeil d’He'» 
raclite ou de Democrite. Tout ainfi les

Corn-
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Commerçans de T yr &  de Sidon rougi
raient de leur Siècle, s’ils connoifloient 
toute l’aiïànce du Commerce d’aujourdhui.

Un petit Billet vaut autant que la Car- 
gaifon entière d’un Navire, qu’une Cha- 
rettée d’Efpeces. Un accepte', ou quel
ques lignes tracées fur un Billet de Banque 
paient des Sommes immenfès. On n’a pas 
befoin de languir &  d’attendre un Acheteur 
pour avoir de l’Argent comptant, un Bu
reau d’emprunt ne laiflera point en peine 
celui, qui eft pourvû de Marchandas. Le 
Négotiant entreprennant ne s’allarme d’au
cune Tempête. La Femme d’un Marinier 

n’a plus la moitié des inquiétudes pour le 
fort de fon Mari, auxquelles elle étoit ci 
devant expofée; car fi par hazard le Na
vire périt, &  que les Vagues engloutifient 
le Matelot, la Compagnie d’Aflurance rem- 
bourfe, moïennant une prime modique, la 
perte du Marchand, &  païe l’Aflurance 
que la Veuve mettoit fur fon Mari. Ce

paie-
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paiement comptant furpafle fouvent la 
perte qu’ elle a faite, &  lui fert d’appas 
pour prendre un meilleur Oifeau.

Les Loix du Change de la moitié' de 
l’Univers font imprimées, &  à la portée 
d’un chacun ; leur Prérogative confifte en 
une promte Expédition de la part des Ma- 
giftrats prépofés.

Quiconque voudra connoitre le détail 
des Banques <5t des Monts de piété' bien 
réglées n’ aura qu’ à s’informer de la Con- 
ftitution de celles de Venife, d’Amfterdam, 
de Londres, deVienne, de Hambourg <5c 
notamment de celle que Sa Majefte' le Roi 
de Pruffe vient d’établir dans fes Etats, la 
quelle réunit à peu près les parties les plus 
,avantageufes de plufieurs autres Banques 
pour le Bien &  la Surete' des Sujets. Les 
Compagnies d’Aflurance d’Angleterre &  
de Hollande &  celle établie dernierément 
à Trielte fous la Protection de fa Majefté

l’Impe-

/
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I

l’Impératrice Reine méritent toute l’atten- 
tion des Curieux.

Malgré la folidité de tous ces établiffe- 
mens, ils ne lailFent pas d’être fujéts aux 
abus des médians, la rufe &  la témérité for
geant quelquefois des fauffes Lettres de 
change jusqu’ à tromper les Banques par 
ces impoftures infâmes. *) Souvent aullî 
on dépofe dans les Monts de Piété' des 
Marchandifes dont la mauvaife Qualité' 
n’eft connue qu’au Propriétaire; enfin, 
en fait d’Affurances, on forme mille chica
nes malgré l’énonce' des Ordonnances &  
des Réglemens.

La Police efi: ordinairement difpenfée 
de l’Infpe&ion dans ces affaires; cepen
dant il ne lui convient pas de dormir, quand 
elle voit avancer fous un nouveau mafque 
un Ennemi redoutable à la profpérite' de 
fesCitoïens; elle fe fait un devoir de dé
noncer tous les Cas, par où ces Réglemens 
pourroient être minés.

Elle

*) Votez B OH N S woblerfahiner Kauffinann,p.i4.
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Elle emploie auffi tout Ton Crédit, pour 
contribuer à tout ce qui peut faciliter le 
Commerce dans les Villes &  l’accroitre à 
un dégre' confidérable, fi non en gros, du 
moins en détail.

A R T . C X X V I .

Des Ventes publiques.

Il y  a beaucoup de cas, où il faut faire des 
Ventes publiques. Des Héritiers, qui ne 
peuvent pas s’accorder fur des Biens-fonds, 
fur des Meubles dans le partage 5 des Né- 
gocians qui veulent convertir en Argent 
leurs Marchandifes furabondantes, lesquel
les à la longue fe gâteroient 6t abforbe- 
roient les Intérêts, les expofent en Vente 
publique, où les Fonds, les Meubles, 6c 
les Marchandifes tombent en partage au 
plus offrant.

Perfonne ne doutera, que de bons Ré* 

glemens à cet égard ne foient très utiles 
au public.

M La



La Police fait diftribuer l’ Office de 
Crieur public à unePerfonne, qui s’engage 
par ferment &, fous caution, de ne point 
agir au préjudice du Poflefleur, en faveur 
de l’Acheteur, ni d’adjuger laMarchandife, 
qu’il ne foit fûr, que perfonne n’en of
frira plus. Enfin de ne rien acheter pour 
lui même, de remettre l’Argent provenu 
de la Vente dans un certain terme en bon
nes Efpèces courantes; &  de régler de 
bonne heure tout ce qui eft néceffaire à la 
Publication générale de la Vente.

A R T .  C X X V I I .

Des M anufactures &  des Fabriques.

J 1 paroitroit fort pédantesque, fi je com- 
mençois par vouloir prouver, que les Fa
briques de toutes efpeces, &  particu
liérement celles, où l’on met en Oeuvre 
les Produélions du Païs, procurent un 
avantage inexprimable à l’ Etat; ou fi je

pré-
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prétendois faire voir, que l’ai&nce, la 
richeiïe &  la fubfiftance des Indigens dé
coulent de ces fources fécondes. Que de 
nouvelles profpérités ne fe répandent ils pas 
dans la Saxe, fous la vigilance paternelle de 
fon Sereniffime Adminiftrateur &  au moïen 
du génie &  de l’induftrie d’une Nation 
qui par fes bonnes qualités nationales fem- 
ble braver un deftin disgracieux, qui a 
penfé ruiner ce païs floriffant.

Les nouvelles publiques <5c particulières 
que l’on a de la façon, dont le glorieux 
Régent y  met des Prix à la diligence &  à 
l’invention; &  de la manière dont ils fe 
diftribuent, ont frappé d’admiration tous 
les bons Patriotes Allemands; &  je fuis 
perfuade', que tous ceux, qui refpe&ent 
les RéglemenS de la Police, font diSpofés, 
à donner unanimement la palme au Prince 
Adminiftrateur, & à  éternifer la Mémoire 
d'un Prince qui a tant de lumières dans 
l’Ordre œconomique.

M a  Un
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Un Prédécefleur de cette éminence ne 
peut demeurer fans de magnanimes Suc- 
cefleurs; 6c c’eft inconteftablement ici, que 
s’accordent les fentimens de tous les con- 
noifleurs, que là, où il y a de tels Régle- 
mens, ils entraînent néceïïàirement l’Indu- 
ftrie 6c le Travail.

C ’eft par ces moïens, que l’on prévient 
les Crimes 6c les Désordres; c’eft là où l’on 
rencontre rarement la Pauvreté, 6c jamais 
la Gueuferie; c’eft là, où l’occupation fa
vorite de la Police eft, de veiller à la Sû
reté, au Repos 6c aux Ai/ànces. Puifle 
le Génie de la Saxe animer toute l’Alle
magne !

A R T .  C X X V I I I .

Des Récompenfes pou r les nouvelles 
Inventions.

U n  habile Artifan, dans quelque genre 
que ce foit, eft à plusieurs égards d’une 
grande utilité' à la Ville, puisque là pre'- 
1 fence
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fence y  attire des Moïens &  de la Réputa
tion. Il feroit donc à fouhaiter, que l’on 
donnât à la Police d’une Ville, le droit de 
diftinguer ces fortes d’Artîfans d’une façon 
particulière. Il feroit même encore plus 
à fouhaiter, que la Régence donnât par de 
certaines marques un relief à un très ha
bile Artifan, qui le mit à l’égal de ceux 
d’une plus haute diftinètion. Plufieurs 
Parens d’un certain état aïant honte de 
confacrer ceux de leurs enfans, qui ont un 
génie particulier pour quelque Art ou 
Métier que ce puiffe être; il fe pourroit, 
que ce moïen diminuât ce préjuge'. Le 
Duc de Brunfvic &  le Landgrave de Hefle- 
Caflel, grands Prote&eurs d’une bonne 
Police, ont donné de ces encouragemens 
des preuves, qui manifeftent évidemment 
leur fageffe &  leur tendreffe pour leurs 
Sujets.

»

M 3 ART.
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A R T .  C X X I X .

D e s  A r t i f a n s .

Q ue l’on fè repréfente une Société hu
maine, ou bien une Ville fins Artifans, &  
on n’appercevra qu’une Troupe de Hotten
tots , ou tout au plus qu’une Bande de Bo
hémiens, qui manquent de mille commo
dités. Grâces au Ciel, qu’il fe trouve des 
Hommes, qui fouvent renoncent à plus 
d’un de leurs fens, pour gagner petitement 
leur Vie.

Les Artifans compofènt ordinairement 
la plus grande partie des Villes, &  leurs 
circonftances ont une très grande influence 
dans la proipérite' commune; d’où il ar
rive que la Régence les honore d’une 
grande attention, &  que la Police eft 
d’autant plus obligée de veiller à leur con- 
fervation, &  de condefcendre à leurs an
ciens Ulages, pour peu qu’ils ne préjudi. 
cient pas au bien général. Ce neft que

dans
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dans la République de Platon, où l’on 
trouve tout en perfeélion &  rien que des 
Chefs - d’Oeuvre.

Les Hommes étant toujours imparfaits, 
il faut en avoir compaffion, &  ne pas 
rejetter un Artifte médiocre, afin qu’il ne 
périfle point;*) il trouvera toujours fes 
admirateurs, fans faire un tort fenfible 
aux plus habiles.

La Police a particuliérement foin de re
primer les fraudes volontaires des Arti- 
iàns; elle met des bornes à leurs Fêtes &  
à leurs jours de débauches, qui les préci
pitent dans la mifére ; elle arrête leur luxe 
&  leur arrogance, ainfi que tout ce qui 
répugne à leur profpérite', &  par où eux <5t 
leurs Enfans feroient réduits à la Mendicité'.

M 4 A R T .

#) Voïez les Mémoires Allemands deMfr. d e  JUSTI, 
Tom. III. fous le Titre de Confidérations fur les 
Corps de Métiers & des Communautés.
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ART. C X X X .

D es P r ix  pour les O uvrages 

d 'in d u jlrie .

J l  importe furtout à la Police, que les Arts 
fieuriffent dans une Ville. C’eft pourquoi 
elle établit des Prix confidérables à diftri- 
bueràceux,  qui, y  ont fait les chofes les 
plus induftrieufes, ou qui ont invente' 
quelque nouvelle Fabrique. Elle com
mence même ces cncouragemens dans les 
Ecoles, &  dans les Maifons des Orphe
lins, en y  faifant diflribuer des Prix à ceux, 
qui durant l’Année ont fait voir une adreffe 
particulière ôc une grande diligence à ap
prendre les Sciences, l’Ecriture &  TArith- 
metique. Voïez Art. CXXV1I.

ART.



A R T .  C X X X I .

D e l'in jim ction  des A pprcntifs.

O n remarque aifément dans les Villes, que 
plufieurs Ardfans n’enfeignent guere leurs 
Apprentifs, mais s’en fervent plutôt pour 
garder les enfans, &  pour faire des méfia- 
ges. Il feroit fuperflû, de démontrer le 
tort que eaufe ce désordre à l’ Etat. Il faut 
donc qu’en ceci la Police fâche y  mettre 
ordre conformément à la prudence &  à 
l’équité. Il feroit bon, que l’on comptât 
de la Caifle publique une certaine fomme 
aux Maitres pour tout Génie docile, au 
cas que les Parens n’y pufient fubvenir, 
fuivant le degré d’habileté, qu’il auroit 
acquis pendant fon apprentifiage.

A R T .  C X X X I I .

D es Réceptions Gothiques des A pprentifs 
&  Compagnons de M étiers.

I l  eft d’ ufage Gothique dans plufieurs 
Villes d’ initier les nouveaux Apprentifs 

M 5 dans
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dans chaque Mcrier, c’eft à dire, de leur 
faire tellement reffentir leur Noviciat, que 
fouvent ils en perdent la fanté, parcequ’on 
les pouffe contre des poteaux &  qu’on les 
maltraite de coups. Plufieurs Métiers 
ont auffi la coutume de traiter d’une façon 
mortifiante les Apprentifs, avantque de les 
paffer Compagnons. De pareilles puéri
lités feroient à pardonner aux Sauvages 
Américains Mais la Police ne peut abfo- 
lument point les admettre chez les Euro
péens civilifes ; &  il eft de fon devoir, 
de fe donner toute la peine pollible, pour 
extirper cet ufage barbare.

A R T .  C X X X I I I .

Des Voïages utiles des A rtifans. 

L e s  Voïages dans les Païs étrangers font 
fort avantageux aux Artiftes, s’ils avoient 
les moïens néceffaires d’en faire. La Po
lice fe fait de toute façon un plaifir, d’em- 
ploïer fes bons offices, afinque ces Gens

de



de mérite obtiennent un fupplément nécef 
faire à leurs facultés, &  afin que la Ville 
reçoive dans la fuite par ces Artiftes de 
dignes Membres.

A R T .  C X X X I V .

D e rE m igration  des Gens de M étier.

L a  méthode des Gens de Métier de battre 
la femelle, caufe fouvent beaucoup de 
dommage à une Ville, quoiqu’à d’autres 
égards on ne puifle pas l’abolir. C ’eft 
donc une occupation louable de la Police, 
d’avoir foin que les Natifs de la Ville ne 
commencent point leur courfe, fans en 
avoir obtenu fà permillion pour un tems 
limite', afinqu’ils foient tenus, fous peine 
de perdre leur Héritage, à retourner dans 
leur Patrie, de à s’y établir.

ET DES GENS DE METIER. I $7
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A R T .  C X X X V .
D es C hefs-d'O euvre des A rtifans. 

J)ans quelques Endroits la mauvaife cou
tume eft en vogue, que les Compagnons, 
qui veulent palier Maîtres, font vexés d’une 
façon terrible par le paiement des Parties 
de Débauche ou autres Dépenfes; l’on 
prend quelquefois plus garde, fi les nou
veaux Maîtres y  fatisfont, que s’ils achè
vent habilement leurs Chef-d’Oeuvres. 
Souvent même les Gâte-Métiers emprun
tent les mains des autres Maîtres pour leurs 
foi-difans Chefs-d’Oeuvre, &  l’Intérêt de 
ceux, qui devroient y  prendre garde, fe laiffe 
alors aveugler par différens moïens, par où 
les Gens très malhabiles acquiérent fouvent 
le Droit de Maitrife au préjudice des au
tres Habitans. Les Intendans équitables 
de la Police, toujours amateurs du bon 
ordre, fe réfervent de donner le Prix des 
Chefs-d’Oeuvres à T habileté' des Can
didats.

ART.
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A R T .  C X X X V I .

Des Abus dans les M étiers.

J^a Police eft fort ennemie des abus Go
thiques des Métiers, qui empêchent fou- 

vent par des raifons futiles, que des 

génies fertiles &  induftrieux, ne puiflent 

pas les apprendre, de forte qu’il n’y a que 

les Fils de Maitre, ou ceux qui époufent 

des Filles de Maitre, qui puiflent être ad

mis au Corps de Métier. Elle tourne donc 

tout fon zèle à faire abolir, autant qu’ il 

eft poflïble, ces extravagances pernicieufes. 

En même tems elle regarde de près, à ce 

que l’ on n’ admette pas uniquement à la 

Maitrife ceux, qui font en état d’en païer 

les droits, mais qu’on y  reçoive aufli ceux, 

qui ont donné des preuves inconteftables 

de leur habileté.

ART.
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A R T .  C X X X V I I .

D es Veuves des A rt i f  ans.

Comme il n’y  a, à mon avis, rien de plus 
comique, que de prétendre avoir dans une 
Ville de bons 8c d’habiles Artifans, 8c de 
permettre cependant aux Veuves de con
tinuer très mal les Métiers, par des Com
pagnons mal habiles; &  que d’ailleurs il 
feroit cruel d’ôter la fubfiftance à ces inno
centes &  à leurs Enfans. C ’eft pourquoi 
je tiens, qu’il ne feroit pas injufte, fi tous 
les corps de Métiers d’une Ville étoient obli
gés de contribuer à une caifle pour leurs 
Veuves &  Orphelins, partie à leur entrée 
dans laMairrife, partie annuellement; dont 
leurs Veuves 8c Orphelins recevraient une 
Penfion annuelle jusqu’à un certain Terme 
préfcrir.

ART.



A R T .  C X X X V I I I .

D e la Séduction des A rtifans.

ÇJomme la Police ne fouffre point, que 
l’on attire par rufe les Artifans &  leurs 
Compagnons hors de la Ville; elle punit 
de même fort févéreflient les Habitans, qui 
emploient des moïens illicites pour féduire 
des Gens de Métier ou leurs Compagnons 
à fortir hors de la Ville.

ET DES GENS DE METIER. 19 1

A R T .  C X X X I X .

D u T ranfport des In jirw nens de 

Fabrique.

{ Police prévient tout ce qui peut caufèr 
la décadence d’ une Ville, furtout, quant 
aux Fabriques. C ’effc pourquoi elle prend 
garde à ce que l’on ne fafle fortir aucun 
VaifTeau, ni Chariot, chargés d’Inftrumens, 
qui conviennent aux Fabriques.

ART.

/



A R T .  C X L .

D e la B ride à m ettre aux O uvriers. 

^finque l’ Ordre œconomique refte en 
quelque confidération, &  que les Artifàns 
foient animés à s’appliquer à bien travailler? 
&  à ne pas furfaire les prix de leurs ouvra
ges: la Police les fait avertir, quand elle 
remarque chez l’ un ou l’ autre quelque 
manquement d’Ouvrages, d’y mettre ordre 
ou de fouffrir, qu’on en permette l’ impor
tation aux Etrangers.

A R T .  C X L I .

Des différentes Brofeffions des 
Bourgeois.

L e s  Fabriquans étant détournés de leur 
bût principal par la vente en détail, qui 
empêche auflî la circulation des Marchan- 
difes &  l’ extenfion du Commerce. L a  
Police ne permet guéres,que ces Bourgeois 
exercent deux Proférions à la fois. *)

A R T .

*) Voïez Mû. d £ J U S TI Principes de la Police J 197.
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A R T .  C X L I I .

Des M étiers qui ne fo n t des M a r

chand fe s  que pour la vente.

Il y a des Métiers, qui ne font des Mar- 
chandifes que pourla Ven te,comme il y  en a 
d’autres, qui ne font rien qui ne foit com
mande' &  accorde' d’ avance. Comme 
donc les premiers rendent de grands fer- 
vices à l’Etat, en attirant ceux, qui demeu
rent hors de la Ville &  en avançant le Com
merce: il eft par confëquent fort jufte, 
que la Police les appuie de toutes manières, 
&  que furtout elle prenne garde, en faveur 
de ces Artifans, qu’on ne tolère point de 
bouilleurs.

A R T .  C X L I I I .

D ’une T axe générale.

Il n’y  a rien qui fade plus d'honneur à la 
Police, que lorsqu’elle fe trouve en état de 

régler, par une Taxe publique, un Prix rai- 
N  fonnable



fonnable à tour ce qui concerne les vivres 
&  les ouvrages d’ Artifans. C ’eft ce que 
prouve la Taxe publiée à Gaffel au Mois 
de Mars de cette Année à la Gloire du Sou
verain &  de la Police de ce Pais; &  qui eft 
peut-être une heureufe imitation du Di- 
reétoire pour les Merciers &  Revendeurs, 
par lequel la Régence de Brandenbourg, fi 
célèbre par Tes excellens Réglemens de 
Police, a mis des bornes à leur avidité 
depuis la dernière guerre.

A R T .  C X L I V .

Des Journées des M anœuvres OéP des 
P orte-fa ix .

J^ien ne caufeplus de brouilleries dans une 
Ville, &  rien n’eft plus chagrinant aux Négo- 
cians ou à leurs Commis, que les demandes 
injuftes &  groffiéres des Ouvriers, des Por
tefaix &  des Batteliers ou ;Manceuvres. 
C ’ eft pourquoi rien n’ eil: plus néceflaire, 
que de fixer pour tous ces gens là des

Prix
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Prix juftcs, &  de mettre à l’amende tous 
ceux, qui exigent des païemens au de là.

A R T .  C X L  V.

D e FEnlèvem ent a lm jif des bois de Cou- 

Jlru cîio n  p a r les Compagnons 

Charpentiers.

£)ans quelques endroits les Charpentiers, 
par un ufage pernicieux, ofent emporter 
dans les heures de repos de grandes bradées 
&  charges de bois, dont ces gens fouvent 
célibataires, font préfent à des femmes dé
bauchées, ou bien les vendent à un très vil 
prix5 ils ne fe font pas même un fcrupule 
de découper, au grand dommage des pro
priétaires, des pièces de bois, qui peuvent 
encore fervir. Pour empêcher cet abus 
pernicieux &  indécent, la Police établit 
des gratifications moins préjudiciables, en < 
faveur de ceux, dont la diligence ou fha
bileté' le mériteroient. Si je ne me trompe, 
on a aboli cet abus à Lubec par un moïen 

N  2 bien

/



I D E S  COMMERÇONS

bien jufte &  raifonnable, c’eft à dire, mo- 
ïennant quelques fols pour boire, que 
l’on donne aux Compagnons de Métier.

A R T .  C X L V I .

Des M anœ uvres à la Journée.

L e  gain 8c la dépenfe des Manœuvres 
reflemblant au Flux 8c Réflux ; il convient 
de les occuper conftamment, afin de les 
mettre en état de nourrir leurs femmes 8c 
leurs enfans. C ’eft par un effet de fagefie 8c 
d’humanité, que j’ai vu le Gouvernement 
d’une illuftre République ordonner, tantôt 
la conftruélion d’édifices publics, tantôt des 
réparations de remparts ou autres, plus, 
ce femble, pour faire fubfifter une multi
tude de travailleurs, que par néceflîté ur
gente.

ART.
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A R T .  C X L V 1 I.
Des M anœuvres étrangers.

Pour ne point procurer la fubfiftance aux 
étrangers aux dépens des habitans, & pour 
empêcher que des Soldats étrangers congé
diés ou caffiés ne puiffent fê mêler parmi 
les Manœuvres ordinaires de la Ville; il 
faut du moins, que perfonne ne foit admis 
aux travaux publics, qui n’ait produit au
paravant fon Certificat de Bourgeoifie. On 
enjoindra auflî fevérement aux Artifàns, 
de ne point recevoir pour Compagnons 
des Soldats congédiés, ces fortes de gens 
étant fort enclin à fe faire un mérite au
près de leurs Officiers, par des Levées 
de Recrues clandeftines.

A R T .  C X L V I I I .
D e F Empêchement du T rafic de ceu x , 

qui n'ont pas le D roit de Bour
geoifie.

L a  Police, pour favorifer la fubfiftance 
des Bourgeois, ne permêt pas, que per- 

N  3 fonne
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Tonne exerce de Métier, ou fade de Trafic 

dans la Ville, s’ il n’a acquis le Droit de 
Bourgeoise, ou une Permifïion Tpeciale.

’ t \

A R T .  C X L I X .

Des Trafics illicites des Commis de la  

Police.

J! n’v a pas à en douter, qu’une Régence, 
qui dans la Police voudra avoir des Com
mis de probité', n’ait foin qu’ils Toient pour
vus de l’ entretien nécefîaire, A RT. Xf. 
Dès là elle ne doit pas ToufFrir, que 
ces gens, qui doivent aider à foutenir 
la Tubfilhance, lui Toient bien loin de là pré
judiciables ~en s’ occupant à trafiquer eux 

mêmes en de certains details. On peut 
aiTément comprendre, que ces Tortes de 
gens & commis ne peuvent avoir de Cha
lands plus afiurés, ni attendre de plus gros 
profits, que de ceux, qui ont béfoin de 
leur indulgence ou interceffion; afin de 
pouvoir d’un autre coté abuTer le public 
s impu-
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impunément, il eft manifefte^ que le bien 
général en fouffre. ,r

A R T .  C L .
D u bon A ccueil à fa ir e  aux Païfans. 

L e s  Champs &  les Troupeaux offrent à 
l’homme l’occupation la plus nécelfaire &  
la plus utile. Une grande abondance de 
grains <5e de nombreux troupeaux font la 
fource des richelfes, le foutien du com
merce Ôc le vrai moïen de faire fleurir 
un Etat. *)

Voila pourquoi laPolice eft toujours atten
tive, à ce qu’on donne aux, Païfans toutes 
fortes de marques de bienveuillance; qu’on 
s’abftiennc de faire du tort à ces individus 
miles; qu’on leur rende la plus prompte 
juftice; &; qu’on leur procure des Auber
ges pour eux, &  des Places fins fraix pour 
la vente des denrées qu’ils apportent. Nous 

parlerons plus bas de cett& matière.
N  4 A R T .

*)Voïez l’excellent Mfr. d e  I3 EAUSOBRE Introduit, 
à l’étude des Finances & du Commerce, § X. p. 2g.
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A R T .  C L I .

D e la  Vigilance contre les trom peries 

des Païfans.

$J’:1 étoitqueftion,quel lecondirion des hom
mes eft le plus enclin à la tromperie, on pour- 
roit (ans doute repondre que c'eft celui, au
quel la découverte de Tes tromperies caufe 
le moins de dommage &  de déshonneur. 
On fait qu’il y eut un rems, où il croit ho
norable en Allemagne, de vivre de rapine 
&  où du moins le Brigandage n’éroir point 
marque' d’ infamie. Aujourdhui perfonne 
ne doute, que des gens de certains métiers, 
<k particuliérement le petit peuple entre 
les Juifs ôc les Païfans faffenr profeflion de 
tromper les fimples.

Mon defiein n’ eft pas de défigner les 
Artifàns, qui ont coutume de tromper 
presque tout le monde, ni de dé
crier leur tromperies, car elles font con

nues
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nues de tout l'univers. *) Cependant la 
Police eft obligée de punir févèrement tou
tes les fourberies, qui fe découvrent.

Lesjuifs,qui font en même tems mendians 
&  Colporteurs de petites -marchandifes, ne 
font pas peu fufpeéls fur cet Article, &  par là 
même il eft aifé d’éviter d’en être la dupe. 
Quand .ils font attrapés l’ on châtie leur 
fraude avec compallîon, parcequ’il ne leur 
eft pas permis de fe pourvoir honêtement 
en apprenant des métiers. (Quoique je ne 
fâche pas pourquoi ils en font exclus.) Mais 
à l’égard des Païfans, ils font à mes yeux de 
doubles fourbes* car ils dopent les plus 
fins, tant par leur extérieur de fimplicité, 
que par leurs artifices incroïables dans la 
diftribution de leurs denrées, par exemple, 
tantôt en mêlant de l’Eau dans leLait, tantôt 
en groiïiflant les Jabots de la Volaille, tan
tôt en empüfîant les Tonnes de Beurre

N  5 frais

* )  Votez le Diftiohnaire allemand des Trompe
ries publié par Mfr. HEHNE.



frais aux deux fonds,&  au milieu de Beure 
rance <5c gâté, pour ne rien dire des Oeufs 
pourris <3c des Chariots de Bois <5c de Tour
bes artificieufement chargés: j’ai même vu, 
que des Païfans des environs de Hambourg, 
du Zollen - Spiker, avoient rougi avec de la 
couleur les Ouïes des Saumons paffés.

Il n’y a point d’autres moïens contre les 
falfifications de ces gens là que l’attention 
des prévôts de foires, la vigilance des valets 
de la Police &  enfin l’examen rigoureux dans 
les Marchés, de les punitions exemplaires 
pour tous les cas de Fraude dont on les
aura convaincus.

A R T .  C L I I .
D e l'accélération du tranjport des 

V ivres.
^finque les Habitans d’une Ville ne man
quent pas de recevoir des Vivres le plutôt 
polïible; la Police deftine aux jours de 
Marche' un certain prix pour ceux, qui 
arrivent les premiers, dans ou devant la
Ville avec des Chariots chargés de Fruits,

&

203 d e s  c o m m e r ç a  n s .



'&  clé Legumes, ou avec des Barques de 
Poiffons.

A R T .  C L I I Ï .
Des Crieurs publics.

C ’eft l’ Ordonnance de la Police, qu’ il y  
ait des Crieurs publics, qulannoncent dans 
les rues les vivres, qui viennent d’y arriver 

aux marchés", de en même tems les prix 
des uns &  des autres. Par ce moïen les 
Domeftiqucs ne fauroient dûper leurs 
Maîtres.

A R T .  C L I V .
Des Marchés &  des Foires.

L a  Police ne négligera aucun moïen qui 
pourra contribuer à la circulation des mar- 
chandifes. C'efl: pourquoi elle tache d’ob
tenir de la Régence la permiïlion d’établir 
des Marchés de des Foires de Beftinux 
&  d’autres marchandifes exemtes d’ im
pôts publics de jouiffant de la protection 
péceflaire. Le Land-Grave de Helle- 
Callel a donne' depuis peu à l’égard des 
grandes Foires un exemple, avec

ET DES GENS DE METIER. 205
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quelle Sagefle <5c quel Zèle il veille â l’ac- 
croiflement de fa Capitale 3 &  l’on a fait à 

Brunswic, Breslau, Leipzig &  Francfort 
des difpoïïtions,qui ne manquent pas de faire 
honneur à l’ application &  à la prudence 
des Allemans.

La Police s’arrange furtour, pour procu
rer aux grandes Foires toutes les furetés &  
commodités polïïbles à ceux, qui s’y ren
dent, &  tache d’y  attirer les etrangers par 

tous les agrémens polïïbles.

A R T .  C L V .

Des Avances à faire pour l'Achat des 

Vivres.

L a  Police veillant à procurer auxHabitans 
leur fubliftance à bon marche', doit penfer 
aulïï à leur fournir en cas debelbin les mo- 
ïens de le pourvoir à jufle tems des denrées 
indifpenfables. C ’eft pourquoi il s’agit de 
les foutenir par des avances pour l’Achat

des
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des Grains, des Viandes de Boucherie 5 c 
du Chauffage. *)

A R T .  C L V I .

Des Achats préjudiciables aux 
Marchés.

L e s  Revendeurs dans les Villes s’empref 
fent d’ordinaire à enlever les denrées, auf- 
fitôt qu’on les amène aux marchés ; cequi 
nuit en bien des manières aux autres habi- 

tans, parceque d’ un cote' ils envoient en 
vain leurs Domeftiques au marche'; &  que 
de l’autre les Revendeurs leurs prefcrivent 
un prix à leur gre'; fans compter, que les 
Etrangers font rebutés de fe rendre dans un 
endroit, où ils deviennent la proïe de l’a- 
vidite' des revendeurs. C ’eft pourquoi la 
Police a établi très fàgement dans quelques

Villes

*) VoïezMfr. de JUSTI Principes Je la Police.
$253.



Villes, que les revendeurs n’ofent acheter 
certaines marchandifes aux marchés, qu’à 
l'hpure marquée, ou jufqu’ à ce qu’on ait 
baille' le Drapeau déploie pour cet 
effet.

A R T .  C L V I I .

De la défenfe des diftillations des Efprits 
de Grains &  de la Fabrication de 

b Amidon en tems de cherté.

Lorsqu’il femanifefte une chertédeGrains, 
la Police porte toute fon attention, à en 
fufpendre les diftillations des Efprits de 
Grains &  les Fabrications de l’ Amidon. 
On en interdit aulïï très févèrement l’ ex
portation de toute forte de grains &  de 
fruits pour éviter l’ufure excédente des mo
nopoleurs, qui font obligés d’ouvrir leurs 
magafins au public, &  de vendre les grains 
à un prix fixé par la Police.

206 DES COMMERÇONS

ART.
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A R T .  C L V I I I .

Du débit des Denrées par les 
Etrangers.

Quoique laPolice foit bien aife que lesEtran- 
gers amènent des denrées en Ville; cepen
dant elle n’cn permet pas indiftin&ementl.e 
débithors des Villes. Il y  a quelques Villes, 
où l’on n’apporte de la campagne, que la 
quantité delieurreôc de Lard nécellàires à la 
nourriture desHabitans, &  nonobftant cela il 
s’en trouve fouvent entre ceux-ci qui enlè
vent ces Articles pour les expédier au de
hors, d’où naiflent aifément la difette,& la 
cherté ; la Police cherche à empêcher ces 
exportations félon que les circonftances 
l’exigent.

A R T .  C L I X .

Des denrées pour Phiver.

Il eft d’uiàge dans quelques Villes que les 
habitans s’ y pourvoient en Automne de

Vian-
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Viandes de Boucherie, afinde n’en point 
manquer pendant l’hiver &  au printems; 
il en efl: de même à l’égard de la braderie 
ôc d’autres objets de ménage : la Police, 
pour empêcher, que les habitans ne foient 
pas trop détournés de leurs Travaux, 
quand ils font obligés d’ être continuelle
ment au guet fur les marchés, pour fe mu
nir de vivres, ordonne, que les Bouchers, 
les BralTeurs <5c les Négocians n’ achètent, 
dans les mois d’Automne, foit Befliaux ou 
Vivres, au préjudice des habitans, paffé un 
tems prefcrit en faveur de la commu
nauté.

A R T .  C L X .

De la permijjîon nécejjaire aux Boulan
gers aux BraJJeurs de fe pour voir

les premiers de Grains.
Pour prévenir la difette du Pain &  de la 
Bierre dans les Villes, la Police accorde 
aux Boulangers &  Brafleurs la permilîîon

de
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de faire aux Marchés leurs Provifions ju£ 
qu’à l’heure fixée, après quoi il eft libre 
à tout le monde d’en acheter indiftinéte* 
ment.

A R T .  C L X I .
Des Magajins pour les Boulangers à 3 

pour les BraJJeurs.
Il y  a des Villes, qui ont toujours leurs 
Magafins allez remplis de Grains, pour 
pouvoir obliger les Boulangers &  les 
Braiïeurs à ne point en acheter ailleurs 
que dans ces Magafins. La République 
de Genève, aufii brillante que bien policée 
pratique T ufage dont je viens de parler. 
Et comme c’eft un remède infaillible contre 
bien des abus &  d’excès: la Police defire, 
que cette louable difpofition puifle prendre 
faveur en plufieurs autres Villes. *)

A R T .
*)Je fuis informé de cette maxime par les Arrêts 

&Régleinens concernant la Chambre des Bleds de 
la Ville de Genève du g Mars 1739, où il Ce 

prête chaque Année un Serment par les Bou
langers, dont voidi la Formule:,

O Je
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D e VAchat de Préférence accordé aux  

Boulangers &  aux Brajfeurs.

L a  Police doit avoir une attention particu
lière à ce que le Pain &  la Bierre ne man
quent point. Elle défend confequemment 
de vendre l’ Orge &  le Froment de la pré
cédente Récolté à d’autres qu’aux Boulan

gers &  aux BrafTeurs, jusqu’après la nou
velle Récolté, qui arrive chez nous environ 
à la St. Nicolas. Du moins les gens de 
Campagne font obligés de donner la pré
férence de l’Achat à ces deux Métiers in- 
difpenfables.

A R T .

“ Je jure devant Dieu, & entre les mains des 
Seigneurs de la Chambre de n’emploier à mon 
travail, direêlement ou indirectement aucun Bled 
ou Farine que de celui de la Chambre; de me 
conformer au taux auquel le Pain fera taxé, fans 
le vendre ni plus ni moins,̂ de fervir fidèlement 
ic Public, & fur tout de faire les pains du poids 
dont ils doivent être. „

2 1 0  D E S  COMMERÇONS.
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A R T .  C L X I I I .
D e la Confervation des E aux de 

Fontaine.
_/\finqu’il ne manque dans les Villes aucune 
des choies, qui font indifpenfiblement ne- 
ceflaires à la confervation de la vie humai
ne; la Police fait viliter 6c examiner dili
gemment les aqueducs, pour favoir s’ ils 
font dans un état à ne pas lailfer manquer 
l’eau dans les Cuifines; 6c en hiver elle veille 
à ce que les gelées ne privent pas les ha* 
bitans de l’ufage de cet Elément nécelfaire.

A R T .  C L X I V .
Des M oulins.

L e s  Moulins à Eau 6c à Vent étant d’une 
grande importance aune Ville: la Police, 
pour peu qu’il foit polfible, en ordonné la 
conftruétion dans l’enceinte, ou du moins 
au dehors tout près de la Ville. Ces Mou
lins doivent être toujours entretenus en 
bon état, furtout en hiver; afinque les 
Moulins à Eau ne foient point arretés par

O a la
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la Gelée. On doit auflî faire afiîgner aux 
Meuniers un encouragement fixe pour 
cette vigilance.

Le Village de Sardam en Hollande 
offre à tous les curieux, tout ce qu’une Me'- 
canique bien entendue a jamais produit 
d’utile &  d’ élégant en ce genre ; de forte 
qu’ on peut avancer hardiment, que c’ efl 
une Académie de Tournans &  de Mou- 

vans.

A R T .  C L X  V.

Des M oulins à bras dans les Faux- 

bourgs &  Villages.

Pour l’avantage de l’ordre économique la 
Police défend de faire ufage de Moulins à 
bras au préjudice des Moulins publics éc des 
Braffeurs dans lesVillages voifins des Villes. 
La mérhode la plus fimple &  qui difpen- 
fe de faire des perquifitions journalières,

c’eft



c’eft d’accorder une récompenfe de quel
ques Ecus aux Dénonciateurs de tous ceux 
qui oferoient contrevenir aux Ordonnances 
prohibitoires qu’on rendroit à ce fujet.

A R T .  CLXVr.
D e s  B r  a JJ 'e r ie  s.

Afinque les grandes Braderies ne puiffent 
point être fèrvies dans les Villes avec né
gligence ou trop d’avidité: laPolicedéfend 
à tout Brafleur de vendre fa Bierre, qu’elle 
n’ait été' eflaïée par une Députation éta
blie pour cet effet. Et afinque le bénéfice 
delaBrafleriefleuriffe d’autant mieux* laPo
lice empêche autant qu’il eft poffible, l’im
portation des Bierres étrangères, &  a foin, 

qu’aucune Bierre ne foit brafîee qu’à une 
certaine diftance hors de la Ville. Comme 
auflx qu’aucun Cabaretier ne vende de la 
Bierre fous peine de l’ exécution, s’il ne 
païe au Brafleur les provifions qu’il achète. 
Et afinque les Brafleurs ne puiffent pas

O 3 fe
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fe ravir le Gagne-pain les uns aux autres: 
la Police leur défend fous de févéres pei-, 
nés, de s’achalander les Cabaretiers par 
des préfens, Enfin pour prévenir, que 
les Habirans ne puifTent point être trom
pés par les Braffieurs; les Bas-Officiers de 
la Police vifirent fouvent leurs Futailles, &  
les mettent à l’Amende dès qu’ils vendent 
de la Bierre au defllis &  au defious de la 
Taxe. Les Braderies faifoient ci-devant 
un Commerce confidérable dans les Citez 
des Vandales. C ’ eft pourquoi l’ on y  
trouve encore, &  particulièrement à Lu- 
bec, Wismar, Rojîock, Stralfund> les plus 
belles Ordonnances à ce fujet.

A R T .  C L X V I Î .

D e la petite B ierre à bra jjer. 

Afinque les pauvres, qui n’ont fouvent pas 
le moïen de païer de la Bierre forte, aient, 
pour le moins une Boifion plus nourrif- 

fànte que l’Eau pure: la Police a foin
d’or-

2T4
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d’ ordonner que les Brafleurs faffent aufti 
de la petite Bierre.

A R T .  C L X V I I I .

D e la Subjîfiance des Cabarétiers. 

/^fin de favorifer, autant qu’ il eft poffible 
la Subfiftance des Cabarétiers : la Police dé
fend aux grands Brafleurs, d’avoir, à moins 
d’une permiifion fpéciale, des cabarets chez 
eux, ou de vendre de la Bierre en détail.

A R T .  C L X I X .

D e b InfpecHon du Pain.

C ’eft fans doute une des plus importantes 
&  des plus équitables occupations de la Po
lice,. furtout en faveur des Pauvres, de 
veiller de près aux Boulangers, afinqu’iîs 
faflent le Pain au taux de la Ville, &  y  em
ploient de la bonne Farine, qui ne foit 
point gâtée. Pour s’en convaincre, l’ In
tendant de la Police fe rend quelquefois en 
perfonne chez les Boulangers, pour exa
miner, fi le Pain eft fait félon l’Ordonnance,

Ü 4 qui
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qui doir être réglée chaque mois.Outre cela il 
envoie dans la femaine chercher indiftimfte- 
ment du Pain chez les Boulangers afin d’ex
aminer,s’il eft conforme à laTaxe. L ’expedi- 
ant le plus fùr eft, d’envoïer les Bas Officiers 
jurés de la Police acheter des Pains, qu’ils 
choiiiront dans la quantité, &  de leur en
joindre de le pefer publiquement dans la 
Rue la Balance en main, qu’ils doivent con- 
ftamment porter fur eux. Cette méthode 
raflure le Public &  met les Boulangers dans 
la jufte appréhenfion de perdre leur hon
neur &  leur chalandife, &  dispenfe la 
Police de tout reproche chagrinant.

Pour preuve de ce que j’avance, j’ ai 
vu , il n’ y  a pas long tems, que les 
Commis de la Police à Amfterdam pe- 
foienr en pleine Rue, &  en préfence d’un 
grand Concours de Peuple, le Pain des 
Boulangers.

ART.
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A R T .  C L X X .

D e s  B o u c h e r i e s .

L e  trafic desViandes en détail eft fans con
tredit un objèt important de l’attention de 
la Police; elle a foin de faire conftruire des 
Boucheries publiques, dans les endroits où 
les exhalaifons de la Tuerie ne peuvent 
point incommoder les Habitans; d’obliger

- " H * 4 i  ■ ' ‘ <*y7

les Bouchers à ne rien expofer en vente 
fans l’ approbation des prépofés aux Bou
cheries ; de bien nettoïer les Charniers &  
de tuer en commun aux heures réglées. 
De plus la Police fait établir dans les places 
convenables des Charniers publics, qui 
foient à couvert de l’ardeur du Soleil par 
des Tilleuls ou par d’autres moïens; &  

fixe le prix des viandes fuivant leur qua
lité', fans favorifer l’ intérêt ou le ca
price des Bouchers. La Police veille auflî 
attentivement au poids &  à la vente des 
Bouchers; afin qu’ils ne puifient vendre 
le rébut au même prix, que de la viande frai-

O 5 chement
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chemenr tuée, ni charger les quantités de 
plus d'Os qu’ il ne convient. En Hol
lande la Viande eft taxée à un certain prix 
avec ou fans Os. Dans bien des Villes 
on a aboli l’ufage de foufler les Veaux, qui 
de fait n’eft qu’une tromperie, par laquelle 
on cherche à éblouir les Acheteurs, mais 
je doute que l’ on revienne aifément par 
tout de cette erreur.

A R T .  C L X X I .
" ' J  ’V/.i T . J... . j ' *r: % ;  :-: r̂

D u Colportage des V iandes.

Quoique le Colportage des Viandes ne 
Toit pas permis dans les Villes bien poli
cées, pour des raifons très fenfées; cepen
dant la Police, qui veille en général à la 
profpérite' des Bourgeois, n’ empêche pas 
volontiers les Bouchers d’offrir leurs vian
des par toute la Ville, dans les faifons, où 
celles qui ne fe vendent pas le matin, font 

expofées à fe corrompre bientôt.

în ART,
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A R T .  C L X X I I .

DesPaturages pour leBétail deBoucherie. 
L e s  Bouchers étant obligés d’ entretenir 
aux environs des Villes du Bétail, pour pou
voir fournir de la Viande fraiche, il eft 
néceflaire, qu’ils aient hors des Portes, des 
Pâturages &  des Etables pour les Bêtes à 
Cornes, ainfi que des Abris pour les Co
chons. La Police dans ce cas là les con
fine dans les Enclos, qui leur ont été' a£ 
fignés, <5c veille à ceque par la négligence 
des Valets d’ Etables les Parcs ou Bocages 
des environs, s’il y en a, ne foient détruits 
ni les Pépinières, Champs femés ou Ja r - , 
dins endommagés.

A R T .  C L X X I I I .

Des Pâturages pour les Laitiers.
L e  Lait faifant une partie des délices du 
Riche, tout ainfi qu’il fert de nourriture e£ 
fentielle au pauvre, mérite fans doute qu’on 
en procure l’abondance dans cette double

vue.

I

1



vue. Pour cet effet une bonne Police 
ménagera fuffifamment de Pâturages com
muns à portée des Villes, où les Laitiers 
puiffent, mo'iennant une rétribution rai- 

- fonnable, faire paître leurs Vaches en Eté, 
&  s’il eft befoin, d’affifter ces Gens nécef 
Paires pour fe mettre fuffifamment en Fou- 
rages pour l’ hiver; Elle s’y prêtera, au
tant qu’en elle eft, afin d’entretenir conftam- 
ment l’ abondance de cette nourriture inno
cente &  peut-être après le Pain la plus 
faine qu’il y  ait. Mais auffi les Valets de 
la Police font obligés d’examiner fouvent,

' les mefures des laitiers, &  en même tems fi 
pour duper les acheteurs le lait n’eft point 
mêlé avec de l’Eau.

A R T .  C L X X I V .

Des Cabarets à Vin publics.

L e  Vin eft un article important à la fanté, 
à l’agrément &  à l’entretien de l’homme, 
fl eft vrai que rarement il manque de Ca-

barets
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E T  D E S  G E N S  D E  M E T I E R  2 2 1

barers à Vin dans une Ville, ce n’ en eft 
cependant pas toujours la conféquence, 
que la provifion en loit fuffifànte ou qu’elle 
ait les qualités requifes. C ’eft pourquoi 
la Police fait établir dans la Ville une Cave 
à Vin publique, fous la direélion de quel
ques Membres du Magiftrat, où l’on vende 
des Vins dont le prix &  la qualité puifle 
contenter le Public. Les célèbres Villes de 

Lubec, d^Hambourg &  de Bremen ont des 
Caves très bien fournies, qui font en même 
tems une partie de leur tréfor. La Police 
eft obligée de veiller contre les fallifications 
&  corruptions que font fouvent les Mar
chands de Vin au grand préjudice du Pu
blic*, &  c’eft le devoir des Valets de la Po
lice d’examiner les mefures des Vendeurs 
de Vin, des Cabaretiers &c.

A R T .  C L  X X V .
De la Confervation des PoiJJons. 

L ’ Avidité des Pêcheurs pouvant caufer 
une trop grande cherté de Poiftons dans

les
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les Villes maritimes; on leur défend très 
rigoureufement d’ apporter aux Marchés 

des Poiflons trop jeunes, en leur enjoi
gnant de les rejetter inceffamment dans 
l’Eau. Dans la même vue l’on défend de 
tranfporter duPoiflon frais chez l’Etranger.*

A R T .  C L  X X  V I.

Des Terreins pour les Légumes &  le 
Jardinage.

L a  Police s’applique entièrement à l’entre
tien fuffifànt des Habitans; pour cet effet 
elle ordonne, que tout près des Villes il ne 
manque point de Terrein pour la Culture 
abondante des Légumes &  du Jardinage. 
Les Propriétaires de ces Jardins ont droit 
d’en faire porter &  vendre journellement 

les Producfions en Ville; tandis que les 
Revendeurs n’ofent fe tenir qu à des Places 
aiîignées; Elle régie anffi certains jours de 
Marché par femaine en faveur des Païfans

élc*
* Voïez fur cette matière plus amplement le Traité 

de la Police deMii. d é  l a  MARE.
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éloignes.*) D’ailleurs il eft hors de doute, 
que les prix fixés par les Academies de l’E
conomie, pour l’encouragement de la Cul
ture des Jardins, ne produifenr l'émulation 
la plus utile entre les Cultivateurs, &  l’on 
fait, combien cette partie e(t fufceptible 
d’ augmentations, lorsqu’ elle eft pouffée 
avec Induftrie.

A R T .  C L X X V I I .
Du Chauffage.

L e  Chauffage eft fans doute un Article 
très important de ménage. Les différent 
tes Fabriques, particuliérement les Verre
ries en confirment allez pour l’avantage des 
particuliers &  trop pour le bien général. 
De là le prix du Chauffage ne peut que 
hauffer de terns à autre. Cet inconvénient 
renchérit encore toutes les Marchandifès, 
qui exiftent par le moïen du Feu. Il eft 
évident, qu’après l’Agriculture, les Régen

ces

*) Voïez le Traité bien raifonné de Mfr. de  && 
MARE.
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ces ne fauroient Te dispenfer pour aflurer 
le bonheur de leurs Sujets &  de laPofte- 
rité de fixer leur attention, fur l’objet im
portant des coupes réglées des Bois &  Fo
rêts. Quoique cette partie ne regarde 
pas directement la Police des Villes, il eft 
cependant de ton devoir de prefcrire des 
bornes aux Ufuriers en Bois &  en Tourbes, 
en y mettant un taux fixe parVoïe de Bois, 
&  par méfure de Charbons &  de Tourbes.

A R T .  C L X X V I I I .

De la Méfare de la Tourbe.
L a  difettede la Tourbe, qui £è manifefte en 
plufieurs Endroits, engage les Païfàns à 
charger frauduleufement leurs Chariots 
pour la faire durer plus long temsj la Po
lice pour y remédier en ordonne la Vente 
par Tonnes ou Méfures.

2 S 4  D E S C O M M E R ç A N S  & c.
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ABRÉGÉ
D E  LA

P O L I C E  D E S  V I L L E S ,

S E C O N D E  P A R T I E .

C H A P I T R E  IV,

D e la Conférant ion de la Santé, de la 
Sûreté &  de la Tranquillité.

A R T . CLXXIX.

Reflexions générales fu r  cette M atière.

ntre la Multitude d’Objets* 
qu’embraiTe la Police, un 
de fes principaux Soins 
eft de concourir à la Con- 
fervation de ,1a Santé &  

des Biens des Habitans, afinqu’ils pui£ 
lent jouir paisiblement de ce double 
avantage.

A 2 C’eû
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4 DE LA CONSERVATION DE LA SANTE,

C'efl pour un But fi effentiel, qu’elle 
réfléchit inceflamment fur les meilleurs 
Moïéns de détourner &  d’arrêter les Pro
grès des Maladies de Vogue; qu’elle 
prend les Arrangemens les plus convena
bles pour mettre généralement tous les 
Membres de la Société à l’abri d’Infulte 
Sc d’Offenfes, qu’elle éloigne foigneufe- 
ment des Villes toute forte de Gens fu- 
(peéls &  fins aveu ; qu’elle fait flaire, Jour 
&  Nuit, bonne Garde tant en dedans 
qu’au dehors des Villes ; qu’elle main
tient une parfaite Sûreté dans les Rues, 
prévenant ou diffipant les Emeutes, At- 
troupemens &  Allarmes inutiles &  dés
agréables ; qu’elle veille de tout fon Pou
voir, à ce que le Feu &  l’Eau ne nuiiènt 
à la Société, en la privant des Avantages 
réels qui en font la Bafe.

On fent bien, que les Bornes d’un 
Abrégé ne permettent pas de f ’étendre en 
Matière de Police autant qu’un Objet fi 
vafle en feroit fulceptible, C’efl pour

quoi



DE LA SURETE &c. 5

quoi je me contenterai d’indiquer fimple- 
ntent les principaux Articles, qui regar
dent immédiatement l’Intendance de la 
Police, en attendant qu’il plaife a la Pro
vidence Divine de me faire trouver le 
Loifir néceflaire pour compofer un Ou
vrage plus raifonné dans la Suite.

A R T .  CLXXX.
D e la Securité generale pour la Santé.

L a  Police autant qu’il efl pofïible prete 
fou attention à prévenir que la Salubrité 
de l’air ne foit pas altérée, ni par les ma
ladies épidémiques du dehors ni par la 
malpropreté dans la Ville même. Elle 
défend qu’on y vende des Vivres ou Boifc 
fons gates & nuifibles à la Santé ; &  qu’il 
fe faflé dans les Quartiers réferrés &  rem
plis de Monde des Métiers, qui caufent 
une puanteur infupportable &  propre à 
infecter l’air clans les grandes chaleurs de 
l’Eté.



Elle ne permet pas, que l'on fade des 
Voiries ou des Réfervoirs d’immondices 
dans les Places &  Rues de la Ville, ni des 
fumiers dont les exhalaifons putréfiantes 
ne laifleroient que d’émpefier l’air &  d’en
gendrer des Maladies *).

A R T .  CLXXXI.
D es Fru its nuifibles à la Santé.

Ilj y a quantité de fruits non meurs 
&  une Qualité de Prunes qui caufcnt 
allez généralement la DilTenterie, fiirtout 
fi l’on en mange trop. L e  menu Peuple, 
féduit par le bon Marché de ce Fruit mal
filin , efi fort lu jet à expier fii Gourman- 
dife par les Dilfenteries meurtrières qui 
en réfiiltent. Pour y] obvier, le feul 
Moïen, qui refie à la Police, efi d’en in
terdire la Vente à moins qu’elles n’aient 
etc cuites **).

. Art.

*) Voïez l ’excellent Ouvrage de Mr. DE LA 
MARE fur la Police, T .I. IL p. 189, 477. 
478-

**) Voïez le même, T. I. p. 510.
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DE LA SURITE &c.

A R T .  CLXXXII.
D es Poiflons apportés fu r  l'A xe.

Il y a des fi ifons, ou les Poiflons ame
nés morts dans les Villes fur des Chariots, 
font mangeables &  ne peuvent nuire à 
perfonne. 11 y en a auiïi, ou le poilTort 
d’eau douce, particulièrement Pii eft 
venu de loin, caufe du Dégoût ou des 
Maladies à ceux qui en mangent. C’eft $ 
pourquoi la Police veille attentivement à 
ce qu’il foit pourvu fuffifàmment a la Sû
reté publique fur cet objet, ainfique (ùr
tous les autres de même Nature.

«

A R T .  CLXXXIII.
D es Moules marines.

Parceque félon l’Expcriencc les Moules 
marines font fort dangereufes à manger, 
a caufe qu’il f ’en trouve fouvent quelques 
unes, qui ont une Efpecc de Venin ; &  
que cependant on ne peut point en inter
dire la Vente : la Police a foin d’indiquer 
publiquement les Moïens de Précautions 

A 4  à pren-
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s  D E L A  CONSERVATION DE LA SANTE,

à prendre afînque perfonne n’ait a crain
dre du Danger *).

A R T .  CLXXXIV.

D es Précautions à prendre à l'égard  des 

Viandes falées en Tonneaux.

Il eft très préjudicable à la Santé, de per
mettre l’Entrée des Viandes falées venant 
des Pais étrangers, fuis l’InfpeéBon & la 
Réftriction nécelfaires. La Police en fait 
toujours l’examen avant que d’en per
mettre la Vente publique, pour être fure, 
qu’elles ont été duement préfervées de la 
Corruption, ou fi elles f ’en reffentent, 
elle ordonne inceflamment qu’elles foient 
jettées dans les voiries éloignées des 
Grands chemins hors de la Ville.

A R T .

*) Voïez le Médecin, célébré Ouvrage pério
dique. Totn.II. Feuille XXXII.
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A R T .  CLiXXXV.
D es Armes meurtrières &  des 

Poifons.
L e s  Armes meurtrières, qui font faites 
pour les Affaffins, ne font point tolérées 
par la Police ; &  il importe aux Apoticai- 
res &  aux Merciers de vendre avec toutes 
les précautions requifes les Poifons, ou 
fimplcs venimeufes quelconques.

A R T .  CLXXXVI.

D es M édecins &  des Chirurgiens.

O n  doit fans doute beaucoup d’edime 
aux Médecins & Chirurgiens fivans & ha
biles, leurs Sciences &  Attentions étant in
finiment falutaires à la Société.

11 arrive mille tri des accidens aux hom
mes, foit par leur faute ou autrement par 
lesquels les Parties de leur Corps font 
bleffés. Combien de fois n’a-t-on pas vu 
cette Merveille, que le Nom, le feul 
Nom &  la Préfence d’un CARPZER aufli 
relpedable par fa Douceur , que célébré 

A s par
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10  DE LA CONSERVATION DE LA SANTE,

par fon Habileté &  Tes Connoiffances à 
procuré du Soulagement aux Douleurs 
les plus vives. A-t-on donné à un Ma
lade le Refultat d’un Confeil du grand 
W E R L H O F F ,  dont l’Humanité et la 
Promptitude à fécourir ne fauroit être 
furpaffé, l’Efperance et la Confidence que 
l ’on y a eues a fouvent fait rétablir la 
Machine, en adoucifiant le Sang, forti 
de fa Température.

Heureufe Epoque! où.l’on méprife la 
Vanité avec PaccefToirc des T itres, où 
l’on eftime les réfpeclables Charadler.es 
des Ames fans vaine parure.

Heureux cependant les Villes, qui 
favent attirer chez elles d’habiles Mé
decins, qui guériflent le Monde, en 
l’inftruifant, que la Sobriété et la 
Tempérance dans tous les Plaifirs, la 
Tranquilité de l’Elprit &  l’Exercice du 
Corps font les Moïens pour faire un Sang 
doux & temperé, qui lui même eft le 
grand Remède toujours innocent et utile;

que
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que les bonnes Moeurs coopèrent à la 
Santé j que l’intemperance change enPci- 
fon mortel les Alimens deflinés à confer- 
ver la Vie ; que les Plaifirs pris fans Mo
dération abrègent les jours plus que les 
Rémédes ne peuvent les prolonger *).

Mais pour récompenfer une Dextérité 
non interefleé, la Police eft obligée d’avoir 
Soin que l’on paie promptement les Con- 
feils &  les Peines de ces Amis de la Fé
licité des Hommes, &  en même tems 
les Travaux de leurs aides, félon les Or
donnances du Gouvernement, &  que 
furtout aucun Gate-méticr ne puilfe leur 
porter préjudice.

Afin que, ni les Théâtres d’Anatomie, 
ni les Cadavres; ne manquent dans les 
Villes pour inftruire les jeunes Médecins 
ou Chirurgiens la Police eft bien Foigneule
d’ordonner l’un & i’autres.\

A R T .

*v
*) Les Déclarations du grand Fenelon dans 

5 A. d. T. L, VIL
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A R T .  CLXXXVII.
D es rapports des Chirurgiens.

J l  arrive fréquemment, qu’après des 
Duels, les Chirurgiens entreprennent des 
Panfemens &  des Guérifons, &  Pingérent 
de traiter des Maladies contagieufes, ou 
qui peuvent devenir dangereufes au Pro
chain. La Police doit donc pourvoir à 
ce que perfonne ne fe mêle d’Operations 
de Chirurgie , dont l’Habileté n’ait été 
examinée &  trouvée à l’Epreuve, &  que 
fous de grieves peines on n’entrepenne à 
panier &  traiter des Plaies ou Blefl'ures rc- 
fultans des Duels ou Batailles, non plus 
que des Maladies contagieufes, fans en 
avertir lur le champ la Police *)

A R T .  CLXXXVIII.
D es gardes M alades.

L ‘a police n’eft pas moins attentive à ce 
qu’ils ne manque point dans les Villes

d’ha-

■■) On lit dans l’Ouvrage deMr. DE LA MARE 
T. I. II. p. 122-190. un detail circonilancié 
fur cette matière.
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D E L A  S U R E T E  &c. * 3

d'habiles &  confciencieufès figes femmes, 
bien inftruites(Art. XXXV.) &  de Gardes 
malades dont La probité &  la vigilance 
foïcnt reconnues, afinqu’on puiffe Pen 
rapporter a eux pour la Diftribution exacte 
desRémédes &  les Veilles nécelïaires dans 
les Crifes des Maladies dangereufès.

A R T .  CLXXXIX.
Des Apoticaireries.

Com m e il importe extrêmement aux Vil
les qu’elles foient pourvues d’ habiles &  
d’honnêtes Apoticaircs, qui veillent fur 
leurs apprentifs, afinque leur fimplicité 
ou ignorance ne diflribue des quiproquos 
aux acheteurs , &  qu’ils ne furfaffent Je 
Fublic.

Il efl fhpprcnant, qu’en beaucoup d’en
droits, qui d’ailleurs ne manquent point 
de figes Reglcmens, chacun y puilTe éta
blir indihinclement des Apoticaireries, 
tandis qu’il feroit a fouhaiter qu’il ne fut 
permis de pratiquer cet Art qu’à des Per

ron-
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Tonnes dont l’habilité, îa probité &  l’ap
plication , font connues. Du moins efl 
ce-ici le devoir de la Police de faire vifi- 
tcr les Apoticaireries par intervalles incer
tains , pour vérifier d’un côté l’applica
tion des Provifeurs &  de l’autre, fi l’on 
T’y pourvoit chaque année d'herbes &  de 
racines fraiches ; li l’on y altéré les Dro
gues &  fi l’on les y vend félon la taxe 
préferite *).

A R T .  CXC.

Des Chirons ou des Colporteurs de 
Remèdes.

Quoique ordinairement dans les Villes 
bien policées le nombre des Apoticaires y 
Toit fixé, il n’arrive pas peu fouvent, que 
des Chirons ou des Vagabonds colportent 
à vendre des Drogues &  Rémedes , qui 
n’ont jamais été examinés, eu les criant 
publiquement, &  en f'annonçant par des 
Affiches ou Billets répandus dans les Mai-

fons-

*) Voïez DE LA MARE T. I. Il, p. 517- 545-
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DE LA SURETE &c.

fons. Dans cet inconvénient la Police a 
recours aux inhibitions les plus promtes 
&  les plus efficaces, pour détourner mille 
maux cuifans de Tes Habitans *).

A R T .  CXCI.

Des Perfonnes qu'une M ort fubite 

a enlevées.

L a  Surveillance de la Police exige, qu’on 
lui fafle Rapport des Perfonnes mortes de 
Mort fubite & fe réferve d’en fixer l’En
terrement, pour prévenir tout Enterre
ment vif; l’Experience aïant prouvé que 
des Perfonnes crues mortes ont fouvent 
réfufeité.

■I ‘ - ' • . : -
A R T .  CXCII.

D e la Publication des M orts 

Enterrés.

L »  Police ordonne que l’on lui rémette 
chaque femaine une Lille exaéte de ceux,

qui

*) Voïez DE LA MARE T. I. p. xi«.
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qui font morts &  qui ont été enterrés 
dans chaque Quartier de la Ville ; &  afin- 
q,ue le Public &  les abfens puilient Pen 
inftruire , on en publie les Noms &  les 
Qualités par les Feuilles d’ intelligence.

A RT. CXCIII.
D es C i m e t i è r e s .

d ’efl: une Chofc évidente, qu’il ne peut 
être avantageux à l’Athmolphére d’une 
Ville, que les Eglifes &  les Cimetières 
foient remplies de Cadavres. Pour cette 
Raifon la Police établit des Reglemens 
afinque les Morts foient enterrés hors 
des Villes ; mais l à , ou il ne feroit pas 
poflible, elle a Soin de faire planter des 
Tilleuls dans les Cimetières, &  d’ordon
ner aux Folïoïeurs d’enterrer les Morts 
profondément en T erre , de combler les 
Foflcs d’epailfes tombes, 8c d’enfermer 
les OiTemens dans des Charniers bien 
clos.

1 6  DE LA CONSERVATION DE LA SANTE,

ART.
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%
A R T . CXCIV.

Des Précautions à prendre contre les 
M aladies contagieuses.

£)és qu’on a été avifé, que la Perte Pcft 
mànifeftée dans des Pais éloignés, la Po
lice ne manque pas d’obliger les Perfon- 
nes, qui en viennent à une Quarantaine 
aux Frontières. Elle empêche auffi par 
des Piquéts portés dans les Ports &  aux 
Frontières, que l’on ne farte entrer rien 
de fufpech 11 ert également néceffaire 
de bien parfumer les Lettres qui arrivent 
par la Porte, pour en ôter jusqu’à l’.Odeùr 
de la Contagion.

A R T . CXCV.
D es Précautions du Confeil de Santé 

contre les Infections.

jyExperience a fait connoire, que dans 
les Tcm s de Pelle, plus de Malades per- 
iffent par le Défaut de bons alitnens, de 
Secours, & !deSoin, que par la Violence 

.B du
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*

du Venin épidémique. Les Magiftrats 
de Police, animés par leut D evoir, par 
les Sentimens de PHumanité, &  par la 
Charité chrétienne, portent a ces Infor
tunés tous les Soulagemens, &  toutes les 
Çonfolations qu’ils peuvent récevoir. Ils 
établiffent de concert, avec le Confeil de 
Santé, des Miniftres ou Prêtres, des Me- 
decins, des Chirurgiens, des Apoticaires, 
des Garde-Malades, des Fofioïeurs, des 
Conducteurs, des Chars mortuaires pour 
les Peftiférés. Tous ces Gens doivent 
être vêtus de cuir lice, ou de Toile cirée, 
pour prévenir, autant qu’il eft pofltble, 
la Communication du Venin. Ils font 
diftribuer aux Pauvres du Tabac à fumer, 
du Vinaigre , des Baies de Genievre, & 
autres Préfervatifs contre la Contagion, 
même des Remèdes, qu’on a inventés à 
cet effet. Ils font parfumer les Eglifes Sc 
tous les Lieux publics, où il y a un Con
cours de Monde ; ils font fermer les 
Friperies ; en un m ot, ils prennent tou

tes
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tes les Méfures, que la Prudence hu
maine , appuïée de l’Experience, peut 
imaginer pour arrêter les Progrès de ce 
Mal Deftrudeur *).

A R T . CXCVI.
D e l’Expofïtion des L its  ou gran d A ir , 

en Teins de Pejte.

J^a Police défend feverement, que l’on 
11’expofe les Lits au grand Air en Tem s 
de Pelle ou de Maladie contagieufe.

A R T . CXCVII.
D e la Quarantaine des B efliaux.

pendant le Cours d’une Maladie épidé
mique entre les Bêtes à corne, la Police 
ne permet pas, la Tuerie des Boeufs ve
nant par eau, ou par T erre, quoiqu’ ac
compagnés de certificats d’Endroits lains, 
qu’ils n’aient fait au moins une Qua- 

B 2 ran-

*) Voïez Mr. le Baron DE BILEFELD, T. 1. 
Ch. VII. 5. 12. & DE LA MARE. Tom. J. 
p. I89. 190.
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rantaine de deux fois vingt &  quatre 
Heures.

A R T . CXCVIII.

D u  Sang &  du S u if des B ejlian x  

infectés.
L e  Sang &  le Suif des Animaux infectés 
étant très dangereux à la Santé des Hu
mains : la Police a foin , d’en défendre 
l’Importation &  la Confomption.

A R T . CXCIX.

Des Foires de B étail pendant le Tems 
d ’une Contagion.

Quand la Contagion parmi les Beftiaux 
fe manifcfle dans le Voifinage des Villes, 
la Police fait interdire pendant ce Tems 
la les Foires des Beftiaux.

A R T . CC.
De la Circonfpecîion en plaçant des 

Capitaux publics.

Après les attention pour la Santé des Ha
bitons, il faut prendre Soin de leur Biens.

La

20 DE LA CONSERVATION DE LA SANTE,
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La Police tourne toutes lès vues fur la 
Confervation des fonds des Congréga
tions pieufes : pour cet Effet elle veille 
exactement fur les Curateurs publics 
ou particuliers de ces Capitaux; afin 
qu’ils ne les rifquent pas en les plaçant 
à l’infçu de la Magiftrature ou de la Ré
gence de leurs Reffort, fans prendre tou
tes les Précautions nécefiaires pour les 
Hypotheques &  obligations.

A R T . CCI.

D e la Sûreté des Protocolles pour 
les Hypotheques.

L e s  Regîtres des Villes &  les Protocolles 
des Hypotheques étant de la derniere 
Importance pour elles ; il eft du Devoir 
de la Police, de les faire conferver de 
même que tous autres aftes publics, 
c’eft à dire dans une maifon publique, 
ou l’on n’ait rien à craindre du feu. Il 
eft même d’Ufàge en plufieurs Endroits, 
de faire tous les feuillets des Regîtres de 

B 3 la
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la Ville de parchemin , pour les rendre 
plus durablcs-

A R T . CCII.

D  es T u t e u r s .

L a  Police efl foigneufe a faire ordonner 

des Tuteurs ou Curateurs aux Pupilles &  
Mineurs. Elle fuppofe auffi à ce, que l’on 
n’y admette des Perfonnes inidoines &  
fufpeétes. Elle tiend Regiflre des T u 
teurs pour leur faire rendre Compte de 
deux en deux années, de la moindre 
Dépcnfe qu’ils ont faite, & avant que de 

rendre Compte, ils enpréfentent des Co

pies a leurs Pupilles ; afïnque leurs Pa- 
rens les puiflent régies aux Dépenfèr de 
lajuflice *).

A R T .

*) Voïez les Edits de Geneve approuvés le $ 
Octoh. 1713. Tit. XIIL Art. XLI.
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ART. CCIII.

D e la Protection des Etudions.

L es Academies augmentant très folide- 
ment le Lu lire d’une Ville ; la Police, 
pour empecher , que les jeunes Etudians 
ne (aient pas expofés pour de légers 
Ecarts à être mal traités de fes Valets, 
au point d’en porter les Marques pour 
toute leur V ie , ce qui ne lailïeroit pas 
de nuire aux progrès des Academies, dé
fend exprefîement à fes Subalternes d’ufer 
de main forte dans ces fortes d’ Occa- 
fions , & de Peu rapporter fimplement 
au Denoncemcnt verbal, afinque les Etu
dians puident être jugés fuivant les loix 
Academiques & l’Exigence des Cas.

A R T . CCIV.

Des Collecteurs clandeftins des Lotteries.

Com me il fe trouve fouvent des Gens 
allez fourbes, pour fe donneiv, fans l’être 
cffecliyement, pour Collecteurs desLottc- 

B 4 ries
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ries étrangères ; afin de duper les Habi- 
tans ; la Police n’admêt la Collette d’au
cune pareille Lotterie fans Ton Examen &  
fa permifiion préalables.

A R T . CCV.
D es Billonneurs &  des Trieurs 

des ejpeces.
L a  Police récherche avec Emprelïement 
les Billonneurs &  les Trieurs des Efpeces, 
comme des Membres honteux à la So
ciété humaine, pour les livrer aux Cha- 
timens, qu’ils méritent.

A R T . CCVI.
, Des Vagabonds.

L a  Police ordonne, que les Vagabonds. 
Juifs mendians, Joueurs de Gobelets, 
Bohémiens, &  autre méchante Gueufaille, 
Péloigne du Territoire des Villes.

A R T . CCVII.
D es Retraites de Vagabonds.

L es Retraites de Vagabonds font fouvent 
la Source de mille accidens fâcheux, c’efl

pour
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pourquoi la Police les fait épier &  dé
truire fbigneulement par tout où il Pen 
trouve.

• ' ••

A R T . CCVIII,

Des Levées pour l'Etranger,
L a  Police ne permet point, à moins 
d’un Ordre exprès de la Régence, dans 
aucune Ville ni Fauxbourg des Levées de 
Soldats, de Matelots ou d’Artifans pour 
l’Etranger. Elle punit au contraire exem
plairement les Bourgeois &  les Plabitans, 
qui Py emploient.

A R T . CCIX.

De l'Entrée des E trangers fujpeéts.

Domine fouvent des Gens très dange
reux tâchent de fe gliffer dans une Ville 
en Uniforme militaire de quelque PuiP 
fance: on les arrête aux Portes des Vil
les , & leur Palfeports font examinés fé
lon les Circonftances, tantôt par le Chef 

B f de
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de la Garnifon, tantôt par le Directeur 
de Ja Police.

A R T . CCX.
De la Vifite &  l ’Exam en des E tra n 

gers qui arrivent.

{ Jn  des Objets de la Police étant, d’em- 
pecher que la Ville ne foit point inondée 
de Troupes de Bandits &  de Brigands: 
les Surveillans de Police doivent être ex
actement instruits de tout ce qui entre 
dans la Ville; &  un Etranger ne doit pas 
être choque, Pii eft queftionné fuccin- 
tément fur Ton Nom , Ton Em ploi, les 
Motifs qui l’amènent, &  le Logement 
qu’il compte d’occuper. Les Reponfes 
font enfuite confrontées avec la Lifte, 
que les Aubergiftes fans exception , font 
obliges d’envoïer chaque foir au Com- 
miflaire de Quartier; &  cette précaution, 
qui ne bleiïe en rien l’ honnête homme, 
fert beaucoup à découvrir les Traces &  
les Menées des Filoux &  des . Vagabonds.

Tous
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Tous les trois Mois la Police fait la Vi- 
fite des Quartiers chez les petites Gens, 
Aubergines, Cabaretiers, &c. pour dé
couvrir les Perfonncs fufpe&es, les Re
celeurs &  les Femmes demiauvaife vie.

A R T . CCXI.

Du Rapport des E trangers arrivés.

JTntre les différens Expediens pour la 
Sûreté des Villes, il n’y en a pas de meil
leur, que celui qui oblige les Habitans a 
déclarer aux Prépofes des Quartiers de la 
Ville, ou bien à l’Intendant de la Police, 
precifement dès le Soir de leur Arrivée, 
les Etrangers , qui fe retirent chez eux, 
&  auxquels ils louent des Maifons, Ap- 
partemens, caves ou Boutiques, en in
dicatif leurs Noms, leurs Profeflions &  le 
Lieu d’ou .ils font venus. Rien auffi ne 
contribue plus à entretenir l’ Ordre dans 
une Ville , quelque grande qu’elle foit, 
que losque les Subalternes des Compa

gnies
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gnies de la Bourgeoifie font obligés de 
déclarer périodiquement à leur Capitaines 
ce qui Pcft pafle de nouveau dans leur 
Diftriét pendant la Semaine, quels Etran
gers y font arrives, &  chez q u i, félon 
les apparences, des Gens fufpects font 
allés loger ; Pii y a eu des morts ; parti
culièrement fi l’on Py eft écarté du bon 
Ordre, &c. Lesquels &  autres fembla- 
bles rapports les Capitaines feront tenus 
de faire de Bouche ou par Ecrit ferme d’un 
cachet, le dernier jour de chaque Semaine 
à l’Intendant de la Police : afinqu’il foit 
dans tous les Cas à portée de prendre des 
Arrangemens en confèquencc, &  d’y tenir 
la Main avec Ardeur.

A la fin de l’année on fait une Vifite 
générale dans toutes les Maifons fins 
Exception ; & les Commiflaires de Quar
tier, accompagnés des Officiers de la Po
lice, prennent la Note des Hommes, des 
Femmes , des Enfans, des Domefiiques

&
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&  des Locataires qui ,fe trouvent dans 
chaque Maifon *).

A R T . CCXII.
De la Réception des Soldats étrangers.

L e s  Soldats étrangers, lorsqu’ ils font 
dans une Ville, pouvent y caufer beau
coup de Desordres: la Police ne per
met pas aux Bourgeois de louer des 
Maifbns ou des Démeures à de telles 
Gens, &  encore moins de les leur 
vendre.

A R T . CCXIII.
De Œnrollement des Recrues.

Lorsque les Circonflances exigent, de 
permettre les Enrolîemens de Matelots 
ou de Soldats 5 la Police a foin, que Ton 
ne transporte aucune Recrue, qu’ elle 
n’ait déclaré auparavant au Protocolle de

vant

*) Voïez l’illuftre Baron DE B IL E F E L D , 
3. B. T.. ICh. VIT. §. i i .  p. 104.

/



vaut un CommilTaire conflitué pour cela, 
qu’elle a pris Engagément de Ton plein 
gré, &  du Confèntement de fes Parens 
ou Tuteurs. Du moins à Altona l’Or
donnance Roïaîe porte, que chaque Re
crue , avant qu’on puifi'e la transporter 
Régiment, doit déclarer expreflement (on 
confentement par devant un Protocolle 
judiciaire.

A R T . CCXIV.
Des Levées des Enrolleurs pour les 

Colonies.
|1  fe trouve fouvent dans une Ville des 
Gens, qui, pour lui ravir Tes Habitans, 
a Ton grand Préjudice, tachent de les 
engager, fous lesPromefles les plus avan- 
tageufes, pour former de nouvelles Co
lonies en Amérique ou ailleurs. Comme 
l’Experience a allez louvent fait voir, que 
ces Enrolleurs ont enfui te vendu même 
comme Efclaves ces crédules Colons : la 
Police a foin d’empecher ces levées illi

cites,
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cites, autant qu’il eft pofîible ; oit fi elle 
ne peut pas les interdire abfolument, elle 
examine du moins fcrupuleufèment les 
Commiffions des Enrolleurs.

ccxv.
DesMoïens pour exterminer les Mat'fons 

fnjpectes.

L e  Moïen le plus fur &  le meilleur, 
pour exterminer les Bordels, Sc pour 
bannier de la Ville des Gens fufpecis, les 
Enrollemens clandeftins &  autres abus, 
eft, de publier &  afficher à tous les En
droits publics des Récompenfes confidé- 
rables à celui, qui pourra déclarer, un 
Maquereau ou autre mauvais garniment, 
de manière qu’on puifie f ’en fàifir &  le 
châtier,

A R T . CCXVI.
De la Séduction des Domejliqaes.

T o u s  les Voleurs & Receleurs, particu
lièrement les Domeffiques infidèles &  les

vieilles

V
I



vieilles Femmes, qui feduifent les Dome- 
itiques , font pourfuivis févérement par 
la Police; &  félon l’Exigence des Cas, 
livrés à la Juftice criminelle ; de même 
encore tous ceux, qui remploient à 
priver la Ville de fes Habitons, fous 
quelque Prétexte que ce puifîe être.

A R T . CCXVIÏ.

Des Voitures couvertes.

Çomme il pourroit aifèment arriver, 
que des Malfaiteurs TévadalTent dans des 
Carolfes fermées ou dans des Chariots 
couverts ; &  que par ces Moïens on en
levât fecrétement par force des Habitans 
d’une Ville, a près les avoir garotté &  
bâillonné : la Police ordonne, qu’aucune 
pareille Voiture fermée, &  fi peu qu’elle 
foit fiilpecfe, ne palfc le Corps-de-Garde 
aux Portes, fans être vifitée par les fen- 
tinelles qui y font portées.

32 DE LA CONSERVATION DE LA SANTE,
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ART. CCXVIII.
Des Correfpondences illicites.

J 1 y a de grandes Villes &  des Républi

ques , ou l’on a ordonné par très exprefl- 
fes Défenfes à toutes Perfonnes, de quel
que qualité &  'condition qu’elles fbient, 
de ne récevoir de Penfion ou |de Gages 
d’uncuns Miniilres ou Officiers de Prin
ces, fous quelque prétexte que ce puifle 

être, ni d’entretenir Correlpondcnce ou 

Communication avec eux pour Affaires 

d’Etat, ou leur donner avis directement 
ou indirectement, &c. Des Ordonnan
ces de cette Nature étant faites pour la 
Sûreté d’une Ville quelconque : la Police 
les fait publier, au moins une fois! par 
an, afinque perfonne n’en puifle pré

tendre caufe d’ ignorance &  que les Con

trevenais puiflent être duement punis.
Ceci

C
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A Geneve c’eft une Ordonnance d’Etat qui 
dans de certains tems a beaucoup contri
bué à la Sûreté publique *).

A R T . CCXIX.
Des Garde-foux aux Ponts &  aux 

Portes.
U  Police eft bien attentive à la Con
traction ou à la Réparation des Ponts ou 
Portes de la Ville, &  des Rivières ; afin 
qu’on les garniflc de Gardes foux d’une 
Solidité à toute Epreuve pour la Sûreté 
des PafTans &  des Voitures.

A R T . CCXX.

Des Guichets &  des Barrières aux Portes 
des Villes.

£)ans quelques Villes on barre les Portes 
à de certaines Heures pour faire païer un 
Droit d’entrée aux Perfonnes à Pied , à 
Cheval ou en Voiture, qui fouhaitent

d’en-

*X Votez les Edits de la République Geneve 
Edit du 30 OfcoEr. 1635.
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d’entrer ou de (ortir à ces heures là. En 
ce Cas la Police, pour maintenir le bon 
Ordre oblige les Piétons à fuivre les Sen
tiers, les Guichets &  les Tourniquets 
crainte, qu’ils n’embarraffent la grande 
Route deftinée aux Voitures, &  afin d’é
viter la Confufion &  les Accidens qui ar
rivent fouvent dans les grandes  ̂Affem- 
bîées.

Il n’y a peut-être point d’Endroit ou 
il y ait de meilleurs Reglemens à 'ce  
Sujet qu’ à Vienne, ou l’on barre les 
Portes de très bonne heure, & ou il fort 
&  entre une Quantité prodigieufe de 
Monde. Rien de plus curieux que 
la Barrière d’Augsbourg qu’ on appelle 
Einlafz, c’eft un Chef d’oeuvre de rae- 
chanique.

A R T . CCXXI.
Des Heures fixées pour ouvrir ou 

ferm er les Portes.
£ a Police veille fiir ce qu’on ouvre &  
ferme de bonne heure les Portes &  Barrie- 

C 2 res
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rcs des Villes &  les PalTages des Bateaux 
après le Son de la Cloche deftinée à mar
quer l’ heure pour ouvrir St fermer. S’il 
arrive que l’on foit obligé de faire entrer 
ou fortir quelcun extraordinairement, on 
n’ouvrira ni ne fermera les Portes qu’en 
Préfence de deux Membres fubalternes 
de la Police.

A R T . CCXXII.
Des Gardes dans les Clochers.

U  Police prend foin que les Gardes 
des Tours relient nuit St jour aux Clo
chers, &  qu’ils reconnoilfent diligem
ment tout autour, pour etre en Etat d’a
vertir exactement la Bourgeoifie par le 
Tocfin en cas d’incendie ou autres qui 
pourroient furvenir de jour comme de nuit 
foit en tems de paix ou de Guerre.

A R T . CCXXIII.
D u  Soins des M agafm s.

L,a Police veille aux Commis des Maga
fms de Munition, afinqu’ ils les tiennent 
4 - « bien
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bien ferrés; &  fil furvenoit quelque tu
multe de Guerre ou d’autre accident de 
Feu ou d’aflaut, que les dits commis le 
tiennent à portée des lieux, pour pouvoir 
répondre des portes des Magafins dont la 
Garde leur a été confiée.

A R T . CCXXIV.
D es Gardes de nuit &  de la Sûreté 

nocturne en general. 
L ’obicurité de la Nuit dérobant à la 
Bourgeoifie les accidens funeftes, qui 
peuvent furvenir, il n’efi pas moins jufte 
que les Citoïens, qui ont travaillé la 
journée, puiffent jouir tranquilement 
d’ un bon repos la nuit, fins craindre les 
Surprifes & les Vols. La Police rédouble 
fon active Vigilance à ce qu’il y ait dans 
toutes les Rues un nombre (uffilànt de 
Gardes de nuit, armés de Piques &  mu
nis de creccrelles pour faire un Bruit ca
pable de réveiller tous les Habitans en 
Cas de feu ou d’autres dangers.

C 3 ART.

/
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A R T . CCXXV.
D es Patrouilles &  Gardes.

L e s Patrouilles ont Ordre, d’arreter dans 
la Nuit ceux, qui en certaines Saifbns de 
l’Année vont le Soir après dix Heures 
dans les Rues, fins Lanternes ; de pren
dre en Garde ce qu’ils portent &  de les 
conduire fuivant les Circonftances, chez 
elles, ou au Corps de Garde jusqu’ à 
nouvel Ordre. Il eft auflï enjoint aux 
Gardes &  Crieurs de Nuit non feulement 
de crier les Heures &  demi-heures, mais 
de les avertir auflï, quand les Portes ou 
Volets font ouvertes à des Heures indues 
St enfin de dénoncer les Cabaratiers qui 
après dix heurs admettent les débauchés 
dans leur cabarets.

A R T . CCXXVÏ.
D e l'éclc lircijjement des Villes dans 

la N u it.
XJn des Soins importans d’une bonne 
Police eft de prendre les Arrangemens

né-

r



néceflaires à ce que les Villes foient bien 
éclairées la Nuit par un Nombre fuffifant 
de Lanternes plantées dans les Rues, (ùr- 
tout dans celles, qui font penchantes, 
&  ou les Glaces rendent le Pavé dange
reux. Afin de garantir dans les (ombres 
foirées de l’ Hiver les Habitans &  les 
Etrangers de Chutes dangereufes, &  d’at
teindre par la à d’autres Buts relatifs à la 
Sûreté publique.

4

1
A R T . CCXXVII.

D es Précautions â prendre dans les 

Rues dépavées ou creufèes.

y\finque les fofTes creufèes & les Mon
ceaux de terre élevés dans les Rués pour 
certains Béfoins ne puificnt caufer aucun 
Dommage aux Paiîans ; la Police or
donne, qu’elles foient comblées &  ap- 
planies le plutôt poiïiblc, mais tandis- 
qu’elles font couvertes, elle les fait bar- 
vicader de chaines de fer ou de baluftra- 

C .4. des
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des de pieux, en les faifant éclairer la 
Nuit pour avertir tout le Monde de pren
dre garde à foi.

A R T . CCXXVIir.

Dçs deguifemens ou traveftijjemens 

dans les Rues.

L a  Police fait defenfes expreffes a tout 
le Monde de ne point paroitre en Habits 
ou Mafques deguifés dans les Rués foit de 
Jour ou de nuit.

A R T . CCXX1X.

Des Débauchées dam  la nuit.

Rien de plus injufte, que d’ empecher 
par des débauchées remuautes pendant la 
nuit le repos des habitans la Police or
donne pour éloigner ces desordres de 
fermer exactement les cabarets à l’heure 
preferite, &  enjoint aux Patrouilles d’ar
rêter &  conduire chez eux ou même aux 
Arrêts toutes les perfonnes qu’elle attrape
aux heures indues.• »

Quant
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Quant aux cabaretiers qui facilitero- 
ient les Débauchés &  fredaines nocturnes 
ils méritent d’ètre punis exemplairement 
félon les ordonnances.

A R T . CCXXX.

Des Vaudevilles.

Les bruits que font ceux qui chantent 
pendant le foir ou pendant la nuit des 
Vaudevilles ne conviennent pas aux bon
nes moeurs, & fcandalifent ou allarment 
en même tems les habitans. La police 
ne les concède pas ni de jour ni de nuit 
non plusque les Sérénades pendant la 
nuit.

A R T . CCXXXI.

D es cillarmes aux heures indues. 

Afin que perfonne dans une ville ne foit 
troublé & allarmé à heure indue; la Po
lice ne fouffre point, qu’à aucune heure 
du jour ou de la nuit quelqu’un fans la per- 

, C s million
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million batte du tambour ou forme de la 
trompette.

A R T . CCXXXII.

Du Hurlement clés Chiens 

A fin  que de nuit les habitans ne foient 
pas troublés, la Police ordonne exacte
ment que les prévôts des Rues pour fui vent 
les Chiens qui hurlent pendant la nuit dans 
les rues.

A R T . CCXXXIII.

De la M arche précipitée des CaroJJes &  

des Chariots dans les Rues.

L e s Caroffes ou autres Voitures roulans 
précipitamment dans les Rues expofent 
fouvent ceux qui y font, &  plus] fouvent 
encore les Perfonnes qui voue à pic à bien 
des accidens fâcheux. C’eft pourquoi la 
Police fût défendre féverement ces fortes 
d’Hxcés.

ART.
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A R T . CCXXXIV.

De la N eige qu'on jette des Goutiêrès. 

Quoiqu’on ait dans quelques Villes la 
mauvaife Coutume de jetter à des Heures 
indues la Neige des Goutiéres dans les 
Rues: la Police pour prévenir les Acci- 
dens défendaux Habitans de ne le faire, 
qu’aux Heures de la journée ou les Rues 
font le moins fréquentées ; ce qui eft or
dinairement de bon Matin, ou environ 
Midi.

A R T . CCXXXV.

D es Edifices prêts à tomber en R uine.

{ a Police ne louffre point, qu’il y ait un 
Edifice dans la Ville, qui foit en fi mau
vais état, que fa Chute puiffe caufer du 
Dommage au Public. Auffitôt qu’elle 
s’en apperçoit, elle fait barricader les Rues 
aboutifîantes pour en hâter la Démolition 
ou la Réparation.

A R T .

/
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A R T . CCXXXVI.

D e la Solidité des Charpentes aux E d i

fices à bâtir.

Com me il eft de la Police, de veiller, non 

feulement à l’EIegance des Edifices, mais 

encore a leur Solidité: elle ne fouftrc point 
pour peu que les Circonftances de la Ville 

&  de fes Habitans le permettent, que dans 
les Maifons conflruites de Charpente, on 

emploie pour les parties extérieures expo- 
fées à l’Air &  à la Pluie, que des Bois de 
la plus grande Solidité; ou du moins elle 

impofe d’avance aux Proprietaires la Con
dition de les faire induire de couleur a 
l’huile ou de Goudron. On a publié 

à Altona un Ordre du R o i, en Vertu 
duquel les Maçons n’ofent abfolument 

confimire aucune Maifon ni Edifice con- 
ûderablc avec la la mauvaife chaux.

ART.
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A R T . CCXXXVII.

D es gros Chiens qui courent (feins les 

Rues.

plufieurs Habitans aïant Befoin', Toit pour 
leur Sûreté ou leur Metier, d’entretenir 
de gros Chiens, qui en rodant par les Rues, 
font en général desagréables, & même 
dangereux pour les Enfans &  autres per- 
fonnes timides: la Police exige du moins 
que ces Animaux foient rétenus par leurs 
Maîtres Se enchainés dans le Befoin.

A R T . CCXXXVIII.

D e C h  ie n s  e n r a g é s .

pour la Sûreté des Habitans, Se afin d’inti
mider ceux, qui laifTent fouvent courir 
des Chiens enragés par les Rues, Se les 
obliger de les en retirer; la Police ordonne, 
qu’à des Epoques marquées, particulière
ment, quand ces Animaux foufïrent beau
coup de Soif dans de fortes gelées, Se

du



dans de grandes Sechereffes, les Valets 
du Bourreau le promènent par les Rues 
avec des Maffuës, pour les débaraffer au
tant qu’il eft poiïiblc de ces Animaux dan
gereux. A Lubeck les Valets du Bourreau 
tous les Ans à de certains Tems rodent 
avec des Maffuës pour tuer les Chiens qui 
n’ont pas certaines Marques de Fer blanc.

A R T . CCXXXIX.* ; \
Des Vierrcs angulaires &  clés Bornes. 

Lorsqu ’on traine par la Ville de grands 
Arbres &  des poutres pour les differen
tes conftrudtions ; il arrive fouvent qu’on 
endommage les Maifons des Coins. La 
Police y pourvoit en faifant placer aux 
Coins des Rues des groffes Pierres angu
laires &  des Bornes.

A R T . CCXL.
D es M eneurs cl’ Ours &  autres.

J es Exemples aïant prouvé, que les Be- 
iliaux, les T igres, les Ours, les Singes

que
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que mènent des Gens inconnus, fouvent 
Mendians &  Voleurs, ont echapes à leurs 
Conducteurs &  caufés malheureufement 
de grands Ravages; la Police n’ autorife 
guère les Spectacles de ces Sortes d’Ani
maux.

A R T . CCXLI.

D es Batimens élevés près des F o r- 
tifications.

L es Fauxbourgs fervent toujours d’Orne- 
ment à une Ville capitale. Cependant la 
Police doit prendre Garde qu’elle n’en 
puifle point fouffrir de Préjudice: ce qui 
auroit certainement lieu auprès des Villes 
fortifiées, fi l’on permettoit d’élever des 
Edifices en maçonnerie trop près des 
Ouvrages de Fortification. Audi dans la 
plupart des Villes on ne fouffre abfolu- 
ment point de pareils Batimens nuifibles, 
mais il faut que les Maifbns des Fauxbourgs 
foient’ placées à une certaine diftance des

Forti-
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Fortifications, &  qu’elles ne foient con
finâtes que de Bois , pour pouvoir être 
facilement détruites dans le cas de beloin.

A R T . CCXLII.

De la Conservation des Fortifications.

L a  Police Pintereffe à la Sûreté des Villes, 
veille avec toute l'affiduité poffible à. ce 
que les Remparts, les Fortifications & Ba- 
fiions, qui fervent à la defenfè de la Ville 
&  du Port, ne foient point endommagés 
par des Gens malfaifans, ou par des Ani
maux.

A R T . CCXLIII.

Des Places d ’Allarme.

L e s  Compagnies delaBourgeoifie, n’etant 
guere exercées, ont fouvent bien delà peine 
u f  afiembler à la hâte en cas d’incendie 
ou de Tumulte: il efi donc de la dernière 
nécéflité de fixer des Places d’Armes dans 
les differens Quartiers, ou chaque indi

vidu

N
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vidu eft obligé de fe rendre aux Armes 
fans délai, quand on fait battre l’Allarme ou 
fonner letocfin 5 &  afînque laBourgeoifie 
foit ténue dans une continuelle Attention, 
& puifle en tout Cas être corrigée; 
il ne feroit pas mal a propos de bat
tre du moins une fois l’année l’Allarme à 
faux, afînque les Officiers de la Police 
puiflent rémarquer &  accufer les défauts
avec plus de loifir &  de Commodité.

1

A R T . CCXLIV.

D e l'E xercice des Bourgeois dans le M u

ni ment des Armes.

J)ans les Villes, ou il n’y a point de Gar- 
nifon, il ne fuffit pas que la Bourgeoifie y 
foit pourvue de hautes Armes, &  d’Armes 
blanches, à  moins qu’on ne l’exerce à  des 
Tem s marqués, dans le Maniment des 
Armes, &  que pour exciter à l’Emulation 
on ne diflingue ceux, qui fe fout bien acquî
tes par des récompenfes proportionnées.

D A s

/ .
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Au contraire ceux d’entre les Bourgeois 
qui f ’oppofcnt à leurs Officiers ou Bas- 
Officiers ; qui font dans les Corps de Gar
des ou dans leurs Offices des Querelles, qui 
f ’ennivrent, grimelinent ou jouent aux 
Cartes, font félon les Circonllances répri
mandes, ou mis à l’amende ou autres 
peines plus rigoureufes. On a condruit 
à Hambourg, pour l’Exercice de la Bour- 
geoifie, uneMaifon que l’on appelle Drill- 
haus ou Maifon des Evolutions, &  il y a 
un homme prcpofé en qualité de Drillmci- 

Jler ou Maitre d’Exercice.

A R T . CCXLV.

D es Scènes clc Garçons cl’A rtifans.

J 1 arrive fouvent des Scènes, que don
nent les Garçons, les Gens de Mctier & 
autres, qui occafionnent des Affluences 
de la Populace &c caufent du Des-ordre 
dans une Ville. La Police ne permet pas, 
que l’on f ’ingére à en donner à l'on infçu 
&  fans qu’elle les ait réglées auparavant.

A RT.
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|A R T . CCLXVI.
Des P  récautions à prendre contre les R é

voltés des Compagnons de M etier. 
L ’on a fouvent vu naître de trilles exem
ples de ce Chef de Révolte, dans les Afîem- 
blées des Corps de metier, lorsque les Com
pagnons ont manqué de témoigner aux 
Maîtres, ou les Maîtres aux anciens, la 
Defercnce qui leur eft due, ce qui a caufé 
de grandes Peines aux Magillrats, &  du 
fcandale au Public; particulièrement de 
mauvais Confeillers aïant trouvé leur Avan
tage) à attifer la Mésintelligence des Parties 
divifées. La Police ne fàuroit y oppofer 
de Réméde plus falutaire, qu’en admettant 
toujours des Perfonnes de la Magiilrature 
aux Affemblces des Corps de Métiers, où il 
f ’agit de décidons ou de corredtions rela
tives a la Comumnauté. Et comme l’Opi- 
niatreré de ces Gens là détend furtout au 
Maintien de leurs anciens Us & Coutumes, 
qui ont parfuccelfion de tems acquis Force 
de Loi ainfi;

D 2 Les

/
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Les Intendans de la Police prévien
dront mille Evénemens fâcheux, en con- 
nivant, autant qu’il eft pofftble, à ccs Pré
rogatives barbares le plus fouvent incorri
gibles, & dont l’antiquité fait prefque le feul 
Mérite.

L ’Ulàge n’eft pas moins établi dans 
quelques Endroits par la Police, qu’avant 
d’accorder aux Hôtes les Privilèges de lo
gement pour les Métiers, on les oblige à 
donner de fortes Cautions, afinqu’ils ne 
puificnt pas facilement echaper à la Puni
tion, quand par Négligence ils ont man
que à déclarer à tems les Desordres furve- 
nus chez eux entre les Maitres &  les Com
pagnons, que l’onferoit facilement venu 
à bout d’étouffer dés leur Naifiance, foit 
par la Sageffe &  la Fermeté des Confeils, 
foit par la Force &  l’Autorité des L o ix , 
foutenus par la PuifTattce du Gouverne
ment

ART.
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A R T . CCXLVII.

Des M utineries des Gens de M étiers.

L e  meilleur expédiant pourtant contre les 
Gens de Métier, qui fe retirent de la Ville, 
par Mutinerie contre leurs Maîtres, &c. 
c’eft d’y attacher la Profcription & les Fle- 
triiïurées après avoir tenté la voie de la 
Douceur.

Jamais la Ville de Hambourg ne pour
ra oublier la Magnanimité de la Cour 
de Dannemark, qui dans une telle Emeute, 
au lieu de donner retraite à Altona aux 
Compagnons d’un Corps de Metier forti 
de Hambourg, fit les Dispofiitions les plus 
ferieules, pour renvoïer les Rebelles à leur 
Devoir.

>3

A R T . CCXLVI1I.

De la Pou?fuite des Auteurs des D es

ordres.
S'il arrive dans une Ville, que le désordre 
& la Fureur du Peuple prive un Habitant 

D 3 de



de Tes Biens ou de fo Maifon: c’ert le De
voir de la Police, d’attacher inceflamment 
une Recompenfe confiderablc au Dénon- 
cement de l’Auteur d’un pareil Excès, &  
de foire en forte que les Biens pillés ou 
difperfës foient reftitués au. Proprietaire.

A R T . CCXLIX.

Des Précautions contre le F eu  dans les 

Rues.

L a  Police empeche enfuite aufït des écarts 
frivoles en toute maniéré par exemple : Des 
fufees jettées imprudemment &  autres ti
railleries, ainfique de la Paille & des ton
neaux de Godron hurlées mal à propos en 
certaines folemnités dans les Rues expofànt 
une Ville à être incendiée. Elle dans les al- 
lignemens des Villes neuves à foin plutôt de 
foire tracerles Rues affez larges &(patieufes, 
pour en rendre la Communication aifee &  
mieux garantir les Maifons en cas de feu. 
Les Rues JVtlhelms- Cf Friedrichs-Straffe à

Berlin,

5 4  DÈ LA TRANQUILITE E T
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Berlin, la fpatieufe Rue de la Reine à Co
penhague, la Ville neuve de Caffcl, les 
Villes de Potsdam, de Manheim, deBrug- 
zal &c. offrent de fuperbes modèles pour 
cot effet.

A R T . CCL.

D es F l a m b e a u x .
L e s  flambeaux, entre les Mains des Gens 
imprudens ou ivres, pouvant devenir très 
dangereux: la Police en abolit, autant qu’il 
effpoffible, l’ Ufàge.

A R T . CCLI.

D u  battement des bleds dans les Villes. 
L a Police ordonne pour la Surété des Ha- 
bitans, que les Proprietaires de terres 
n’aïent point en Ville des granges pour y 
ferrer &  battre leurs provilions de bled; 
mais que ces granges foient élevées au de
hors ou dans les Fauxbourgs, pour éviter 
les accidens qui en pourroient réfulter.

> O 4 A R T .
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A R T . CCLII.

D es Toits cÿ. Couvertures des Maifions. 

L a  Police n’admet nullement les Toits & 
Couvertures de paille &  autres combufli- 
btes ; elle défend suffi de doubler les tui
les de paille au lieu de Chaux, comme il 
fe pratique abufivement en quelques en
droits.

A R T . CCLIÏI.
D e l’attention aux Tours &  aux édifices 

publics.

L e s  Tours &  les Dômes des Eglifes &  
des autres édifices publics réîevent dans 
l’éloignement la Vue d’une Ville. La Po
lice a grand foin de réunir ces grands 
Ornemensj mais comme ces bâtimens éle
vés font trèsexpofes aux coups de foudre; 
la Police les fut garnir de VailTeaux de cui
vre, ou l’on recueille les eaux de pluie &  
de neige fondue, pour fervir aux feringues 
voiiines.

ART.
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A R T . CCLÏV.

Des M agafins pour des drogues dange- 
reufes.

pour plus grande Sûreté de la Ville, la 
Police ne foudre pas qu’ il y ait dans fon en
ceinte des grands Magafins de Poix, de 
Godron &  de Térébentine. Ces fortes 
de marchandifes doivent de même, que 
la poudre à Canon, être confervès dans 
des Magafins conftruits aux Baftions ou 
dans les dehors de la Ville, afin d’en éloi
gner le danger au cas que ces matériaux 
viennent à prendre feu.

A R T . CCLV.

De l’établijjèment des Boulangeries. B  r of

fertes Brandevineries,

Routes les Maifons n’etant pas bâties a fiez 
folidement pour fervir fans danger à des 
Braderies, Boulangeries ou Brandevine
ries: la Police prête une ferieufe attention 
à ce, que l’on n’en érabtiiïe point fins fon 

D y Exa-
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Examen préalable &  fins en avoir obtenu 
permiiEon.

A R T . CCLVI.
De la N égligence à l'ég a rd  du feu aux 

édifices publics &  aux Spectacles. 
L ’Experiencea fouvent démontré, que le 
feu a pris aux Edifices publics & aux Spe- 
dtacles par la Négligence des Gens prépa
res, de forte, que plufieurs d’entre les 
Spectateurs ont été brûlés ou étouffés. L.a 
Police a foin qu’il fe trouve toujours furfi- 
famment d’eau auprès des Théâtres, de 
même que des feringues &  des couvertu
res de poil trempées, afin d’éteindre les 
feux naiffans. Pour plus de fureté ces dif- 
ferens lieux doivent avoir plufieurs grands 
portes d’entrée, pour faciliter la fortie delà 
foule en cas de befoin.

A R T . CCLVII.
De la ?  réparation danger eu fe  des huiles &  

des Vernis dans l ’Enceinte des Villes. 
L e s  accidens caufés dans les Villes par 
l’imprudence des Artifins dont le métier

requiert
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requiert une grande Confomption d’hui
les & de Vernis cuits, étant très fréquens, 
pour ne pas dire inombrables. . Il n’y a pas 
poflible que la Police puilfe voir d’un Oeil 
tranquile, que la Préparation de ces inflam
mables fe fa (Te dans les Maifons des parti
culiers, d’autant plus que pour comble de 
disgrâce, c’efl d’ordinaire la tache des Ap- 
prentifs d’y vaquer.

Pour y obvier rien n’efl plus aifé à la 
Police, en affignant des endroits, ou tout 
ceux qui en auront befoin puilïent com
modément & (lins risque faire des Provi- 
fions, fioit en grand ou en petit, ce qui 
épargnera déplus aux Voifinages désagré
ment presque journalier d’être infectées, 
parles Vapeurs nuifibles qui exhalent de 
ces fortes de Confections.

A R T . CCLVIII.

Des Cheminées C f des Fo/ers.

U n  article eflenticl à obferver dans l’Ar- 
chitcétuie civile, c’cfl la direction &  la

foli-
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folidité des Cheminées, fourneaux de pote- 
ric, &  généralement de toute forte de foïers. 
C’eft ici où la négligence &  l’ignorance 
blâmables des Ouvriers caufedes accidens 

' également nuifibles à la Santé & à la Sûre
té des Habitons, foit par la fumée, foit par 
le danger de la communication aifée du 
feu. La Police y remedie en obligeant les 
Proprietaires à ne faire dreffer des Chemi
nées &  des Fourneaux chez eux, que fous 
l’infpeélion des Maîtres jurés, qui doivent 
répondre de la folidité de l’Ouvrage.

A R T . CCLIX.

D es Précautions à prendre contre 

l'Incendie.

J^ien ne peut-être plus fenfible à la Police, 
que lorsque les Incendies raviffent en peu 
d’heures aux Habitans, ce qu’ils ont recu
eilli pendant long-tems avec beaucoup de 
Peines.

C’eft pourquoi Elle & ceux qui l'afii- 
ftent, c’efl à dire, tous les vrais Patriotes

ont
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ont une grande Attention à détourner tout 
ce qui peut caufer de tels malheurs, en 
prenant garde :

que les Maifons foient pourvues de 
bonnes cheminées ;

que les plus dangéreux Métiers foient 
éloignes des Rués étroites 5

que l’on n’y fabrique des Matériaux 
combuftibles dans des Baraques de char
pente Sc notamment;

que l’on ne confie point de tels Ouvra
ges à la direction de jeunes Gens impru- 
dens Sc fans Expérience;

qu’en certains tems on fafle avec droi
ture &  feverite la vifitedesSéringues publi
ques Sc autres Inflrumens pour les Incen
dies, comme auffi de ceux;

qu’en Eté comme en Hiver il ne man
que point de l’Eau, foit dans les Réfer- 
voirs publics, foit chez les particuliers ;

enfin que les Gardes des T  ours des Egli- 
fes, outre leurs Avertifîcmens ordinaires, 
donnent jour Sc nuit des Signaux au mo- 

t • ment

C l
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ment même ou un Incendie fc manifefte. 
Au delliut dequoi, la Police punit félon 
toute la rigueur des Ordonnances, tous &  
un chacun qui manque à remplir fon De
voir, conformement aux Loix incen
diaires.

Je  crois qu’il feroit d’une grande uti
lité, que, pour fe garantir de l’Incendie, cet 
ennemi formidable parles ravages affreux, 
on entretint près des Corps de Gardes 
dans une baraque, outre les Seringues & 
les Seaux de cuir, des Refervoirs toujours 
remplis d’eau, chargés fur des Chariots, 
quelques cheveaux foliés pour le cas de be- 
foin qui fuffçnt prêts à être transportes 
méchamment par les Soldats aux endroits 
de l’ Incendie. Des Cheveaux enharna
chés pourtrainer pronitement la première 
eau au feu pourroient aulli en cas d’une 
Emeute être montes par des Dragons, dont 
la Prelènce eit d’un Secours très impor
tant, pour calmer ou difperlèr les Mutins.

a  r r
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A R T . CCLX.

De la Conduite en cas d'incendie.

L a  Police oblige tous les Chefs de famil
les d’avoir conftamment dans leurs Mai- 
fons un nombre de féaux de cuir propor
tionné, une hache, une echelle une pe
tite feringue portative, un tonneau tou
jours rempli d’ eau &  autres Outils ne- 
çelfaires.

Si l’Incendie éclate de nuit, les Gardes 
des Tours doivent attacher une Lanterne 
au bout d’une longue perche & l’étendre 
du Coté ou eh le feu, pour diriger les Ci- 
toïens, qui accourent au fecours. Si c’eA 
de jour, on fe fert ordinairement d’un 
Drapeau rouge deftine au même Uiagc.

L e  Guet, les Crieurs de nuit, les. 
Tambours &  tout ce qui fait Garde, aver
tirent aufh du Danger de diverfes ma
niérés.

L a  Garnifon, fait battre la Caille, &t 
dans l’inhant chaque Regirnent ou Com

pagnie

DE LA SURETE &c. 6 3
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pagnie f ’aflcmbîe au rendezvous ordi
naire, pour pouvoir être emploies par 
leurs Officiers commandans làou le be- 
foin l’exige.

Dans les Fortereflês on tire le Canon 
des remparts.

Le  Gouvernement de la Ville envoie 
furie Champ un détachement de Trou
pes, ou quelques Compagnies de la Bour
geoise, invertir le Quartier, ou ïe  feu a 
pris, pour prévenir le désordre, &  empê
cher Le Pillage.

Le Commandant, le Lieutenant de 
Police, &  tous les Officiers font obligés 
de fe rendre incelïamment au lieu de l’In
cendie & emploïer toute leur Autorité 8c 
toute leur Intelligence pour le faire étein
dre promtement.

A la première allarme nocturne, tous 
les habitans font oblegés emploier leur 
Chevaux pour apporter de l’eau, ou incen
die fe manifelte; chaque Pere de Famille 
doit pofer des Chandelles allumées devant

fes

\
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fes fenêtres, & parceMoïen toute la Ville 
eft éclairée en un inflant, pour faciliter la 
Marche des Travailleurs dans toutes les 
Rues.

Les Contrevenans à cette réglé (ont 
mis à l’amende le lendemain.

LesRammonneurs de Cheminees, Ma
çons, Charpentiers, Couvreurs &  autres 
Artifans emploies à l’Incendie font tenus, 
de f ’y rendre au premier fignal, eux & leurs 
Compagnons, à quoi ils rengagent par fer
ment en paffant à la Maîtrife. *)

A R T . CCLXI.
De la Conduite des Seringues.

L a  Police exige qu’au moindre avertiffe- 
ment les Infpeéleurs des Seringues fe ren

dent

*) Voiez Mfr. le Baron de BILEFELD, I. P. 
T. I. Ch. VII. §. 16. L’Auteur propofedana 
fon célébré traité, avec beaucoup de Soli
dité, l’Ordonnance des Caiffes incendiaires 
&  les Mélures à prendre en cas d’inonda
tions, pour détourner les Suites funeftes 
de ces âccidens ruineux.

E
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dent fans délai avec leurs fubordonnés aux 
remifes, pour les amener à grand train 
l’endroit du feu. S’il arrive que les con
duits de cuir fe rompent pendant le fer- 
vice, il faut avoir tout prêt des petits ci- 
lindres ou tuïaux de bois, pour pouvoir 
les réjoindre inceflamment.

A R T . CCLXII.
Desà Lanternes &  des Chandelles néccf- 

fa ires aux Incendies.
J_a Police fait pofer des Lanternes fur des 
bras de fer devant les rémifes des ferin- 
gues, les pompes publiques, les puits &  
les fontaines, &  garnir les rémifes des Se
ringues de chandelles pour fervir dans le 
befoin. Ces Lanternes doivent être allu
mées de bonne heure dans les nuits.

A R T . CCLXIII.
De tajjiduité des O uvriers Manœuvres

attachés par E ta t aux Incendies.
J^a Police defend très rigoureufementque 

dans les Concours de Monde hors des Vil
les
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les, pour tirer au blanc, aflifter a l’exercice 
des Troupes, ou voir exécuter des malfai
teurs, les Gens qui fervent aux Serin
gues, ne fortent point de la Ville. Pour 
Pen convaincre elle les fait vifiter extra
ordinairement, afin de les tenir rangés &  en 
bon Ordre.

A R T . C C LX 1V.
D u  Pourvoïment de l'eau aux Incndies• 
j\finque l’eau ne manque point en Hiver 
pour éteindre le feu, lorsqu’ils furvient 
des incendies : la Police fait garnir fuffi- 
famment les pompes publiques de paille à 
la première gelée. Mais l’experience aïant 
fait connoitre, que l’eau de la Mer, au lieu 
d’éteindre le feu, le nourrit, je doute qu’il 
convienne de filer l’eau commune, pour 
la preferver de la Gelée.

A R T . CCLXV.
D es R Jfervoirs d ’eau publics, des 

pompes & c .
(]om m e les Aqueducs contribuent eflen-
tiellement a la profperite des Habitans, il

E 2 faut
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Faut qu’ils aient un accès aile aux puits &  
aux pompes. 11 faut auffi qu’il y ait en 
differentes places de la Ville des Réfervoirs 
d’eau couverts, pour fervir dans'les Cas 
d’incendie. La Police veille à ce que les 
Aqueducs & toutes les Machines hydrau
liques loient conffruits &  entretenus avec 
la plus grande exactitude, pour le Bien gé
néral de la Société.

A R T . C’CLXVI.

Des Rammoneurs des Cheminées. 
pour oter aux Habitans jusqu’à la moin
dre excufe de ne f ’étre pas fouvenus de 
l’obligation ou il font, de faire rammoner 
les cheminées plufieurs fois dans l’année: 
la Police ordonne que les Rammoneurs fe 
promènent detems en tems par la Ville, &  
fe faifent remarquer, par quelque fignal 
propre à avertir les Habitans indolens. 
Comme on auroit fouvent pu prévenir de- 
grands incendies, fi au premier moment 
du danger, il f ’y ctoit trouve des Rammo

neurs
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neurs de cheminée: c’efl le motif, qui 
engage la Police à exiger du Rammoneur 
juré de la Ville, de garder régulièrement 
un de fes Compagnons chez lui, qui puiffe 
porter promtement du fécours, partout ou 
il en feroit befoin.

A R T . CCLXVII.

Des Précautions à prendre contre les 
Inondations.

J 1 y a beaucoup de Villes bâties au bord 
des Rivières, dont accroiffement caufe 
tantôt par des tempêtes, tantôt par la fonte 
des Neiges dans les Montagnes, & tantôt 
par des lavaffes", de grands malheurs. Il 
eft aifé de détourner le dommage la, ou là 
Situation en permet un promt écoulement, 
par des Eclufes ou autres Voies artificiel
les. Mais il y a bien des endroits qui font 
privés de tous [ces avantages. L ’on con- 
ffruit à la Vérité des Digues & Chauffées 
faites a la hâte de Blanches bourrés de fu
mier &  de terres 5 mais le meilleur expe- 
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client eft, de conftruire dans les Villes, ex- 
pofées aux Inondations des Jettées capab
les de réfifter à la rapidité d’un grand vo
lume d’eau ; d’éleverdes, Remparts & les 
Digues le long des Rivières, comme je 
l'ai obfervé depuis quelques années aAm- 
fterdam, c’efl à dire, non en pente roidc, 
mais en glacis, &  en fou tenir les intervalles 
par de grofles Pierres de roche. Par là les 
Eaux ne font point genèes dans leur lit, mais 
rétenues dans un elpéces de Baiïin élargi 
qui en ralentit le Cours &  empeche lesDe- 
bordemens violens. La Police doit en
core faire mettre des tas de fumier clans les 
Endroits les moins folides & les plus ex- 
pofés; furtout auPrintems& en Automne, 
de façon cependant qu’ils ne puiffent don
ner un air trop rullique a la Ville. Ces 
fumiers ferviront à combler promtement 
les Entrées des eaux dans les bas fonds &  
les Caves.

CHAPI-
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De l'Agrément ? la Commodités &  l’Or
nement des Villes.

A R T . CCLXVIII.

Des Aifances &  des Ornemens des Vil
les en général.

J l  y a peu de Nations, du moins entre les 
civilifées, auxquelles il foit indifférent 

de vivre dans un Endroit gracieux ou des
agréable.

Pofons qu’une Ville fourniffe à fesHa- 
bitans la Subfiftence &  la Sûreté, mais que 
les Rués n’y foient point pavées, dès lors 
tous les Moïens de Récréation y fontinder- 
dits aux Habitans 5 les Places,les plus remar
quables y font remplies de Monceaux de 
Bourbier puant. Au contraire une Ville, 
qui n’offre pas moins cette Subfiftence Sc 
cette Sûreté & qui en même tems efl or
née de Rués bien pavées, de Promena
des agréables &  qui charment les Sens 
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par la beauté & la propreté des Canaux, 
des Baffîns, des Rues &  des Allées, 
ou chacun après Ton travail trouve à ré
créer Tes Yeux &  Ton Efprit, en Eté par la 
variété des Proménades &  en Hiver par des 
Alîemblées & des Speéfacles; enfin où, 
dans les Soirées d’Hiver, l’on peut travcr- 
fer fans risque des Rues bien éclairées.

Dans quel Endroit fe rendra celui qui 
en a le Choix, je le divine, &  mes L e
cteurs m’y accompagneront.

Quel Objet de Compaflion n’efi ce pas, 
&  combien ne dénote t-il pas d’avarice ou 
de Simplicité, quand on ne pourvoit point 
une Ville de tout ce qui y attire les Etran
gers, 3c qui contribue, peut-être, plus à la 
Santé des Habitans, qu’un grand Nombre 
d’Apoticaireries.

La Pauvreté ne peut guere être un Ob- 
ftacle à l’amélierarion avantageufe d’une 
Ville. Car qu’y a-t-il de plus jufle, que de 
faire païer aux Enfans ou Succeffeurs, fi 
non le total, du moins une partie des ar

bres,
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bres, que leurs Peres ont plantés, &  qui n’en 
ont eu que la Peine,tandis qu’eux Peuls jouif- 
fent de leur Ombre &  de leurs fruits. Je  ne 
dirai qu’un mot fur quelques articles, qui 
font honneur, en procurant de l’avantage 
à une Ville,fuivant qu’elle en eh pourvue.

A R T . CCLXIX.

D e différentes Dec or citions des Villes.

J l  y a des Décorations extérieures & inté
rieures. Les Jardins, les petits Villages, 
les Fauxbourgs bien ordonnés, les H ô
telleries plaifantes, les proménades om- 
breufes hors de la Ville, ajoutent infine- 
ment à Embelliffement de la Ville même. 
L e  Brader, le Stadtguth, aux avenues de 
Vienne, les Proménades de Schevelingen, 
près de la Haye, le Billwerder, le Hanmt 
& leHorn aux environs de Hambourg, les 
Jardins fuperbes &les proménades près de 
Leipzig,en relèvent extrêmement le Séjour.

Les Décorations intérieures, qui paroif- 
fent en partie dans l’éloignement, font les 

E y Dômes,



Dômes, les Fléchés, les Tours d’une Archi
tecture hardie faillante &  riante, les Ram- 
parts unis &  applanis& plantes d’arbres, 
les grandes places fournies de Badins, de 
Fontaines de Promenades, ornées de Sta
tues &  de Colonades, de differcns ordres 
d’Architecturé moderne.

Les Dômes, les Fléchés &  les Tours 
qu’on voit briller en Rapprochant de Pa
ris, de Londres, de Copenhague. Les 
Badins de Hambourg &  de Potsdam,les pla
ces publiques &  les Statués de Paris auffi de 
Copenhague, les Colonnades de Potsdam ; 
les Pons de Londres, de Paris &  de Dresde, 
font autant de modèles parfaits.

Les Bornes du pouvoir des Intendans 
de la Police permettent rarement aux Sur- 
veillans d’ordonner &  d’informer les cho- 
fes, qui concernent l’article important des 
Décorations des Villes; mais leur état les 
met très à même de préfenter des Plans &  
des Projets qui y font relatifs, &  d’implo
rer l’autorité des Gouvernemens, pour en

faci-
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faciliter l’exécution, &  leur en confier la 
Direction ou l’Infpeélion. Tant il elt vrai 
que les ouvrages folides &  de bon goût 
font honneur au Gouvernement; ainfique 
tout mauvais arrangement ne lai fie que 
de faire tort à la Police &  a la Ville.

A R T . CCLXX.

Des DivertiJJemens, des 'Je u x  &  des exer
cices publics.

J ,a  Police procure tous les amufemens 
permis d’Eté &  d’Hiver aux habitans aifes 
Si aux Etrangers, entretenant pour l’exer
cice du Corps de belles Promenades publi
ques, des Jeux de Peaume, des Mails, 
des Manèges, des Sales d’armes & de Danfe, 
Si pour le plailir de la Société, des Tables, 
des bons Traiteurs, des Cabarets bien or
donnés, des Gaffes, des Maifons de Vin, 
des Billards, des Maifons de Concerts, 
des Théâtres pour la Comédie, P Opéra 
&  les Pantomines décentes & conciliables 
aux bonnes mœurs. Art. LXXXII. La Po

lice
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lice a intérêt de fouhaiter, que les premiers 
habitans des Villes ordonnent fouvent des 
Affemblées publiques dans ces hôtels, du
rant l’Hiver, afinque l’ occafton ne manque 
point aux Etrangers diftingués, de f ’amu- 
fer &  de lier Connoiflance, avec les Gens 
de bonne qualité, démeurant dans la Ville.

Rien n’attire plus, &  ne fait briller 
une Ville qu’un Commerce agréable entre 
fes Habitans & rien rend une Ville plus dé
goûtante que quand le Difcorde, l’Envie, 
&  Mifànthropie régné entre les Principaux 
&  les plus apparens. *)

Dans les Villes Capitales de l’Europe, 
tout ce qui peut contribuer à rendre 
la Vie agréable, fe trouve particuliere- 
rement établi à la perfection, de façon 
qu’elles achèvent de donner le bon ton aux 
Villes médiocres des Provinces, qui au- 
roient befoin de fe former fur d’excellens 
modèles.

A R T .

*) Voiez les lettres de Mad. M O NT A N G U E 
T. I. C. VI. p. >6.
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A R T . CCLXXI.
Des Solemnites publiques.

Il y a quelques Villes bien connues, ou 
foitparladifpofition,foit parla connivence 
de la Regence, on célébré differentes Fe- 
tes, telles que des Procédions, des Ele
ctions à la Magiftrature, aux Academies 
ou à Poccafion des Enterremens. Ces fo- 
lemnités font autant de marques d’hon
neur ̂  & fouvent un puidant Eguillon aux 
grandes actions &  à l’Humanité.

Les grandesFêtes publiques qu’on célébré 
à Londres, àVenife, à Rome & ailleurs, les 
Carnavals, les Carouffels, les Combats, les 
Luttes,les coudés de Chevaux, les Illumina
tions, les feux d’artifice, font de ce nombre.

Ces Solemnités requièrent générale
ment l’Attention St la Vigilance de la Po
lice, pour en prévenir toutes les Suites fa- 
cheufes. Les Garnifons affident jour Sc 
nuit'par des Patrouilles. L ’affluence du 
monde étant extraordinaire dans ces Qc- 
caüons, il ed d’une grande néceffité de

faire
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faire filer de la Cavalerie par les Rues, pour 
tenir la Populace enrefpeéf, & difperfer la 
foule au moindre figne d’emeute. Enfin 
les Fêtes publiques devant naturellement 
concourir à l’honneur &  à Futilité des Vil
les , c’eft à la Police d’empecher que leurs 
célébrations ne tournent pas au dommage 
&  à la confufion de ces Villes.

A R T . CCLXXII.
D es Compagnies de T ireurs ou d ’Arque* 

bujiers.
JI eff très utile aux Villes, comme nous l’a
vons fait voir plus haut Art. CCXLIV. que 
les Bourgeois foient exercés dans lemani- 
rnent des Armes. Or afinque PUtile foit 
uni à PAgréable, on a érigé dans la plupart 
des Villes d’Allemagne des Compagnies 
d’Arquebufiers, qui f ’exercent en Eté à 
tirer au blanc, à Foifèau &  d’autres ma
niérés, pour remporter des prix propofés 
parla Ville ou par les Compagnies mêmes. 
La Police favorife ces fortes de divertifle- 
mens pour plus d’une raifon, &  elle a foin

d’en-

78 DE L’AGREMENT, LA COMMODITE,



d’cntreténir le bon Ordre &  la régularité 
dans ces differens Exercices. C’crt auffi à 
elle, de prendre garde qu’ils fe fafient 
dans des Endroits, où perfonne nepuifie en 
étreblerté, & aux Intervalles des Jours con- 
facrès à des Solemnités inconciliables avec 
ces divertifl'emens, pour éviter de donner 
du Scandale, &  empecher que les Portes 
&  trafics publics ne puiffent pas en fouffrir.

ART. CCLXXIII.
D es Cctffes ou Tavernes.

JI  ert de l’avantage &  de la Satisfaction des 
Habitans de trouver dans une Ville des 
Maifons publiques de Carte, ou des Caba
rets 011 l’on puirte fe divertir à un prix rai- 
fonnable &  f ’inrtruire par les Gazettes &  
autres papiers publics des nouvelles parti
culières, des Conjonctures politiques, qui 
donnent fouvent matière à la Spéculation. 
Afin donc d’atteindre à ce but, la Police 
a foin de faire établir des Tavernes &  des 
Cartes, qui puilfent faire Honneur à la 
Choie publique, en répondant à leur but.

A R T
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A R T . CCLXXIV.

Des Auberges &  des Gargottcs.

Çjomme les Etrangers qui arrivent, les 
Voïageurs qui paffent, & les Célibataires 
ne font guere en état de f ’appréter à man
ger &  que les Habitans, qui logent ces 
Sortes de Perfonnes, ne font pas toujours 
en état de leur fournir la nourriture: la 
Police a foin de faire établir dans les Vil
les des Maifons, où l’on puifie être fervi 
de Viandes chaudes du moins à diner. 
Plus ces Auberges ou Gargottes font diftri- 
buées commodément, réglées à des Prix 
raifonnables &  fervies promtement &avec 
propreté, & plus il en réfulte de l’honneur 
pour la Police.

On (ait, que Londres efl d’une longueur 
difproportionnée, & que cet inconveniant 
expoferoit les Gens de Commerce, qui ont 
befoin de fe rendre à la Bourfe, à mourir 
de faim, Cils ne trouvoient pas de quoi 
fe refaire, avant que derentrer chez eux.

C’eft
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C’eft pourquoi, aux environs de la Bourfe 
m ême, l’on y cft fcrvi avec toute l’abon
dance &  toute la propreté imaginable à 
jufte prix & même à tout prix. 11 feroit 
à fouhaiter, que les Corps de Police des 
différens Endroits rattachaient avec le plus 
grand ferieux à régler fur des modèles ex
quis en ce Genre, tout ce qui concerne 
le logement Sc l’entretien des etrangers 
Voïageurs de toute Condition.

A R T . CCLXXV.

D es M aîtres de Ceremonie aux Répas &  
aux F ejiin s publics.

^finqu ’il ne manque point aux Habitans 
des Gens qui puifient fervir aux Noces Sc 
à d’autres Feftins, de même qu’auxEnter- 
remens& auxBatémes: la Police en donne 
le Privilège à de certaines perfonnes, aux
quelles elle fixe le Salaire, qu’ils doivent 
toucher dans l’une ou dans l’autre Occa- 
fion. Principalement il eft du devoir de 
la Police de réarranger pour l’entretien d’un 
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nombre fuffifànt d’habiles Muficicns, qui 
pendant les Nôces &  autres folemnités, 
font autant d’ honneur que de plailir a 
la Ville.

A R T . CCLXXVI.

Des Vêtement des Valets de Ville.

Q n  juge aifement de la difj^ofition de la 
Police & de l’Etat décent d’une Ville, par les 
Ponts & les Portes à moitié ruinés &  pour
ris faute de Réparations Sc de Peinture à 
l’huile, &  plus particulièrement par la Fi
gure des Officiers fubalternes &  autres 
moindres Valets de la Ville. Une bonne 
Police aïant foin de maintenir la Coufidé- 
ration, ou elle eft, n e f ’expofe point au 
blâme par la Négligence des Réparations 
des Edifices publics. Pour mieux faire, 
elle diffingue les fubalternes des différen
tes Claffes par des Uniformes propres, 
fans taches ni guenilles.

az DE L ’AGREMENT, L A  COMMODITE
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A R T . CCLXXVII.

D u  Reg lement des H abits de Cérémonie, 

des Caroffès &  des Chariots mortuai

res avec, leurs Ornemens.

L ’Ufàgc à été établi dans quelques en
droits aux Baptêmes, Noces &  Enterré- 
mens, que les Enfans à baptifer font vêtus 
d’Ornemens riches, que les nouveaux 
Epoux &  les nouvelles Epoufes mettent 
pendant leurs Nôces des habits diffingués, 
des Couronnes &  des Joïaux précieux ; que 
les Convois funèbres fe font avec des Pom
pes réglées en voitures noires; que les 
chariots mortuaires &  les cercueils font 
couverts de Draps mortuaires de différentes 
façons, les Convois portant le grand Deuil 
& étant couverts de manteaux noirs & c.

Or afinque ces Ufages ne chargent pas 
les particuliers, f ’ils étoient obligés de fe 
les procurer expreffement : la Police a foin 
d’établir des Gens chez qui onpuifle choi- 
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lir les différens garni mens de toute qualité, 
&  à des Prix raifonnables.

A R T . CCLXXVI1I.

Des M aifons d ’AdreJJe pour y  louer les 
Domefliques.

^finque les Maîtres puiffent trouver facilé- 
ment les Domefliques, dont ils pourroient 
avoir béfoin, & que les domefliques con
gédiés ne refient pas hors de Service, ce 
qui pourrait occafionner du Desordre : la 
Police autorife des perfonnes, qui fe mê
lent d’engager des Domefliques & de re
pondre de leur Conduite.

A R T . CCLXXJX.

Du Signalement des Chofes perdîtes.

J')ans les Villes policées, les crieurs pub
lics & les feuilles publiques avertirent des 
Ventes publiques, & c ’eft à eux qu’il faut 
f ’addreffer, pour donner avis des chofes 
perdues ou volées. . .

Pour



ET L'ORNEMENT DES VILLES. §5

Pour prévenir jufqu’au moindre abus, que 
l’intérêt ou la malice pourrait fufciter, l’on 
ne manquera pas d’ordonner aux Crieurs 
publics de Pe defifler de toute publication 
arbitraire à moins d’y avoir été autorifé.

A R T . CCLXXX.

Des Bibliothèques publiques. 
y\ nuque les Savans aient à fe louer du fé- 
jour dTme Ville, il efl nécelïaire, qu’il y 
ait des Bibliothèques publiques, un jar
din de Botanique, &  qu’encore, Pii eft 
polïible, on y établiffe une Academie 
publique &  franche pour le Dcflin.

Je n’ai trouvé nulle part de plus pre- 
cieufes Bibliothèques publiques, ni plus 
de PoliteiTe &  de complaisance envers les 
Etrangers, qu’à Vienne, dans la Biblio
thèque impériale dans la Bibliothèque de 
Wolffenbüttel, &  à Paris dans la Biblio
thèque du Roi, qui font ouvertes certains 
jours au Public &  ou l’on trouve du Pa
pier, de l’ ancre &  des plumes gratis.

F 3 Ainfi-
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Ainfiqu’ à Copenhague, à Vienne, à 
Antwerpen dans les Academies de Pein
ture ou les Amateurs font inftruits fans 
paiement.

A R T . CCLXXXI.

De tojufîe'ment des Spectacles.

L e  Profit qui révient des Spe&acles, étant 
clé Aîné pour les Congrégations pieufes en 
plufieurs endroits; la Police a foin dans 
ce cas, que les Ornémens du Théâtre, 
les habits & les Comédiens faflcnt hon
neur à la V ille , par leur habileté joint 
aune Conduite réglée. Elle vaque auffi 
à ce que les Lampes au deflus des portes 
d’entrée, doivent être garnies de plaques de 
fer blanc, afînque la flamme n’incommode 
pas ceux qui font dans les Loges.

Un article eflentiel àobferverauxMai- 
fons de Comédies &  d’Opera, dans les gran
des Villes; c’eft que les]Loges, Galeries,

Para-
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Paradis, Sc généralement tout ce qui ré- 
pofe fur des.piliers, foit d’une très grande 
Solidité vu le poids accablant de la foule 
des Spectateurs. Afinque les Speétacles 
trop fréquens en Eté, n’en dégoûtent 
pas les Habitans, on n'en permet guere 
la répréfentation, que durant les Mois 
de l’Hiver.

A R T . CCLXXXIÏ.

D es Carillons aux Tours des E g lifes &  

des Concerts.

Com m e la Police veille de toutes façons 
aux récréations innocentes des Habitans 
&  des Etrangers, elle fait drefTer des Ca
rillons aux fonnerics des Eglifes principa
les, partout oii l’état du trefor de la Ville le 
permet, auxquels elle fait exécuter par d’ha- 
biles Carillonneurs des Hymnes &  des Can
tiques à des heures fixées, pour amufer les 
uns &  exiter les autres à des dévotions pri
vées,

F 4 C’eft
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C’efi pour In même fin, qu’elle fait exé
cuter par des Muficiens de la Ville, des Con
certs fpirituels dans les Eglifcs, aux Tours 
&  aux Hôtels de Ville; &  dans plufieurs 
Villes il eft d’ufage,qu’à cliverfës réprifes, 
l’on y joue du haut des Clochers ou des 
tours des Eglifes &  des Balcons des 
Hôtels de Ville des Cantiques, pour 
donner du relief &  avancer l’édification 
des âmes pieufes. J ’ai eu la Satisfa
ction de jouir de ce double plaifir, foit 
principalement tant à Amfterdam, qu’à 
Hambourg qu’à Alcmar, & à Potsdam.

A R T . CCLXXXIII.

Des grandes horloges des Villes.

Ç ’efi un Contrnfie bien fingulier quand il 
arrive, que l’irrégularité des horologespub- 
liqus fait dans une partie de la Ville matin, 
&dans l’autre midi ou loir. Cette confufion 
incommode particulièrement les Gens de-

metier



metier &  les Travailleurs à la Journée. 
On n’a pa lieu de fe louer de la Police, 
quand même la négligence du Valet de la 
Tour feroit la feule caufe de cette irrégu
larité. La Police y rémedieroit fins doute, 
en infligeant des amendes convenables aux 
Margedlers ou autres Prépofes aux Sonne
ries } bien entendu qu’avant toutes chofes 
l’on ait foin de faire monter des horloges 
très juftes.

A R T . CCLXXXIV.

D es Voitures de plaifvr &  de Commodité, 

f(bit par terre, [o it p a r eau.

j\finque lesHabitans, qui ne veulent ou 
qui ne peuvent pas aller à pié, ne man
quent point de commodités -, la Police ne 
manque pas de regler, qu’il y ait un nom
bre proportionné de Fiacres, de Chaifes a 
Porteurs, de Gondoles & de Barques bien 
entretenus, foit aux Fraix publics, ou aux 
Dcpens de quelques particuliers à qui la 

F f Police
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Police préfcrit des engagemens. Elle fixe 
pareillement aux Cochers Sc aux Gondo
liers des prix, qu’ils n’ofent outrepaffer, 
fous de fëvéres peines. Tous ces Carofi- 
fes Litières, Barques, Gondoles publics 
ainfiqueles chariots &  Charrettes,jufqu’aux 
Brouettes, doivent être numérotés, afin- 
que les fraudes des Meneurs ou Valets pu if- 
fient être d’autant plus aifement découver
tes &  punies.

Tout le Monde fait combien ces Sor
tes de Gens'fie permettent d’abus, fiurtout 
dans les grandes Villes Capitales ; mais une 
chofie bien finguliére c’crt que, malgré la 
licence effrenee du petit Peuple en Angle
terre, on ne peut non feulement fie confier 
hardiment au premier fiacre ou gondole 
qu’on trouve fous fia main à Londres ; mais 
au defaut de la Langue, on ne rifque pas d’e- 
tre trompé d’un fol, en préfentànt une poi
gnée d’argent à la diferetien du Cocher du 
gondolier puisque celui ci n’en prendra ja

mais



mais plus, qu’il ne lui en eft tlu pour les 
Courfes, qu’il aura faites.

A R T . CCLXXXV.

D es Hôtelleries aux portes des Villes.

J 1 arrive fort fouvent, que des Etrangers 
ou des Habitans qui rétournent en Ville 
font arretés en route à ne pouvoir point 
atteindre les portes de la Ville!, &  qu’ils 
font obligés par confequent à chercher un 
gîte aux environs. C’efl pourquoi la Police 
a grand foin, que tout le monde puilfe 
trouver l’occafion, de fe rafraîchir &  de 
fe refaire hors de la Ville, au moïen de 
quelque bonne hôtellerie fituée commo
dément à portée de la Ville. Mais elle 
pourvoit aufft a ce que les Hôtes ne don
nent aux Etrangers, qui arrivent, unemau- 
vaife idée de l’ordre de la Ville, en les fai- 
fant païer trop chèrement.

ET L’ORNEMENT DES VILLES. 9 1
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A R T . CCLXXXVI.

D es Allées.

Com m e les belles Promenades contri
buent beaucoup au delaffement des Habi- 
tans, &  à l’embelliflement d’une Ville; 
c’eft pourquoi la Police fait planter de bel
les allées d’ arbres fur les Remparts Art. 
CCLXIX. & autres places propres à cet ob
jet. Les Promenades qu’on trouve à la 
Haye, dans le Mail d'Utrccht aufîi à Âl- 
tona, dans le Plantage d’Amflerdam, dans 
VAu Sc Efplanade de Caffel, dans le Doro- 
theen-Stadt à Berlin, dans le Prader de Vi
enne , fur le Rempart Si au Jungfern - St kg 
à Hambourg, dans le Jardin de Rofenburg 
à Copenhague, dans les Champs Elifeesaux 
l'huilieries, Si au Jardin de Luxembourg à 
Paris, dans le Parc de St. James à Londres 
&c. &c. offrent, fuivant le jugement des 
Connoiffeurs, des Modèles très parfaits, 
pour ne pas dire inimitables à bien des 
égards.

ART.
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A R T . CCLXXXVII.

Des-Commodités rèqaifes aux Prom e

nades.

Pour plus de commodité la Police a l’At
tention de faire garnir les Proménades de 
Statues, de Gazons &  de Bancs, d’ en) faire 
couvrir le fond d’un bon Gravier & d’ y 
ménager une pente douce pour l’écoule
ment des eaux. Enfin elle ne permet à 
perfonnede les fréquenter après un certain 
tems préferit.

D’ailleurs l’entretien des proménades 
publiques n’etant pas un petit objet de dé- 
penfe; la Police défend fous de grieves 
peines d’y caufer du dégât &  d’en détruire 
les arbres; mais Pii arrive qu’ il en meurt, 
elle prend les arrangemens nécelfaires, 
pour en faire réplanter d’autres &  faire 
retailler au retour du printems le total, 
afinque tout le monde y trouve tout l’agré
ment dont elles font fufceptibles.

ART,
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A R T . ÇCLXXXVIII.

De l’Enclos des Promenades.

L e s  Promenades publiques étant faites 
pour le mouvement du Corps &  pour l’a- 
mufement de l’JElprit; la Police les fait en
tourer de baluftrades lolides, pour parer 
l’envie des Proméneurs à Cheval ou en 
Voitures, qui feroient tentés d’en profiter.

A R T . CCLXXXIX.

D u  P a v e  d e s  R u e s .

J 1  n’y a pas de plus grande incommodité 
pour les Habitatis d'une Ville, que lorsque 
les Rués y font mal pavées &  raboteules. 
Aufli la Police prend des arrangemens po- 
fitives fur cet objet, afinque les Rués non 
feulement foient pavées également, mais 
qu’elles le foient aufli allez folidement, 
pourque les Voitures pelantes ne puiflent 
pas aifément enfoncer les Cailloux.

94 DE L’AGREMENT, LA COMMODITE
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A R T . CCXG

D e l’entretien des Pavés.

L e s  Villes, qui en ont le Moïen, ou qui 
font fituées de façon, que fans faire de 
grands fraix, elles puiffent faire paver en 
Pierres de roche quarrées ou plattes, 
comme à Londres &  à Gôttingen, uo 
frire faire des trotoirs de briques comme 
en Hollande, ou les faire couvrir de 
gravier comqie à Vienne, donnent de 
grandes aifances aux Habitans. La Police 
a furtout à prendre garde, qu’en lavant &  
courant mal à propos, on ne gâte d’un 
coté ce qu’elle cherche à accommddcr de 
l’autre.

A R T . CCXCI.

Des Mo'iens pour abattre la pouffière dans 
les Rues.

L e s  Villes, dont les rues font lujettes à la 
pouffière par le vice du f o l , ou faute de 
pavés, exigent, pour la Conservation de la

Santé,



Santé, que la Police y faite jetter de Peau, 
fürtout dans les principales rues, afin de 
l’abattre aufli fouvent qu’il fera néceffaire. 
Des Vaiffeaux remplis d’eau, traînés fur 
des Charrettes, &  auxquels on aura atta
ché des tuïaux de cuir, ferviront très bien 
à ce fujet. .J’en ai vu emploïer avec fuc- 
cés fur la route entre Vienne &  Schœn- 
brunn.

A R T . CCXCII.

D es Lanternes publiques dans les Rues.

Police fe réferve de dilpofer de l’ordre 
des Lanternes publiques, enforte qu’elles 
ne dépendent point uniquement de la Vo
lonté des Fermiers interelîés. Les Lanter
nes doivent être faites de façon qu’elles 
répondent également au Service que l’on 
en attend &  à l’économie. Elles doivent 
être nettoïees <V emplies d’huile de jour, 
pour éviter la malpropreté dans la Diftri- 
bution. On aura foin de proportionnel

les
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les Mèches aux heures pendant lesquel
les elles doivent relier allumées.

Si l’on en fouhaite des modelés de tout 
genre, les Villes de Vienne, de Paris, de 
Londres, de Leipzig &  d’autres Endroits 
en fourniffent d’inombrables, ce dont j ’ai 
eu la fatisfa&ion d’être témoin oculaire»

A R T . CCLXCUI.

D es C anaux , Fontaines ou Citernes,

J l  n’ eft pas moins utile qu’agréable aux 
Villes, lorsque leur Situation permet qu’el
les foient coupées de Canaux, ou qu’au 
moins les Baffins &  les Fontaines publi
ques n’y manquent point. Il eftdu devoir 
delà Police de tenir exactement Fur ce que, 
partout ou il y a des Canaux, Fontaines 
ou autres Réfervoirs, perfonne ne f ’aviie 
de les embourber, ou combler d’immon
dices. En effet en peut dire, que fi les 
Canaux d’Amfterdam navoient point ce 
défaut, il n’y auroit rien de plus achevé,

G que
1
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que Jes Allées dont ils font bordés. Quant 
aux Fontaines, il feroit à fouhaiter que 
toutes les Villes puffent Te glorifier de l’a
vantage dont la Ville de Flensbourg jouit 
à cet egard. On fait que les Hauteurs voi- 
fines fournifTent à un très grand nombre 
de Fontaines, tant publiques, que privées 
des jailliffemens perpétuels d'une eau très 
falubre, qui ne discontinue pas de f ’é- 
couler au milieu de l’Hiver comme en Eté.

A R T . CCXCIV.

Dit M aître Architecte de la Ville. 
£^ous avons ébauché en peu de mots, dans 
les Articles précédais, les chofes,qui con
cernent rEmbelliffement, la Propreté & la 
Netteté des Villes. Si nous joignons à 
celà tout ce qui regarde les Edifices pub
lics, les Ponts, les Moulins, les Maga- 
fins, les Hôtels de Ville, les Hôtels d’A f  
lemblee pour les Dicafléres, les Archives, 
les Hôpitaux &c. &c. dont la beauté &  la 
régularité font autant d’honneur aux Vil

les,
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les, qu’ils leur procurent d’avantages &  de 
commodités; il n’y a perfonnequine fente, 
combien la Police a lieu de defirer, qu’ il 
y ait un habile Maître Architecte, foit 
pour former des Plans, foit pour en cal
culer la depenfe, &  les exécuter avec toute 
la fidelité & la promtitude poinbles.

Enfin pour oter jufqu’au moindre in
convénient, la Prudence humaine enfeigne* 
qu’il ne convient pas, qu’ un bon Maître 
Architeébe fe voue aux Entreprifes ; mais 
il eft néceffaire, qu’on lui fafle fur leTrefor 
de la Ville des Gages fixés &  fuffifans, en lui 
enjoignant de fe defifter également de Con- 
ftruCtions par contraCt &  de fournimens, 
de Matériaux, ou d’avoir fous lui pour 
fon Compte des Charpentiers ou des 
Maçons.

A R T . CCXCV.
Des Surveillam  aux Confhuciiovs: des 

Edifices ou Maifons.
(domine il importe extrêmement à l’Etat, 
que les nouvelles Maifons foient duëment 

Q j  con-
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conftruites fans qu’il eu réfulte des pertes 
&  dommages aux Proprietaires qui ne fe 
connoiiTent point en Architecture ; la Po
lice Parrange pour un nombre fuffifmt 
d’Architectes Inlpe&eurs, qui fe chargent 
moïennant un Salaire raifonnable de l’In- 
Ipcction &  de la Direction des Ouvriers.

A R T . CCXCVI.
D es M agq/inspour les matériaux feryant 

à la Conjlntaion.
Solidité des Batimens étant d’une ne- 

cefiité indifpenfable à la Société > la Police 
doit apporter une attention particulière à 
l’empliffage des Magazins publics, de tous 
les principaux Matériaux requis,tels que des 
pierres &  des tuiles de toute qualité, de la 
Chaux&duPlâtre pour les mortiers,du Bois 
de conltruction de toute elpece, lesquels 
matériaux doivent être préparés &  amenés 
dans les Saifons convenables & en quantité 
proportionnée au débit qui Pen fait *).

Et
*) v. M. le B. de WOLFF Elem. del’Archit.
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Et afin que les Commiflaires prépofés aux 
Magazins pour les Matériaux puiftent y 
pourvoir fans defaut, il faudra leur accorder 
la préférence de l’achat des differens articles, 
fans qu’il (oit permis à qui que cefoit d’en
lever les matières aux portes de la Ville, le 
refte des Habitans pouvant Pen fournir aux 
Magazins généraux à prix fine & de la meil
leure qualité.

A R T . CCXCVIÏ.

Des Plans pour les M aifons.

pour obferver, autant qu’il efl pofiible, la 
Simctrie de cette architedlure civile, qui 
fait le plus grand Ornement d’une Ville; 
& afinque dans leur conftrucfion intérieure 
les Cheminées ne deviennent point nui- 
fibles aux Voifins, &  que les defauts de 
commodités nécefiaires au Genre humain 
ne donnent pas lieu à. la mal propreté des 
Rues. La Police ne permet la Conftru- 
ction d’un nouvel Edifice, que l’on n’en

G 3 ait



ait premièrement porté le Plan à l’Archi
tecte juré de la Ville, &  que celuici ne 
l’ait préfenté à l’approbation du Direéteur 
de la Police.

A R T . CCXCVIII.

D e la Réconjlrucïion des P  laces incendiées.

Lorsque les Incendies lailïent des places 
vuides; la Police fait qu’elles ne relient 
pas long-tems en cet état; en encoura
geant avec vigueur leur rétablilîement.

A R T . CCXCIX.

D e la Réparation des Edifices délabrés.

S ’il arrive dans une Ville, qu’une ou plu- 
fieurs Maifons tombent en ruine, par la né
gligence des Proprietaires; la Police ne 
peut pas fe dilpenfer de pourluivre duë- 
ment toute perfonne atteinte &  convain
cue en defaut, pour l’obliger aux répara
tions ou réconftructions néceflaires, Sc 
prévenir l’enlaidiflement de la Ville.

102 DE L’AGREMENT, LA COMMODITE
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A R T . CGC.

Du RetabliJJement des Villes ruinées.

J l  peut arriver des accidens à une Ville, qui 
la réduifent dans une trille Situation. Les 
Trcmblemens de Terre, l’ Incendie &  la 
Guerre en donnent des preuves bien affli
geantes. C’eft dans ces Occasions, que la 
Police porte toute Ton Attention, à émou
voir la Régence à la Compaffîon afin de 
foulager les Villes malheureufespar desSé- 
cours extraordinaires *).

A R T . CCCI.

D e la Réparation des E difices publics.

I_a Police examine la Cité dans les Saifons 
convénables de l’année, &  elle fait réparer 
ce qui manque aux Toits & aux Murs, fous 
une rigoureufe Inlpeélion. Elle Parrange 
aufiî par intervalle d’un an ou de deux ans 
à ce que la charpente des Edifices publics, 

G 4 ainfi-

*) Voïez Mfr, <?e JUSTI Principes § 259.
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ainfique les Gardefoux des Ponts &  les 
Portes loient enduits de couleur à l’huile, 
ou du moins de Godron pour les garantir 
de la Corruption.

A R T . CCCII.

De la Réparation des hautes Ju Jlices. 

]1 en coûte de frais très confidérables à une 
Ville, lorsque elle eft obligée de faire élever 
de nouvelles fourches patibulaires, Car
cans &  autres inftrumens pour la haute Ju- 
ftice. La Police f ’attache non feulement 
à les faire clcver &  confira ire folidément; 
mais encore à les mettre à l’abri de la Cor
ruption en les faifànt fouvent induire de 
couleurs à l’huile.

A R T . CCCIII.

D e la defiguration des Places publiques. 

L ’ancien ulage Gothique de placer les Pi
loris & Carcans dans les Places publiques 
défigure les plus belles parties de la Ville. 
La  Police, pour peu qu’il foit poffîble,

les
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les fait élever en d’autres Endroits & les 
Elit remplacer par des fontaines ornées de 
belles ftatues. Comme c’eft Pufage aAm- 
flerdam, que pour les exécutions des Cri
minels, on érige chaque fois à peu de frais 
un Echafaut furie Marché public, lequel 
on ôte le même jour: Je  nç fais pas pour
quoi on n’obferveroit pas la même chofe 
en d’autres Endroits, pour ne pas donner 
aux plus belles Places de la Ville une appa
rence auifi desagréable. Autrefois il y avoit 
à Copenhague derniere P hôtel de Ville 
un Echafaut; mais j’ai obfervé qu’on l’a 
ôté depuis les dernières années.

ART. CCCIV.

Des Commodités pour h  fo ires ordinaires.

Q n a fouvent admis les foires publiques 
dans des Endroits de la Ville, ou elles n’é- 
toient guéres placées avantageufement : 
La Police a foin, tant pour l’entretien 
d’un libre paffage, que pour la Bienféance 

G y  de
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de renvoïer les Boutiques de foires dans 
les parties de la Ville, où elles ne portent 
point de préjudice ni aux Vendeurs ni aux 
achéteurs, & où elles n’embarraflent les 
Rues que le moins qu’il eft pofïible.

A R T . CCCV.
De l’arrangement des Demeures d ’A rti

sans de différens M étiers.

T o u s les Quartiers d’une Ville ne convien
nent pas également à toutes fortes de Me- 
tiers, fans faire du tort aux Voifinages & 
en rendre la Démeure très désagréable. 
C’eft pourquoi la Police ne donne point 
dans ce cas des libertés {ans bornes ; mais 
elle accorde avec choix les emplacemens 
aux différens métiers, fuivant que la Situa
tion du lieu l’exige. C’efl pour cet effet 
qu’Elle éloigné du centre de la Ville, au
tant que faire fc peut, les Tanneries, Fou- 
leri'es, Fabriques de Colle forte &  un grand 
nombre d’autres Métiers files. Tous les 
Métiers bruïans ne demandent pas moins

de



de précautions: quoiqu’il foitévident d’ail
leurs, qu’il n’y a proprement qu’à la fon
dation des Villes neuves, où l’on pu i fie 
exécuter tout ce qui concerne l’cmbelifle- 
ment &  la propreté au fupréme degré de 
perfedion.

A R T . CCCVI.
D  es ru e s  n e u v e s .

L a  pcrmilTion de bâtir ne doit point être ar
bitraire 5 mais formellement autorifée Sc ac
cordée à condition, que le nouveau bati
ment reponde auxLoix delaBienfeance Sc 
du meilleur goût d’Architodure civile 5 ce 
qu’aïantété fidèlement obfervé, il efi très 
jufte d’ailleurs de favoriferlegoût des par
ticuliers, autant que le bien commun 
pourra le permettre.

Art. CCCVIÏ.
D es C lo f et s en balcon &  tles Apentis des 

Boutiques.
L e s  C16fets en balcon donnent aux Mai- 
fons &  Rues un air Gothique Sc en bor

nent
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nent la vue, de même que les Apentis des 
Boutiques a ceux qui y demeurent. C ’eft 
pourquoi la Police ne permettra point, que 
l’on en fafle aux Maifons neuves.

A R T . CCCVIII.
D  es G o u t i è r  es.

L a  Police défend aux Maîtres charpentiers 
de faire des Goutiérs trop (aillantes fur la 
rue &  des Tuïaux avancés, dont les eaux 
incommodent conftamment les Paflans. 
Elle récommande préférablement aux Pro
priétaires de faire garnir les Maifons neu
ves &  même fucceflivement celles, qui exi
gent déjà, de tuïaux ou Conduits de Cuivre, 
de plomb ou de bois, qui glifferont le long 
des Murs &  fe déchargeront immédiate
ment dans le RuifTeau.

A R T . CCCIX.
Des d iffe ’rens Obflacles qui peuvent fu r- 

venir dans les Rues.
L a  Police ne fouffre point, que l’on cin- 
baraife les rues de bois, de pierres ou

d’au-



d’autres matières 5 elle veille à ce que 
chaque Proprietaire entretienne duëmcnt 
le Pavé ou le.Trotoir de Ton fol, ainfique 
les Toits ou couvertures Taillantes de Tes 
Caves, Boutiques, Galeries &  autres Par
ties qui donnent for la Rue.

A R T . CCCX.

De l'em barras caufé dans les rues par les 

Chariots.
U  Communication libre des différens 
Quartiers de la Ville &  des Rues &  Ru
elles y contiguës étant indifpenlàble en tout 
tems &c en tout lieu : il importe infinement 
à la Police de la maintenir for un pié, qui 
ne laide rien à delirer for cet Objet. Pour 
y réuflir Ton attention requiert depréfcrire 
des Reglémens très exacts aux Voituriers 
& Brouetteurs quelconques, de mener 
&  conduire avec tant de precilion, qu’ils 
puiffent éviter l’embarras de boucher le 
palTage à la confufion &c au Dommage, 
quelquefois même au grand danger des

Paffans.
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Paffans. Us doivent furtont Pabftenir de me
ner grand train dans les Rues, ou d’occuper 
plus de'terrain qu’il n’en faut, en chargeant 
ou en déchargeant,defaçon que la moitié de 
la rue refie toujours ouverte aux furvenans.

A R T . CCCXI.

D elà  Gueuferie dans les Portes &  dam  les- 
places publiques &  dans les rues. 

Com m e la Gueuferie dans les Portes, dans 
les Rues par jour & par nuit, dans les Places 
&  Chemins publics, enfin aux Cimétiéres &  
fur les Portes des Eglifes efl fort malfeante 
à une Ville: La Police donne charge aux 
Prévôts des Mendians de détourner ces 
Désordres, en les conduifànt aux maifons 
deTravail, volez Art.LI. En confequence 
d’une Ordonnance rendue par feu l’Empe
reur (dont la mort, a de tout droit,caufé l’af- 
flidion de tout homme équitable) en date 
du 1 6 Août dernier, on transporte les Men
dians, eftropiés, qui fe tenoient dans les rues 
pour demander l’Aumône, dans un Ho- 
. . . .  pital
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pital deftiné a cet effet &  où ils eff pour
vu à la fubûftance de ceux qui ne font pas 
mariés. Quant à ceux qui le font, on 
leur donne dequoi vivre du même Hôpi
tal, pour leur oter tous les moïens d’ex- 
pofer aux yeux du Public leurs infirmités, 
plaies ou bleffures. La même Ordon
nance interdit, fous peine d’emprifonne- 
ment, à tout Pauvre, d’ofer demander l’Au
mône. Combien de victoires de Jules Celar 
ne faudroit-il pas, pour f'acquérir auprès du 
Genre humain le mérite, que François Cefar 
a remporté par ce Reglement charitable.

A R T . CCCXII.
D u  Nettoiement des Ports.

L a  Police publie la defenfe, que l’on ne 
jette point les ordures des VailTeaux dans 
les Canaux. t

A R T . CCCXIII.
Du Nettoiment des grands Chemins. 

Çom m e ce feroit une grande indécence 
dans une Ville,que de faire jetter iesOrdores

trop

/ t



l i a  DE L’AGREMENT, LA COMMODITE

trop près des grands Chemins, qui y con- 
duifent: la Police fait indiquer aux Païfans 
ou aux Boueurs de l’Endroit, de ne point 
tomber dans de pareils Désordres incom
modes aux Voïageurs.

A R T . CCCXIV.

Du Nettoïment des M aifons ? Ja rd in s  &  

Ecuries.

L a  Police ordonne à toutes perfonnes, de 
quelque qualité &  Condition qu’elles foi- 
ent, de faire balaïer devant leur Maifon, 
Boutiques &  Ecuries, grands Jardins &c. 
jufqu’au milieu du ruifleau, au moins deux 
fois la femaine aux heures fixées, &  de 
faire arrofer dans les tems fecs avant que 
de balaïer; afinque les fermiers, qui par
feront avec leurs Tomberaux jà ces heures, 
puiffent enlever les Balaïeures, &  les trans
porter incontinent hors de la Ville. La 
Police fait de même defenfe a toutes per
fonnes, de faire aucun Amas de fumier,

t 
i
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ou de Balaïeures dans les Cours, Jardins 
&c. Elle ordonne de faire enlever & por
ter hors de la Ville de huit jours en huit 
jours les fientes des chévaux, quiPamafi- 
fent dans les Ecuries.

A R T . CCCXV.

Du Nettoiement des Places publiques.

L ’Intendance de la Police défend très ex- 
preffement à qui que ce foit, de jetter dans 
les rivières ou dans les folTes les Balaïeures 
bouées ou immondices. Et les valets ou 
adjutans des Intendans veillent, à ce que 
les Entreprenneurs faflent balaïer, au moins 
trois fois par femaine, les Places publiques 
de leur Quartier. Pour faire plaifir aux Ama
teurs de la Police, j’ai cril devoir leur pré- 
fenter un Reglement, concernant la netteté 
de la Ville, publiée à Genève. LeLeéleur 
trouvera ce Reglément, ainfique l’Ordon
nance fomptuaire de cette Republique à la 
fin de cet Abrégé.

H ART.
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A R T . CCCXVI.

Du Nettoiement des rues pour let E n ter- 
remens.

L a  Police ne pouvant jamais afiez veiller 
a la Propreté des Rues; elle imite volon
tiers Pulàge des Villes, dans lesquelles 
ceux, qui font, des Enterremens, font obli
gés de faire nettoïer les rues, ou le Con
voi funèbre doit paifer, fous l’inlpedion 
de ceux qui y font prépofés.

A R T . CCCXVII.
D u  dèbarajjement des Glaces &  des N e i

ges durant l’H iver.

L ’eft encore une des attentions de la Po
lice, qu’en Hiver les Rues foient debaraf- 
fees en tems cunvénable des Glaces &  des 
Neiges, dont elles font fouvent comblées.

A R T . CCCXVIII.

D  es l ie u x  p u b lic s .
L ’efl une choj ê importante, à l’égard 
delanettete des Rués, des Cimétieres 8c

des
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des Places publiques, que d’avoir foin, 
qu’on conftruife dans les Endroits les 
moins expofés à la Vue, un nombre fufïi- 
fant de Lieux publics en faveur de la Mul
titude.

A R T . CCCXIX.

D e VEvacuation des L ie u x  tant publics 
que particuliers.

L a  Police ordonne, qu’une befogne auiïi 
dégoûtante que nécefiairene fefalfc jamais 
que de nuit, &  comme tout Chef de fa
mille a autant d’intérêt à la propreté que 
la Société en général, il feroit fort à pro
pos de faire jetter de la chaux vive dans les 
Cloaques, avant que de lesvuider, pour 
diminuer les Exhalaifons.

A R T . CCCXX.
De la Defenft? de jetter de l ’eau ou d ’'autres 

chofesparlesfenêtres dans les Rues.
L a  Police defend ferieufement toute effu- 
fion &  epanchement d’eau. &  de Sale- 

H a tés
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tés ou excremens par les fenêtres &  Por
tes dans les Rues. Les Contrevcnans qui 
auront caufé cîu dommage par là, feront 
obligés de dédommager ceux, qui en por- 
ront des plaintes.

A R T . CCCXXI.
D es Cadavres d ’anim aux jettes dam  les 

Rues.

J 1  arrive très fouvent, que la populace jette 
dans les Rues des Animaux crevés ou leurs 
Entrailles &  ordures. Dans ce cas les Pré
vôts des Rues ont Ordre de l’Intendance de 
la Police de dénoncer ce Désordre au bu
reau, d’ou l’on fut avertir les Valets de 
Bourreau, d’emporter les Cadavres & les 
jetter à la voirie, pour prévenir l’infection 
de l’air.

A R T . CCCXXII.
Des Anim aux impurs courant dam  les 

Rues.
|^a Police pour entretenir autant qu’il eft 
polïible la propreté dans une Ville, ne

fouffre

/
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fouffre point que des animaux impurs ro
dent dans les Places publiques &  dans les 
Rues, ce qui fcroit contraire aux Réglés 
de la propreté & expoferoit infailliblement 
les proprietaires aux peines portées par les 
Ordonnances pour le bien commun de la 
Société.

A R T . CCCXXIII.

Des Etables pour cngraijjer des Cochons.

Ç ’efiune grande indécence, lorsque les 
Habitans tiennent des Beftiaux &  particu
lièrement des Cochons dans des Etables 
chez eux. Ces Animaux corrompent Pair 
par leur ordure & fouillent les Rues, en les 
traverfànt pour aller au gué. Pour préve
nir cet inconvénient, la Police ordonne 
aux habitans de bâtir ces Etables ou Enclos 
hors de la Ville, &  défend fous de fevéres 
peines, d’avoir ces Animaux fales dans 
leurs Maifons ou Emplacemens, &  de les 
fortiP (ans garde dans les rués.



IT s DE L’AGREMENT, LA COMMODITE &c.

A R T . CCCXIV.

Des Places pour la fo ire  des Befliaux.

j\finque les Bêtes à Cornes &  les Cochons, 
venant du déhors ne foient point expofés 
en Vente indiftinétement dans les Rues, ni 
ne les fouillent pas, ou n’y foient blefles 
par les Chariôts*. la Police afligne des Pla
ces écartées en dédans ou en dehors de la 
Ville pour les marchés au bétail. Et ces 
Places doivent être nettoïées, auiïitôt que 
le bétail Pen cft retiré.

CHA-

/



C H A P I T R E  VI .

RÉFLEXIONS
fu r  l’accroiffement des Villes.

1 1 5

A R T . CCCXXV.

De l’acroiffement des Villes en général.

Ç ^ u o iq u e  j’aïe fait quelques Reflexions 
concernant l’acroiflement des Villes, 

au Commencement du Chapitre 11. Art. 
XIX., je vais maintenant y en ajouter 
quelques autres, en fuppofant conftam- 
ment, que les Villes, qui pofent pour fonde
ment de leur accroiflement la Tolerance de 
l’impiété, quiefl en abomination auxyeux 
du Très Saint, ne fauroient atteindre à ni 
jouir d’une profperite durable, quelques ra
pides que foient les progrès qu’elles font, 
en attirant grand nombre de Scélérats, qui 
ofent impunément fe vautrer dans les Cri
mes les plus atroces.

H 4 Or,
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Or, à ne juger des Decrets éternels de 
la juftice divine, que fuivant leurs mani- 
feftations, il eft évident que les laints mo
tifs de la deftruétion de Sodom Sc Go- 
morre, de la Ville lainte Sc pompeufe, 
ainfique de plufieurs autres,ci devant fuper- 
bes, n’ont été fondés, que dans le mépris 
de la Pieté.

Une autre Choie eft de faire d’une Ville 
neuve, un afde, ou un Scélérat puiffe en 
Sûreté fe repentir de fes forfaits pafles Sc 
fe purifier de fes taches; Sc une autre d’é
tablir un aille oîi les Méchans puiffentêtre 
exités à de nouveaux Crimes. On eft ra
rement impartial dans fes propres Opi
nions, c’eft pourquoi je loumet volon
tiers à la Décifion d’autrui, fi les Maxi
mes qui vont fuivre, pourront être lai mai
res au but, dont il eft fait mention ci-deft 
fus. Je  fuisxependant bien perfuadé, que 
dans ce Chapitre de l’accroilfement des 
Villes il y a bien des chofes dont l’exécu

tion
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tion dépend du tems& d’une fuite de Con
jonctures favorables.

A RT .  CCCXXVI.

D e la Publication des Prérogatives clés 
Villes.

U ne Ville aura une Situation commode 
pour le Commerce j elle aura une abon
dance de Vivres ; elle fera environnée de 
tout ce qui peut favorifer de nouvelles 
Manufactures &  pourra fournir à une ex
portation confidérable des Productions 
du Pals; tantquc tous ces avantages ne 
feront pas connus dans le Monde, aucun 
Etranger ne peut être animé, à y fixer fon 
Séjour.

Il cft donc du devoir de la Police d’un 
tel endroit, de faire connoitre au dehors 
fes différens avantages, & les dons qu’elle 
tient de la Nature, par tous les Moïens 
imaginables.

H * Il
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Il feroit peut être convenable à ce but, 
que l’on levât le Plan de cette Ville avec 
lès Environs, & qu’on la fît graver en cui
vre, en y ajoutant dans une Cartouche, 
tout ce qui pourrait fe dire de réel, de fa 
Confîitution intérieure & avantageufe.

A R T . CCCXXVII.

D e la Renommée d'un doux Gouver

nement.

J)e n o s  Jours on remarque, queîesPer- 
fonnes d’un Rang très difîingué, &  même 
les plus grands Princes fe font confàcrés 
entièrement à la Cîemence, &  à l’affabi
lité. Dans différentes Villes républicaines 
les Membres de la Regence ont adopté 
cette Conduite réfpcdable pour Modèle.

En effet rien ne peut contribuer d’avan
tage à la Gloire d’une Ville, que quand 
fes Habitans pourront fe venter d’être pro
tégés par des Pères gracieux & affe&ion- 
nés, qui font l’Ornement du Genre hu

main,



main &  qui furtout ne fe fiouftraient jamais 
à écouter les Plaintes des Affligés, des 
Veuves, des Orphelins &  des Etrangers, 
animant en même tems leurs ExprelTions 
de Douceur &  d’honnetteté.

Au contraire, quelle honte n’eft ce pas 
pour une Ville, quand les Individus de la 
Magiftrature afferent une Superbiepedan- 
tesque 5 quand leur accès dépend des bon
nes Grâces d’un Valet brusque & interefîe. 
Une Conduite fi malféante ne la rendra- 
t-elle pas bientôt méprilàble & même dé- 
tellablc aux Etrangers.

A R T . CCCXXVIII.

D e la PoliteJJe envers les Etrangers qui 

arrivent.

L a  première impreffion que l’on donne 
aux Etrangers qui arrivent dans une Ville, 
par une Réception polie ou impolie influe 
beaucoup fur leur Réfolution à f ’y fixer, 
ou à fi’en rétourner au plutôt.

SUR L’ACCROISSEMENT DES VILLES. 123
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Or l’impolitelfe par laquelle les Etran
gers font rebutés, confifte en ce qu’à leur 
Entrée dans la Ville la Garde f ’enquiert 
brusquement de leurs Circonflances, fins 
que le plus grand befoin l’exige. De même 
lorsque aux Douanes &  Gabelles on fouille 
inhumainement les Equipages des Voïa- 
geurs ou que, fous le prétexte fpecieux 
du Droit, on houfpille les Habits &  les ef
fets renfermés dans les Coffres. De plus 
lorsque contre l’intention de la Regence, 
l’on confisque fans la moindre compaffton 
des bagatelles en guife de contrebande, fans 
daigner en convaincre les Voïagcurs; ou 
quand les Porteurs, les Crochetcurs & les 
Déchargeurs fe conduifent à leur égard 
comme des bêtes voraces. De pareilles 
demonftrations brutales font très fouvent, 
que l’Etranger chagrin abrège fon féjour 
dans un endroit, oit l’on fe hâte de lui 
faire perdre l’inclination qu’il avoit de fy 
fixer.
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Je  fouhaiterois que toutes les Villes 
prifient celle de Dresde pour Modelé, 
quant à la Politefl'e &  à la douceur, &  je 
dois l’avouer, que je n’en ai trouvé aucune, 
qui lui loit comparable & où j’aie été ac
cueilli de tous & un chacun avec plus de 
politefle & d’inftrucHons plus affables &  
où j’aie trouvé plus de Motifs pour m’y 
arrêter long-tems.

A R T . CCCXXIX.
■ *

De ïindulgence envers les Etrangers.

C ’eft une Maxime capitale de la Police, 
de ne pas agir à la Rigueur des L o ix , en
vers les Etrangers &  les nouveaux venus, 
furtout dans des Procédés, qui ne peuvent 
guere avoir de Suites. Art. LXXVII.

Combien de fois l’Epoufe d’un homme • 
de diftin&ion n’a -t-elle pas perfuadé fon 
Epoux à fe rétirer avec tous fes Biens d’une 
Ville, par ce que fuivant la Prélcription 
des Loix de la Police, on l’a obligé de fe

corn
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conformer à la lettre des Loix fomptuai- 
res, en renonçant à l’ufage de fès Bijoux, 
Pierreries & autres galanteries.

/ c j

rance dans l’Art. XXXIli. jusqu’où fe borne 
la Surveillance de Police; je crois qu’on 
ne me làura pas mauvais gré, de ce que 
je vais en parler encore; rien ne contri
buant plus à l’accroiffement d’une Ville, 
que la fage tolérance des Religions étran
gères.

De tous les Eiprits il n’y en a certaine
ment pas de plus étrang, que l’Elprit da 
perfecution; il eft furtout abominable 
chez les Chrétiens, qui fuivant leurs prin
cipes épurés, font obligés, d’aimer, &  
de faire du bien, à leurs Ennemis *), &

de

*) Voïez Mattli. 5- v. 44. MOI JE VOUS DIS, 
aimez vos ennemis, benifiez ceux, qui

A R T . CCCXXX.

Des Rèli^ions étrangères.
je me fois expliqué fur la tolé-

vous
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ce fupporter patiement les foibles *). 
L ’Empereur Julien l’Apofht cil contraint 
d’avouer ces principes à ceux dont il fe 
déclaroit l’ennemi perfecuteur **).

A-t-on jamais vu battre ou égorger un 
frere, dont la vue ne porte pas fi loin, que

celle

vous maudiffent, faites du bien à ceux, qui
vous haïffent.
Voïez x TheiT. 5. v. 14. Nous vous prions 
mes freres, fupportez les foibles, foïez pa- 

• tiens envers tous.
Gai. 6. v. 10. Pendant que nous en avons 

le tems, faifons du bien à tous.
Eph. 4. v. 32. Soies bons les uns envers 

les autres, pleins de Compaffion & de ten- 
drefle; vous entre-pardonnant mutuelle
ment , comme Dieu auffi vous a pardonné 
en Jtfu Chrifi.

**) Julien l’Apoftat dit aux Chrétiens vous tuez 
vos hérétiques mais c’eft votre propre ou
vrage ; car jamais Jefus ni St. Paul, ne vous 
l ’ont commandé.

Vo'iez le Speftateur du Nord, feuille dix 
feptiéme', par le très célébré Mû-. KLOP*- 
STOCK.

/
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celle d’un autre; ou qui n’eft pas con
vaincu; qu’il eil aux hommes impoflîble 
de diriger la Confcience des hommes, ou 
donner la Foi -a quelqu’un ! *)

La France n’auroit pas perdu, &  les 
Etats du Roi de Prude n’auroient gagné 
confiderablement, fi les PPuguenots n’ a- 
voient pas-été contraints d’abandonner le 
premier, &  que les autres ne les eudent 
pas reçus à bras ouverts.

Que feraient devenues les Villes de 
Elolîandc fins cette Tolérance? Peut-être 
les plus belles parties de ces villes, ainfi 
que la Ville d’Altona, feraient demeurées 
fins Edifices, fi les Sages Regenc.es n’y 
avoint pas accueilli les Sedateurs différens 
fous leur protection.

Tout le monde fait, que les Menno- 
nites, la plupart Gens adûdus, appliqués, 
pacifiques, enclins à bâtir &  à établir des 
Fabriques, ont par leur induftrie, &  par 
leurs Biens contribué confiderablement a

l’accroi C-
*) i Cor. 13. v. 3 aufïi v. X1.
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accroiflement & à l’ornement de la Ville 
d’Altona.
v Je  ne disconviens pas, que dans 

quelques Villes anciennes, particulière
ment les démocratiques & les Pais ou cer-.
taines Loix primitives exigent, que l’on 
ne s’écarte point des principes des Ancê
tres, fuivant lesquels on confidere par 
de bonnes raifons toute innovation comme 
étant pernicieufe, il ne foit impoflible d’y 
introduire cette Tolérance.

Mais fi l’on reflechiffoit fur ce qui con
vient a l’égard de la tolérance, aux Villes 
nailfantes & aux Pais &  gouvernemens, où 
les Loix fondamentales n’y apportent point 
d’obfiacle: j’oferois presque croire, que 
bien des Ecclefiaftiques éclairés ne trou
veraient pas les principes de Tolérance 
oppofes aux leurs.

Je  fuppofe notament, que le Fon
dateur n’auroit pas oublié de fixer des Sa
laires fuffnans, pour les Miniftres de la 
Religion dominante, ces amis rélpeda- 

I blés

/
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blés de la félicité &  du Salut des hom 
mes.

A R T . CCCXXXI.

De l'indication des Maifons vacantes 
aux Etrangers qui arrivent.

L e s  Etrangers renoncent fouvent au Choix 
qu’ils auraient fait de f ’établir dans un En
droit, parcequ’ils n’y ont pu trouver de 
Demeure ni d’ Habitation commode, 
quand ce ne ferait que par la raifon, qu’ils 
étoient inconnus aux perfonnes auxquel
les ils fi’addreifoient à ce fujet.

L e  meilleur Remède à cela, Vert celui 
que l’on a adopte en plufieurs Académies 
d’Allemagne, lavoir, que les Motcs qui 
ont des Logis vacans dans la Ville, en por
tent l’annonce aux Bureaux des Portes ; ce 
qui fert en même tems à contenir dans 
de jurtes bornes l’impudence de quelques 
Proprietaires, par la Crainte qu’ils ont lieu 
d’avoir, que d'autres ne profitent de l’a

vau-



vantage, qu’un interet fordide pourroit 
aiferaent leur faire perdre.

A R T . CCCXXXII.

D e Ici Bride des Loueurs effrontés.

J 1 ne peut certainement pas contribuer à 
l’accroiflement d’une Ville, quand les 
Etrangers font obligés d’y païer les Démeu
res à un prix trop cher, ou quand les Lou
eurs ont le droit d’encherir fur les Loïers 
félon leur bon plaifir, fous des Prétextes 
faciles à inventer, &  de mettre, pour ain- 
fi dire, par là le couteau à la gorge aux 
Etrangers.

Il y a mille Moïens de réprimer defem- 
blabîes Desordres civils, là ou une excel
lente Police eft établie. Ceft dequoi j’ai 
été convaincu par l’ordonnance, que le 
Roi de Prude à fait publier à ce Sujet le 
y Avril de la préfente année 1767.

I s A R T .

S U R  L ’A C C R O I S S E M E N T  D E S  V I L L E S .  1 3 1
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A R T . CCCXXXIII.

De l’exemtion des Impôts en faveur des 
Etrangers.

L e s  Progrès d’une Ville n’augmentent cer
tainement pas, lorsque les nouveaux ve
nus font chargés, fous différens prétextes, 
de petites Contributions, tantôt pour les 
Pauvres, tantôt pour les gardes, pour le 
ncttoïment des Rues &c. Les nouveaux 
venus font affranchis au moins pour quel
ques années, de ces fortes de Chargés, 
dans les Villes ou cela dépend delà Police.

D’ailleurs j’ai obferve plufieurs fois, 
principalement dans les Villes Hollandoi- 
fes, que plus il y a d’impôts dans les Villes, 
plus l’indufirie, l’humanité &  la PolitefTe 
y régnent: au contraire dans les Endroits 
oîi le gagne pain ne manque pas à la 
vérité au peuple; mais ou il eft nean
moins exemt des Impôts, moins il y 
régné de l’Urbânité, de l’induftrie, de l’at
tention &  une ambition, ennemie delà

filou-



filouterie &  de la tromperie; auffi eft-il 
rare de les voir bien peuplées.

A R T . CCCXXXIV.

De la prévention en f  rveur des Etrangers 
opulens.

J 1 cft aifé de concevoir, que rEtablilïe- 
ment de quelques Familles opulentes eft, 
pour le moins, auffi avantageux à une 
Ville, que lorsqu’un plus grand nombre 
d’hommes ordinaires f ’y rend, unique
ment pour y chercher fortune.

Ccuxci viennent dans un Endroit, où ils 
elpérent d’atteindre à leur but, mais ceux 
là cherchent fort fouvent dans Feloigne- 
ment une nouvelle làtisfaÆon à leurs Pafi- 
fions, qu’on leur accorde rarement là, 011 
ils ont acquis leurs richefTcs.

Comme donc les titres, ainfique toute 
l’amorce du fafie qui leur reffemble, ne 
coûtent rien aux Souverains, mais que par 
la Suite iis peuvent dévenir fort avantageux 

I 3 la
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a leurs finances : je ne vois pas, pourquoi 
la Police ne devroit pas Pinterefier pour 
de tels Etrangers opulens, dont la réputa
tion n’a point été ternie ; &  Pemploïer à 
leur procurer ce qui leur rendrait le Sé
jour de la Ville agréable.

Du moins eft il incontefiable, que le 
Magiftrat d’une Ville, auquel la Police eft 
confiée, diftingüera de pareils Etrangers 
de toute maniéré, par une Efiime &  un 
accueil parfaits, afinque des Procédés brus
ques ne leur en rendent pas le Séjour 
chagrinant.

A R T . CCCXXXV.

Des Plaijirspar lesquels on rend une Ville 
attrdiante.

{Jnefàge Police a foin de rendre le Séjour 
d’une Ville, autant qu’il eft pofïible, agré
able aux Etrangers &  aux perfonnes diftin- 
guées de la Campagne, pour les exiter par 
la Variété des agrémens à y faire leur Sé
jour en toute Saifon Art. CCLXXI.

J 34

II



II eft indubitable que les agréables Pro
menades, les Opéras, les Spectacles, les 
Concerts, les Bals, les Caffes &  les Bil
lards bien ordonnés 5 de même que les 
afîemblées publiques dans des Maifons di- 
itinguées animeront d’inombrablcs Etran
gers à faire Séjour dans des lieux fi attraïans 
&  fi plaifàns; &  ne feront pas regretter à 
la Police les peines qu’elle fc fera donnée, 
pour arranger tout cela dans une Ville 
auffi parfaitement qu’il eft pofliblc.

Ces Sortes de divertilïemens licites n’at- *
tirent pas feulement beaucoup de Gens ri
ches dans une Ville, mais ils contribuent en
core infinement à y porter la prolperité &  
l’abondance Art. LXXXÎI.

Les Villes brillantes de Venife, de Pa
ris, de Vienne, de Dresden, de Berlin, de 
Londres, de Copenhague, de St. Peters- 
bourg, de Brunfwic, deCaffel, de Ham
bourg &c. font très bien inftruites dans 
l’Art d’attirer les Etrangers opuîens, Art. 
CCLXXI. qui ne cherchent quel’occaüon 

I 4 d’y
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d’y vivre agréablement, &  d’y ’depenfer 
leur fuperflu d’une manière fatisfailîinte. 
J ’ai rapporté dans mes remarques prati
ques à l’ulage des Voïageurs, plufieurs 
Endroits, oïi moi même j’ai été convaincu 
de la folidité de ces maximes *).

A R T . CCCXXXVI.

D e F Encouragement à la Ccmfîruction 

des M aifons,

Lorsqu ’on peut engager un Etranger à bâ
tir dans une Ville* une Maifon conforme à 
Tes defieins, on lui donne en même tems 
l’Occafion à y prendre Racine, oîi à f ’y 
allier à des Familles originaires. Beaucoup 
de nouveaux Négocians & Artifàns defire- 
roient dés les premières années de leur Sé
jour dans un Endroit, d’y bâtir une Mai- 
Ion 5 mais fouvent les Moïens néceflaires 
leur manquent, à moins de vouloir fc

dénuer

*) v. Lettre Vllmc Remarque XVme & Lettre 
XIXme &  Remarque XXII.



dénuer pour leurs autres circonllances, &  
plus fouvcnt encore ils appréhendent la 
Tromperie & l’Injuftice des Ouvriers né- 
ceüaires. Dans ces deux cas, c’eft le De
voir des Directeurs de la Police de prêter 
une Main fécourable à ces Etrangers, &  
de les protéger contre Ja Brutalité &  l’in- 
juftice.

A R T . CCCXXXVII.

D es Encouragem em  au M ariage.

pour peu que la Police le prenne à Cœur, 
il cft effentiel à la propagation du Genre 
humain &  conforme aux Loix conhitu- 
tionnaires, que l’on encourage l’Union 
conjugale des deux Sexes. Ce qui y con
tribué confidérablement,ainfique qu’à l’ac- 
croiiTement vifible d’unc Ville & de fes 
Habitans, eft, que l’on tache d’y alléger 
&  faciliter le loïer des Maifons &  le Prix 
des vivres5 que l’on cherche à diminuer 
toutes les depenfes, qui pourroient enga-

I s ger

SUR L’ACCROISSEMENT DES VILLES. 137

/



138 REFLEXIONS

ger un Efprit généreux ou ambitieux à 
f ’abftenir du Mariage, pour cacher fou 
impuifîance à fupporter les préfens &  au
tres grands fraix de Noces. De jeunes 
Gens, qui d’ailleurs font habiles, mais qui 
n’ont pas le Moïen de fournir aux dépen- 
fes, Péloigncnt des Endroits, ou régnent 
des Ulàges fi pernicieux. Mais là ou la 
Police les prévient, ony rémarque vifible- 
ment l’augmentation des habitans.

A Genève &  en beaucoup d’autres En
droits les préfens des Fiancés font très mo
diques. A Hambourg &  à Amfterdam on 
lait à peine ce que c’eft que de grands Fe- 
ftins de Noces, &les jeunes Gens épargnent 
beaucoup par cette heureufe ignorance. 
Les Dcpenfes des Noces font encore plus 
modiques à Amfterdam, parceque les 
jeunes fiancés Py font infcrire dans un 
Protocolle à l’Hôtel de Ville, comme 
parties contractantes, fans la moindre Cir- 
conftance.

A R T .
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A R T . CCCXXXVIIL

D es M oiens particuliers des Républiques7 
pour augmenter le nombre des 

Citôiens.

J 1 faut que j’avoue, que j’ai Couvent été 
fiirpris de voir dans des Villes très confidé- 
rables,avcc quelle Indifférence lesHabitans, 
même les plus difiingue's, ont pu fouffrir, 
que les Etrangers donnaient pour boire à 
leurs Domefliques à chaque accueil gra
cieux desMaîtres; je n’ai pas été moins éton
né devoir, que desGens de bon Cens,comme 
ils m’ont paru, fe font incommodés prin
cipalement dans cette vue, par defomp- 
tueuxFeftins, afinqu’on apportât de riches 
offrandes à leurs domefliques.

Cette coutume mcrveilleufe, qui fc 
trouve presqu’uniquement établie dans les 
républiques, a néanmoins, ce me fcmble, 
une Origine bien fondée.

Les Roix &  les Princes ont le Pouvoir 
d’exciter les Etrangers, par différens Mo

tifs,
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tifs, à fixer leurs Demeures dans les Vil
les 5 les Prepofes des Republiques au con
traire en ont rarement le Droit. 11 elt 
donc allez vraifemblable, fi je ne me 
trompe, que l’on a introduit les Moïens 
fusmentionnés, qui en n’incommodant 
pas beaucoup, mettent néanmoins des jeu
nes Gens dans une heureufe Situation &  
attirent du déhors les Etrangers des deux 
Sexes.

Il vient, par exemple, à Amfterdam 
une fille de Païfan de la Wefiphalie, qui 
fe loue pour fervante, & en peu d’années 
les Offrandes la rendent fi riche, que fou 
Gain ne peut pas démeurer inconnu à fes 
Compatriotes éloignées. Maintenant ce 
Domeftique enrichi époufe un de fes Com
patriotes, qui a trouvé le même Bonheur 
dans cette Ville, &  qui voudra le nier, 
que de pareils mariés ne foient pas fouvent 
dévenus l’Arbre généalogique des plus ap- 
parantes familles, ou qui ne comprendra 
pas, que le Bonheur d’acquérir dans peu

du

1
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du Bien par des Préfens généreux, ne Toit 
fouvent dévenu un aimant, qui a attiré de 
toutes les contrées des Habitons à Amller- 
dam. Il en elt de même de Londres &  
de Hambourg.

ART. CCCXXX1X.

D es difficultés dans l'acquijition des Droits 

de Bourgeoifie &  de M aîtrîfe.

T ou t ainfi que l'augmentation des Bour
geois rétrograde en beaucoup d’endroits, 
lorsqu’il Pagit de bien de folemnités & de 
dépenfes, pour acquérir le Droit de Bour
geoifie; ou lorsque de jeunes Artifàns ont 
a païer beaucoup de frais &  de feftins, 
quand ils veulent obtenir la Maîtrife dans 
leur Metier. De même l’accroiHement 
d’une Ville y gagne, lorsque la Police a 
foin de faire garder un jolie milieu à ces 
deux égards, & qu’en particulier on n’ad
mette point lesGogailles des Corps de me
tier, dont l’Ufàge met presqu’immanqua-

blement
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blement les jeunes Maîtres dans le danger 
d’affoiblir le fondement de leur Etabliffe- 
ment, en contractant des Dettes.

A R T . CCCXL.

Du Soutien des jeunes Gens par des Prêts 
ou avances.

]^a Police a une attention toute paternelle 
a empecher que les jeunes Bourgeois, qui 
fou vent en commençant leur Etabliflement 
ont befoin de quelque avance, ne tom
bent dans les Mains ou plutôt dans les 
Griffes rapaces des Ufuriers Art. X L . 
Ce befoin rebute maint Etranger & l’en
gage a rétablir ailleurs, tandisque les 
jeunes Gens font animes à commencer 
leur Trafic là, où ils fa vent qu’il y a des 
fondations, oit ils peuvent dans des cas 
de néceflité engager pour un Emprunt à 
intérêt raifonnable, une partie de leur pro
duits ou Marchandées, fouvent même le 
fùperflu des Effets qu’ils ont reçu par con
trat de Mariage.

A RT.
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A R T . CCCXLI.

D u  Soutien des E n fan s de Parens 
indigens.

L e  Roi Louis XIV fit publier, en j 666, 
un Edit dans fon Roïaume, par lequel les 
Parens, qui avoient engendré dix Enfans, 
auraient à fe réjouir d’une Recompenfe 
confidérable, &  d’une plus confidérable 
encore ceux, qui en avoient douze. Une 
Ville naifiante&même chaque Ville aurait 
fujet de limiter en cela, &  non feulement 
d’accorder aux Bourgeois qui ont nombre 
d’Enfans, ce que le Droit Romain leur 
promettoit *) ; mais encore de les difiin- 
guer par de nouveaux privilèges.

Une

*) Voïez ilJuftr. &  très célébré H E IN E C C . 
Comment, ad I.egcm Juham Zs Papiarn

f i  au.
* *  tmf

x) Qui CaKctïtaturum plus-es liber os Jtcundnm hclUC 
L. habeltit pr<efertor.

fi) Prier ex Confuliitus fafies Jltmendi potejîas et,
qui
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Une Police affectionnée fe tiendra fans 
doute obligée, quand elle connoit des Pa- 
rens, qui ne font pas dans des Circonftan- 
ces propices, quoique Dieu les ait bénis 
de beaucoup d’Enfans, de leur procurer 
en lieu requis, & fans attendre leur timide 
réquifition, quelque Collecte eu autre 
Soulagement; ou qu’à ceux, qui n’en ont 
pasbefoin, on accorde néanmoins quelque 
Franchife d’impôts ou quelque Privilège.

La

qui plures libéras, quant Collega, ant in jita  po
te fiat e habebit aut bello am iferit, cfio. 

y) Qui fecunditrn banc legem libéras très Romœ nà- 
tos fuperfûtes, qui quatuor in Italia, qui quni
que in Provinciis habebit, omnium munenmt 
perfonalium immunitatem habeto. 

b) Ccclibes ni f i  intra centum dies buic legi partie- 
vint, neque hereditatem ne que legatum tejfa- 

rnento reliElum capiunto.

*) Sexagenario rnafeulo, quinquttgenarice f«mince 

nuptias contrabere.jus ne ejio. (Art. LX V III).
Votez au fil le Difcours fie Orbitate c f Po- 

lypcuiia fin très venerable Mfr. le Cou feuler 
MANTZEL de 1737-
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La renommée d’une telle attention ne 
fera rien moins que diminuer le Defir de 
ceux, qui ont de nombreufes Familles, à 
choifif un tel Séjour, en abandonnant les 
lieux, où ils envifagent journellement les 
Préfens delà nature avec un Cœur plein de 
Souci,fins le moindre Sécours ni Affiftance.

Tout ainfi il eft déshonorant à une 
Ville &  répugnant aux honnêtes Gens mal
partagé de la fortune, de L’établir dans 
une Ville, où leurs Enfans après leur mort 
ne trouvent aucun appui, ni aucune ré- 
compenfe en faveur du méri té de leurs Pè
res 5 mais où l’on ne fë fait aucun Scru
pule de voir ces Enfans réduits à la men
dicité. D’un autre coté maintes perfon- 
nes habiles, mais dénuées de Biens, n’he- 
fiteront pas de transporter leurs familles 
dans un Endroit dont l’exemple leur a fait 
connoître l’humanité &  les foins pour une 
poherité delaifiee.

Je  connois une Ville très célébré, que 
]a Bienfeance ne me permet pas de nom* 

K mer,

/
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mer, qui, par un Effet de cette Maxime 
charitable, a récueilli maintes familles, Sc 
ou l’on rétrouve dans les Arriere-Ncveux 
l’image des Ancêtres &  l’exemple de leur 
Pofterité.

A R T . CCCXLII.
D e l’appas des bonnes Injlitntions des

Ecoles pour attirer les Etrangers. 
N o u s avons touché quelque chofe dans 
l’Art. LXIII. de la renommée &  de l’avan
tage que procurent les Ecoles n une Ville : 
voîons fi nous pourrons démontrer qu’el
les augmenteront le nombre des Habitans.

Combien n’y a-t-il pas de Gens &c de 
familles aifées &  de diftindion dans des 
Bourgs & Villes de Province, même des 
proprietaires dans des Villages, au bon
heur desquelles il ne manque que l’occa- 
fion, pour donner une bonne éducation 
à leurs Enfans. ■

Si donc on établit dans une Ville d’ex
cellentes Ecoles, des Colleges & d’Acadé
mies, ou des Penüonnaires &  Elevés puif-

fent



fent être enfeignés a un prix raifbnnable, 
clans les mœurs, les Arts &  les Sciences; 
fi Ton n’y fouffre aucune Maifon de dé
bauche propre à entraîner cette jeunefle 
dans la perdi tion ; fi les Précepteurs y veil
lent autant à la pratique des bonnes mœurs, 
qu’au progrès des Sciences, fi les vivres 
y font fixés à un prix modique ; enfin f ’il 
n’y manque rien de ce qui peut contribuer 
à la Sûreté, à l’agrément &  au bon ordre: 
il eft fort aifé à comprendre, que les Parens 
aideront avec plaifir à augmenter le nom
bre des Habitans, foit par leurs Enfans 
ou par eux mêmes, en f ’habituant dans 
un tel Endroit, pour être témoins de la 
Culture de leurs jeunes plantes, ou en les 
y envolant pour y acquérir du favoir & de 
la Vertu.

Quant aux Gens du commun, lors
qu’ils peuvent faire inftruire leurs Enfans 
aux fraix communs dans les Ecoles publia 
ques; &  être difpenfés la plus grande par
tie de la Journée du Soin de leurs Ejiftms;

K 2 c’eft
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c’cft pour eux un attrait aufli utile qu’a
gréable *).

A R T . CCCXLm.
Des Dépôts de l'Argent.

U 11 Etranger eft très fbuvent détourné de 
fè fixer dans une Ville, quand il apprend, 
qu’il eft difficile d’y placer Tes Capitaux fur 
un bon pié. Une (âge Police Poccupe à 
ce que ce Défaut ne puille traverfer l’ac- 
croiflemcnt d’une Ville,

A Berlin, on a ce qu’on y nomme la 
Maifbn provinciale, ou l’on peut toujours 
dépofer Ton Argent fur un Pié raifonnable. 
J ’ai rémarqué la même chofe dans la Grô- 
ninguc; &  les Occafions ne manquent 
pas dans la plupart des Villes bien réglées, 
pour pouvoir [placer fou Argent à un in
teret raifonnable.

A R T .

-'■) Voïez la fource de l’admirable Introduction 
de la Politique du très favant Mfr. de BEAU- 
SOBRE, lavoir, l’Introduétion à laConnoiC- 
iance phyfique &  politique de M fr. le DoCteur 
BUSCHING, le plus excellent Géographe de 
l’Europe, p. 74. 75 &c.
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A R T . CCCXLIV.

De l'a rt d ’cittirer les A rt/(les, Artifans 

&  autres Gens laborieux.

L ’on peut démontrer presque mathémati
quement , qu’une Ville doit f ’accroitre 
confidérablement en peu de tems, lors
qu’on fait trouver des Moïcns pour y atti
rer des Artittes, des Artifans, ou même 
feulement des Gens du commun mais 
laborieux.

Un Artifte va ou fes ouvrages fontefti- 
mes 5 &  ou il peut en retirer quelque hon
neur avec le profit. L ’Artifan fe rend vo
lontiers dans un Endroit, ou il eft atturé 
d’être fins cette occupé, &  de pouvoir 
débiter ce qu’il a fait. Et d’autres Gens 
laborieux Pétablittent là, ou ils peuvent 
être emploïés &  gagner par induttric leur 
Pain quotidien.

Si donc le Gouvernement d’une Ville 
trouvoit à propos de former des prix, ou 
des marques d’honneur par femertre pour 

K 3 chique

I

, /



chaque morceau très excellent d’un Artifte 
ou d’un Manufacturier, que je veux bien 
pour cette fois mettre dans le rang5 f i l  
étoit poflibîe de donner des Emplois ho
norables aux Fabriquans, qui ne les de- 
tournalfent point de leurs affaires, j’eftime 
que ces Sortes de Gens fe rendraient avec 
empreflement dans une Ville fi avantageufe 
pour eux.

De même fi l’on erigeoitdes Magafins 
publics *) ou les Artifans, qui n’auroient

aucune
*) II f'entend de foi même, que tous les Arti

fans, tels que les Maçons, Charpentiers, 
&c. ne pourront point faire des Ouvrages 
qu’on puiffe recueillir dans un Magalin. Ce
pendant le plus grand nombre de ces Gens 
y  font propres, tels que les Tifferans, les 
Forgerons, les Menuiüers, les Peintres, les 
Cordonniers &  d’autres femblables. Leurs 
Ouvrages pouvant aifement être transpor
tés dans des Endroits, où fouvent il y  a 
grande Difette d’Artifans. Que l’on conû- 
dére feulement une boutique de galanteries 
ou de Quinquaillerie, &  l’on entrera plei
nement dans mes idées.

IÇO REFLEXIONS



aucune liaifon avec les habitans, pourroit 

livrer des Ouvrages de leur façon, pour 
être rémis enfbite à des Prix modiques à 
l’expedition des Négocions patriotiques; 

enfin f ’il étoit poflible de faire enforte, 
qu’ indépendamment des Manufactures, 
les Gens laborieux ne manquaient pas 
d’Occafions pour travailler, occafionsque 

la Prudence & l’humanitc font très capa
bles d’imaginer; je fuis perfuadé, qu’une 
Ville ne tarderait pas à retirer un grand 

avantage de pareils réglemens.

Si l’on allégué la rareté desMoïens pour 
former des Prix, mettre les Ouvrages de 

Magazin à un plus bas prix, ordonner 

des Ouvrages publics : je m’étonnerai tou

jours de la facilité avec laquelle une Ville 
trouve de l’argent, pour fournir les Con
tributions à un Ennemi qui approche, &  
de la peine qu’l’on a à recueillir des fom-

K 4 mes,
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mes, qui profiteraient fi extraordinaire

ment pour l’augmentation du nombre des 

Habitans.

Les dettes qu’une Ville contracterait 

pour des Vues fi louables ne lui feraient 

jamais à charge; c’eft comme l’argent 

qu’un Laboureur donne pour f i  femence: 

il faut qu’il voie palier bien des tems fur le 

terroir dans lequel il l’a emploie ; mais à 

la fin la moifïbn vient à propos pour lui &  

les Siens. Dès là il eft du dévoir de la Po

lice d’avoir Soin, qu’il ne manque a ces 
Gens aucune des Néceffités &  commodi

tés, dont il a déjà été fait mention fufiî- 

fante.

C’efl: atifîi une Grâce qu’on fait à ces 

Ardftes &  Gens de Métier de conniver, 

autant qu’il eft poifible, aux honnêtes dé

bauchés de leurs Compagnons. Ces dé

bauches qui mettent les Compagnons tou

jours

i? 2  REFLEXIONS
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jours dans la Difette, font la Bride pour 

mener &  forcer ces Gens vifs & extravagans 

à (-apporter patiemment l’affiduité du Tra
vail, &  leur faire paffer l’envie de faire 

des emeutes contre leurs Chefs &  Maîtres.

A 11 T . CCCXLV.

Des Mo'iens dattirer les Gens de laCam - 

pagne avec leurs Productions.

§i une Ville doit f ’accroitre, il faut, au

tant qu’il efl: pofîible, fournir aux Manu

facturiers, aux Artiftcs & aux Art-fins les 

Occaftons de tirer de la première main 

les chofes, qu’ils emploient dans leurs 

Métiers. t
Perfonne ne désavouera que les 

Champs & les près ne produifent ce qui 

entretient les Habitans des Villes, non feu

lement quanta la fubfiftence, mais aufli 

pour leurs Métiers.
K <) Prenons,

/

SUR L ’ACCROISSEMENT DÈS VILLES. 153



REFLEXIONS

Prenons, par exemple, une Brebis &  

un Bœuf: qui eft ce qui nieroit, que les 

Métiers fui vans n’en tirent leurs matières. 

Le  Boucher, le Chandelieur, le Tanneur, 

le Cordonnier, le Tourneur, le Boïau- 

tier, le Rafineur de Sucre, le Faifeur de 

Colle, le Cardeur de Laine, le Tifferan, 

le Tailleur, le Parcheminier, le Bourfier, 

le Sellier, tous ceux ci &  d’autres encore 

ne pourrait faire en tout on en partie que 

peu de chofes, fans ces fecours. D ’où 

je ne pi'étens inférer ic i, fi non que l’on 

a dans les Villes tout lujet d’ y attirer les 

Païfans &  les Laboureurs, par un accueil 

obligeant, par une promtc Juftice, &  en 

leur procurant toutes les Commodités pof- 

fibles ; &  de ne fouffrir abfolument, qu’eux 

ou leurs femmes &  enfans foient trai

tés brutalement Ou avec mépris, comme 

il arrive fouvent aux Portes par les Soldats,

qui

114



qui clans leurs Opinions fe croient d’une 

coudée plus hauts ou plus diftinguës que 

les Païlans, quoiqu’ils en tirent eux mêmes 

leur origine.

A R T . CCCXLVI.

De la Protection des A rtijles CA des 

Fabriqua?} s.

Ç]c n’d l rien de nouveau de voir l’envie 

&  la Méchanceté fe foulever, lorsque de 
grands Artiftcs &  Fabriquant, f ’établiffent 

dans une Ville; car l’intérêt l’emporte la 

plupart du Tems fur l’amour de la Patrie. 

Les plus habiles Gens font par de fembla- 

bles Effets très fouvent rebutés d’une Ville, 

qu’ils auraient volontiers choifi pour leur 

démeure. La Queftion paroitroit fuper- 

fluë, ü ce ne ferait pas le Devoir de la Po

lice de confiderer la Caufe de ces Gens 

d’importance comme la Sienne propre?

A R T .
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A R T . CCCXLVIL

Des A rtifans qui manquent encore.

L ’inclination de T’établir dans un lieu n’eft 

pas augmentée, lorsqu’il y manque des 

Métiers nécefîaires aux Commodités de la 

Vie. C’eft pourquoi il convient à la Po

lice de longer de toutes façons à attirer 
par toute l’Attention &  par tous les En- 

couragemens pofîibles les Métiers &  Tra

ites, qui peuvent encore manquer dans 

une Ville.

ART. CCCXLVIII.

De l’accomplijjement des PromeJJes fa ites  

aux Etrangers.

C eux qui ont des Emplois fur la Levée 

des Revenus de la Ville, font fouvent fi 

inconfiderés, qu’ils chicanent de toutes 

manières les Etrangers contre la Promette,

qu’on

I Ç 6
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qu’on leur avoit faite à leur arrivée, de la 
Franchife, f ’ils venoient à fe rétirer. 
Cette bonne Simplicité Pimagine de veil
ler bien paternellement à la Profperité de 
la Ville, en pouffant fouvent leur Zélé en 
ce là jusqu’à la Groffiereté. Mais ce n’efl 
pas là le moïen d’avancer les Progrès d’une 
Ville*, car l’avis d’un tel accueil rendra les 
Etrangers circonlpefts à ne point Py ex- 
pofer.

A R T . CCCXLIX.

Des M oiens extraordinaires pour l ’avan

cement des P rogrès d ’une Ville.

Quand une Ville eff fous un Souverain, 
qui a de l’Inclination à la rendre heureufe, 
&  que la Réffdence de la Cour en eff fort 
éloignée: j’effime que rien ne peut plus 
contribuer au Succès des bons deffeins du 
Prince, &  à l’heureux renom de la Ville, 
que l’entretien d’un Plénipotentiaire à la 
Cour qui Papplique à appuïer ou à rap
pelle!' à fà mémoire par de très humbles

Remon-

* /



Remontrances particulières, les répréfenta- 
tions que le Magiftrat de la police envoie en 
Cour en faveur de fa Ville; car il n’arrive 
pas peu fouvent, que les Affaires delà der
nière conféquence effacent les petits du 
fouvenir des Grands &  de leurs Minières; 
d’ou il arrive qtvils ne prennent point en 
mauvaife part, quand des Gens de mérite 
demandent la Permifiion de f ’entretenir 
avec eux fur des affaires particulières.

A R T . CCCL.
L ’E x tra it de tout Ouvrage.

L e  précis de cet Ouvrage &  renfermé 
dans ce triple Voeu :

GLOIRE SOIT A D IEU ! EN  TERRE P A IX ! 
ENVERS LES HOMMES BONNE 

VOLONTE.

i 58 REFLEXIONS SUR L ’ACCR. DES VILLES.
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E P I L O G U E .

£  es Perfonnes, qui fe feront don- 
wc% la peine de lire cet Abré

gé, ne ['imagineront guère, que l'on 
puijfe trouver dans ï  Univers une Ville, 
où la Police [oit établie exercée à la 
rigueur de cet Effai.

Je  ne crois pas non plus, que le 
Lecteur équitable me fuppofera ajjéz 
de préfomtion, pour me croire capable, 
cî élever un Edifice achevé, fuivant 
ce Plan, quand meme on niauroit fourni 
fuffifamment cïOuvriers, de Manœu
vres éfi de Matériaux.

Il



J60 EPILOGUE.

fl t'fl vrai j qu'on n'efl pas obligé 
de fe rabaiffer foi même, il vaut cepen
dant mieux, d’avouer fon infuffifance, 
que de fe fairefoup corner d'OJlentation.

Sous l'Aufpice du Roi le plus Clé
ment j ’ai rempli, pendant fix années, 
la Charge de Directeur de Police à 
Altona, &  j'avoue, que je nai pu m’en 
acquitér que très imparfaitement, quoi- 
qu encouragé par le Soutien &  l’appro
bation réfpeclables d’un Minijlre des 
plus grands,des plus illujlrcs àf des 
plus gracieux de l'Europe, qui a 
daigné par de témoignages les plus gra
cieux m'obliger à une éternelle reconnoif- 
fance,en rendant jujlice à mes Intentions.

Mais comme j'ai néanmoins trouvé 
quelque ebofe d’invincible, qui m’ôte la

faculté
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faculté de contribuer auffi folidement 
au Bien public , que je l'ai toujours clé- 
ftrè ardemment : c'a été pour moi un mo
tif qui ma fait fouhaiter extrêmement 
dés long-tems, d'être difpenfé de la ne- 
cejfitê ou je me fuis vu, d'incommoder 
an Mecéne, dont la Bonté &  la Gran
deur d'Ame éclatantes feront conftam- 
ment l'ob jet de mon admiration.

Je  connais d'ailleurs trop bien la 
différence des formes de Gouvernement, 
pour ignorer, que le te ms les cir con
fiances empechçnt très fouvent l'exécu
tion de la Police, plus que ne fe ïimagi
nent ceux, qui nont aucune çomioilj'cmce 
de l'intérieur des Etats &  des Villes; -

Depuis long-tems j'ai formé le def- 
fein de compofer un Ouvrage Allemand 

L fur

/
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fur la Police ; mon défir étant, de le 
rendre ciufji intéreffant ? qu'il me fera 
pnffiblc: fai jugé y que y pour attein
dre à ce but y il ne fer oit pas mal a pro
pos y d'en prévenir le Public par un 
Abrégé François y à la portée d'un 
plus grand nombre de Lecteurs : en 
me réjervant de profiter avec récon- 
noiffance de tous les fécours.y que peuvent 
fuggcrer une critique raifonnable éfi 
bien entendue.-, * T » i w - \  ? M « »# • x F  c  . > -  » • • ■* Vt

Cet Abrégé étant a préfent achevé, 
après que fai fait révoir cette traduction 
diligemment y il ne me refie plus que 

d'en demander l'indulgence du Lecteur
intelligent.

-  ;.b V; ' y • 

V , c . A K  •
F I N .

ORDON-
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S O M P T U A I R E S

D E L A

R E P U B L I Q U E  D E  G E N E V E ,

Concernant
L E S  H A B IT S , A M E U B L E M E N S,, 

M A R I A G E S ,  &c.

Revûës &  Aprouvées en Janvier M DCC XL VIT.

NOUS SINDICS, P E T IT  & GRAND 
C O N S E IL , confiderant les grands 

avantages qui peuvent revenir à l’Etat en 
général, &  à chaque Famille en particu
lier, de l’exaéte obfervation, de nos Or
donnances contre le Luxe, NOUS avons 
jugé à propos, afin que les dites Ordon
nances füient bien connues de tout le 
monde, de les faire réimprimer, avec 
quelques changemens qui nous ont paru 
convenables.

-, J ' ,
L  s Man-
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Mandant aux Seigneurs Commis en îâ 
Chambre de la Réforme, de les faire ob- 
ferver virilement, fuivant leur ferment, 
par tous les Citoyens, Bourgeois, Natifs, 
&  Habitans de cette Ville, fans aucune 
exception.

A R T . I.
Pierreries,

N ou s défendons tous bijoux &  joyaux, 
de quelque nature qu’ils foient, à la re- 
ferve des bagues du prix de cent écus, & 
des coliers de grenats, qui n’excéderont 
pas le prix de cinq écus.

Défendons toutes pierres faufies, a la 
referve de celles de crifial aux boutons de 
manche, &  des coulans 1  nœud, avec les 
boucles d’oreilles à pendeloques, que nous 
ne permettons qu’en pierres de verre de 
couleur de grenat ou de couleur noire, 
montées à jour; pourvu qu’elies foient 
tabriquées en cette Ville, .& qu’elles n’ex- 
cédeht pas le prix de deux- écus.

Les
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Les dites défenfes faites à peine de cinq 
écus d’amende pour la plus petite contra
vention, &  de vint-cinq pour la plus 
grande.

‘ A R T . II.
D orures.

Défendons, fous la même peine, tout 
ufage de galons d’or ou d’argent, d’ou
vrages dorez ■ & d’étoffes travaillées en or 
ou en argent, fin ou faux, tant fur les 
meubles que fur les habits ; &  toute parade 
de chaines, crochets, &  montres d’or.

Permettans feulement des quadres do
rez aux miroirs & aux Portraits de Famille; 
des boutons de trait ou de filage non bro
dez.; un bord au chapeau, uni, ou à jour, 
fans être point d’Efpagne, ou brodé; un 
galon fur l’équipage de cheval, outre le 
bord ; un bordé fur l’habit de cheval des 
femmes; un petit bord d’or ou d’argent 
aux chapeaux des petits enfans ; &  au* Of
ficiers qui font au fervice des Puiffances 
Etrangères-, les galons qu’ils font obli- 

L  3 gez
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gez d’avoir far l’habit uniforme de leurs 
Régimens.

A R T . III.
Vaifelle.

Défendons toute cifelure, ou autre façon 
récherchée &  difpendieufè, tant fur la 
vaifelle d’argent qu’autre 5 de même que 
toute vaifelle de porcelaine, à la réferve 
des afîiettes, fàladiers, tafles &: jattes, qui 
ne feront pas d'un prix exceifif.

A R T . IV.
M eubles.

Défendons tous velours, pannes, damas, 
&  autres riches étoffes en meubles; les lits 
entiers de foye ou de tapiflerie ; les lits 
doublez de foye; tout ameublement com
plet de chaifes couvertes de foye ; les lits 
où il y a du petit point ; les chaifes de ta- 
pifferie où la foye &  le petit point domine
ront; toutes tentures de foye; toutes cré
pines de prix; tous points, dentelles, &  
broderies fttr les meubles ; les tentures de



DE LA REPUBLIQUE DE GENEVE. 167

tapiflerie dont le prix excédera deux cent 
écus, &  même d’avoir plus de deux ten
tures de ce prix: à peine de dix écuspour 
la moindre contravention, &  pour les au
tres à proportion, jufques à cent écus.

Permettant feulement aux perfonnes de 
la première condition les tafetas &  petit 
latin, en couverture, ciel &  doffier de lit,

A R T . V.
O m e Mens des maifons, EC apavtentcns.

Défendons tous buftcs &  ftatuës fcrvant 
à orner le dedans ou le dehors des maifons ; 
toute peinture de prix pour le même ufàge; 
tous excès dans la fculpture; &  toute cx- 
polition ou parade de porcelaine ou autre 
terre, ft ce n’eft de quelques taÜ'es pour 
l’ufage ordinaire : à peine de vint-cinq écus 
d’amende.

A R T . VI.
Défendons tous meubles de grand prix, 
foit de menuiferie, (bit de marquéterie: 
à peine de cinq ccus pour la moindre con- 

L  4 traven-



j  6 8  ORDONNANCES SOMPTUAIRES

travention, &  de quinze écus pour la plus 
grande.

A R T . VII.
Miroirs.

Défendons, fous les mêmes peines, d’a
voir plus d’un miroir dans chaque cham- 
bre, &d'en avoir qui excédent la hauteur 
de trente-deux pouces. Nous défendons 
même aux perfonnes de la première con
dition d’en avoir plus de deux de la hau
teur fufdite, & a ceux de la fécondé d’en 
avoir plus d’un de la hauteur de vingt- 
quatre pouces.

A R T . VIII.
Equipages.

Défendons tout ufage de chaifes roulan
tes, ou à porteurs; &  tout ulàge de carof- 
fes; fhuf aux perfonnes incommodées, &  
à celles qui vont à la campagne, lesquelles 
ne pourront entrer dans la Ville ni en for- 
tir en caroffe à quatre chevaux.

Défendons d’avoir aucune voiture dou
blée de foye, &qui ait plus de trois glaces;

comme
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comme aufli d’en avoir aucune ornée de 
dorure fine, ou de dorure faufte foit bronze.

Défendons d’avoir fur les dites voiture? 
aucune peinture difpendieufe, telle que des 
figures, fleurs, païfages, ou armés de Fa
mille ; permettant feulement de les peindre 
en deux couleurs d’une manière fimple.

Défendons encore de faire mettre des 
galons de livrée fur les habits des dome- 
fliques.

L e  tout à peine de dix écus pour la plus 
petite contravention, &  de vingt-cinq 
écus pour la plus grande.

A R T . IX.
Habits des hommes.

Défendons aux hommes tous habits com
plets de foye; tout ufàge de peluche de 
foye; tous velours en doublures d’habits; 
tous velours cifelez; & tous velours en 
autre couleur qu’en couleur noire.

Permettans feulement, dès l’âge de vingt 
ans, les doublures, vertes &  culottes de 
foyc en couleur baffe; &  les vertes & cu- 

L  y lottes
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lottes de velours noir non cifelé, fabrique 
en cette Ville: à peine de cinq écus d’a
mende pour la moindre contravention.

A R T . X.
Dentelles &  broderies.

Défendons aux hommes tout uiàge de 
points de fil &  de dentelles: toutes bro
deries de fil ou de foye, &  toutes franges 
de fil ou de foye, parures St autres orne- 
mens, tant fur la toile, que fin’ les habits j 
St tout ufage de toiles brochées : à peine 
de cinq écus d’amende.

A R T . XI.
Habits des femmes.

Défendons aux femmes &  filles l’ufigc 
des draps d’écarlate, des moires, St da
mas ponceau, du velours St de la panne, A: 
en général de toutes étoffes dont le prix 
excédera vint-cinq florins l’aune.

Défendons encore l’ufage des étoffes de 
foye brochées.

Permettans feulement aux [femmes St 
filles delà première condition, le devant

de
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de corps, la coeffe, la bordure de robbe, 
&  la jupe de velours noir, non cifelé, fabri
qué dans cette Ville : &  les tafctas &  latins 
des Indes, quoique brochez, pourvu qu’ils 
n’excédent pas feize florins l’aune.

Afin d’ôter toute équivoque fur Peflima- 
tion des étoffes dont le prix & fixé, Nous 
ordonnons que ce prix foit effimé fur le 
pied de celui auquel elles fe vendent en 
cette Ville, non fur celui auquel on peut 
les acheter ailleurs, & en fuppofant que les 
dites étoffes auront demi aune de largeur; 
&  à l’égard des étoffes qui auront plus ou 
moins de largeur, le prix en fera effimé 
dans la même proportion.

Les défenfes portées par cet /Article font 
faites à peine de cinq écus pour la moin
dre contravention, &  de confilcation des 
chofes prohibées.

ART.  XII.
Ca/encas.

Défendons, fous les mêmes peines, aux 
femmes &  filles, toutes toiles peintes,

Indien-



I

Indiennes ou Calencas, dont la robe ex
cédera le prix de vint-cinq écus.

A R T . XIII.
Filles au dejfoits de 12 ans.

Défendons aux filles qui n’auront pas 
atteint l’âge de vint-deux ans, l’ufàge de 
toutes étoffés de foye; à la referve des ta- 
fetas, petits fatins, &  damas des Indes non 
brochez, que l’on permet aux filles de la 
première condition au deflus de l’âge de 
quinze ans : à peine de cinq écus d’amende.

A R T . XÏV.
Ornement fur [es habits.

Défendons aux femmes & filles toutes 
broderies de foye, franges de fil ou de 
foye, parures &  autres ornemens, tant 
fur les habits que fur la toile: à peine de 
cinq écus d’amende.

A R T . XV.
Echarpes &  mantelets.

Défendons aux femmes &  filles tout ufige 
d’écharpes, mantes, ou mantelets de foye, 
en autre couleur qu’en couleur noire.

Défen-
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Défendons de mettre fur les dites échar
pes, mantes, ou mantelets de foyc noire,1 
aucun ornement recherché &  difpen- 
dieux : à peine de cinq écus d’amende.

Permettant néantmoins de les orner 
d’un bord fimple de dentelles de foye 
noire, fabriquées en cette Ville, & dont 
le prix n’excédera pas demi écu l’aune.

A R T . XVI.
Robes fan s ceintures, cV.

L a  modeflie dans les ajuflemens n’étant 
pas moins recommandable, que la modé
ration dans la dépenfè, Nous défendons 
aux femmes & filles de porter des mou
ches furie vifage ; d’aller dans les Temples 
avec des robes fins ceinture, &  en pan
toufles ; d’y porter des rubans dé couleurs, 
fleurs artificielles, ou auti'es fcmblables 
ornemens fur la tête, à la referve d’un ru
ban blanc ou noir tout uni.

Nous défendons encore aux jeunes filles 
qui font au deflous de l’âge de vingt-ans,

de

/
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de paraître hors de leur maifon avec des 
robes fans ceinture.

A peine de cinq écus d’amende pour la 
moindre contravention, &  de vingt écus 
pour la plus grande.

A R T . XVII.
Habits des femmes de la fécondé condition.

£)éfendons aux femmes &  filles de la fé
condé condition, toutes étoffes de foye 
en habit, dont le prix excédera feize florins 
faune : à peine de trois écus d’amende.

A R T . XVIII.
De la  t r oifiéme.

Défendons à toutes perfonnes de la troi- 
fiéme condition, tant hommes que fem
mes, toutes étoffes de foye, &  toutes fines 
étoffes: à peine‘d’un écu d’amende.

A R T . XIX.
Jupes apcllées Paniers.

D'incommodité &  la dépenfe des grandes 
jupes à cercles apellées Panier s y Sc de celles 
que l’on nomme à Tïmlalcs ou Accoudoir s,

' &
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&  la difficulté d’en modérer l’excès, nous 
ont engagé à en défendre entièrement l’u- 
fàge, comme nous le défendons, à peine 
de dix ccus d’amende pour chaque cou5 
travention.

Permettans feulement de mettre au haut 
des jupes, un ou deux cercles de grandeur 
médiocre, de manière que le cercle le plus 
bas foit placé au deifus du genou.

A R T .  XX,
Caèfures dentelles &  broderies.

Défendons aux femmes &  filles tous points 

de fil de quelque nature qu’ils puiifent être ; 
toutes manches de toile à double rang; Sc 
toutes barbes aux coëffures.

Défendons toutes dentelles de fil dont le 
prix excedera deux écus l’aune; toutes 
dentelles de foye faites dans les Pais étran
gers, &  toutes celles dont le prix excédera 
demi écu l’aune; toutes broderies faites 
dans les Pais étrangers ; &  toutes brode
ries, quoique faites en cette Ville, qui fe
ront à point, foit a jour ou à réfeau.

De-



Défendons tout ulàge de dentelles de fil 
ailleurs qu’à la coëffure, & tout ufage de 
dentelles de foyc ailleurs qu’à la tête, &  
aux mantelets, ainfi qu’il efl porté à l’Ar
ticle XV.

Défendons de porter des coëffures de 
Marti garnies de dentelles.

Défendons aux femmes &  filles de la 
première condition de porter à leurs coëf- 
fures plus d’un rang de dentelles de fil de 
La valeur de deux cens l’aune, ou plus de 
deux rangs * de la hauteur d’un pouce, du 
prix de huit florins Faune: le tout à peine 
de dix écus d’amende pour chaque con
travention.

Défendons aux femmes &  filles de la 
fécondé condition toutes dentelles dont 
hé prix excédera un écu Faune; leur défen
dons d’en porter plus d’un rang à la tête 
d-frprif d’un ééu . ou plus de deux rangs 
de petites dentefles du prix de demi écu 
Faune: à peine de cinq écus pour chaque 
contravention. ê
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Défendons à celles de la troifiéme con
dition, &  notamment aux domeftiques, 
toutes fortes de broderies, &  toutes den
telles ; à la referve d'un rang de dentelles 
à la tête, du prix de trois florins faune; à 
peine de quinze florins d’amende.

A R T . X X I.
Fourrures.

Défendons tant aux hommes qu’aux fem
mes toutes fourrures de prix, &  tous ha- 
billemens bordez de fourrure; à peine de 
cinq écus pour la moindre contravention* 
&  de vingt écus pour la plus grande.

A R T . XXÏI.
Mariages. Préfens.

Défendons aux Epoux &  Epoufes de fè 
faire aucun préfent l’un à l’autre, de quelque 
nature qu’il foit ; à peine de vint-cinq 
écus d’amende pour la plus petite contra
vention.

Leur permettant feulement de fe don
ner une bague proportionnée à leur con
dition; laquelle bague, pour ceux de la 
première condition, ne pourra excéder le 
prix de cent écus.
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Défendons fous la même peine, de faire, 
à Poccafion des mariages, aucuns prefens, 
à quelques perfonnes & fous quelque pré
texte que ce foit, pas même de jarretières 
&  de rubans de livrée.

Défendons de même de donner aucun 
habit à fes propres domeftiques, fi non à 
ceux qui auront fervi trois ans complets 
&  consécutifs.

A R T . XXIII.
Achat de meuble s.

Défendons d’acheter ou faire acheter, '  
pour le compte de ceux qui fe marient, 
aucun meuble, que quatre femaines après 
l’accompliffement de leur mariage ; à pei
ne de vint-cinq écus d’amende pour la 
moindre contravention.

A R T . XXIV.
Trotiffeaux.

Défendons d’emploïer pour le troufleau, 
foit alfortiment cîe linges &  habits neufs, 
de ceux qui fe marient, au delà de la 
lomme de mille livres pour ceux de la 
première condition, à peine de vint-cinq 
écus d’amende; & au delà de quatre cent 
livres pour ceux de la fécondé condition, 
à peine de dix écus d’amende.



Défendant fpécialement de mettre dans 
les trouffcaux, ou de donner à Poccalion 
d’un mariage, aucun meuble ou bijou 
d’or, comme des boucles de ceinture, de 
jarretières & de fouliers, &  des montres 
ou chaines d’or.

A R T . XXV.
Voitures pour la cérémonie du mariage.

Défendons aux Epoux &Epoufes d’aller le 
marier en caroffe, chaifes roulantes ou à 
porteurs, foit dans la Ville, foit dans le de
hors: à peine de trois écus d’amende pour 
le premier caroffe, &  de cinq écus pour 
chacun des autres; de deux écus pour 
chaque chaife roulante ou à porteurs, &  
d’un écu pour chaque perfonne à cheval, 
qui aura accompagné l’Epoux ou Epoufe.

A R T .  X X V I .
Repas &  fejlins.

Défendons tous excès dans les repas &  fe- 
ftins, &  d’en faire aucun dont la dépenfe 
entière excède un écu par tête pour tou
tes chofes; à la referve du repas de noces 
des perfonnes de la première condition, 
dont la dépenfe pourra être d’un écu &  
demi par tête, le deffert &c toutes chofes 
comprifes.
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Défendons aux perfonnes de la féconde 
condition de dépenfer au delà d’un e eu par 
tête pour leur repas de noces; & à ceux 
de la troifiéme au delà d’un demi écu.

Défendons d’inviter aux repas de noces 
d’autres perfonnes que les Pères & Mères, 
Parrains & Marraines, Freres &  Beaufreres 
des Epoux <Sc Epoufes, &  à leur défaut, d’y 
avoir plus de feize perfonnes, l'Epoux &  
l’Epoufe non compris ; fans que ledit nom
bre puilfe être augmenté dans la même 
maifon ou ailleurs, fous prétexte de fé
condé table, ou de quelque autre raifon 
que ce foit.

Défendons de donner à l’occafion du 
repas de noces, ou autre, des boëtes ou 
paquets de defiert.

Défendons tous repas à l’occafion des 
charges &  profefïions, quelles qu’elles 
foient.

Les dites défenfes fuites à peine de dix 
écus d’amcqde pour les contraventions qui 
fe feront aux repas ordinaires, &  de vint- 
cinq écus pour celles qui fe feront aux no
ces des perfonnes de la première condition ; 
de quinze écus pour celles qui fe feront

a u *

IgO ORDONNANCES SOMPTUAIRES



aux noces de ceux de la fécondé 3 &  de 
dix ccus pour celles qui fc feront aux noces 
de ceux de la troifiéme condition.

A R T . XXVII.
Repas à l’occqfîon des Mariages.

Défendons à tous Epoux &  Epoufes, leurs 
Pères &  Mères, Maîtres &  Maîtraifles, de 
donner aucun repas à l’occaûon de leur 
mariage, ou de celui de leurs enfans, ou 
domeftiques, à la referve du feul repas des 
noces: à peine de dix écus d’amendepour 
la moindre contravention.

A R T .  XXVIII. >
Bals.

Défendons très-expreffément à toutes per- 
fonnes de donner aucun bal 3 fiiuf un feul 
a l’occafion des mariages, dans lequel il 
ne fera permis de donner aucun ambigu, 
foit repas en viandes froides ou chaudes 
n f confitures féches, ni dragées.

Défendons anlfi à toutes perfonnes fil
lettes a nos Ordonnances Somptuaires, 
d’aller au bal en voiture, ou en chaife à por
teurs, &  d’y porter fur leurs habits aucune 
dorure, pierreries, ou autres chofes prohi
bées paries prelèntes Ordonnances : à peine 

M 3 de
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de cinquante écus d’amende contre les 
contrevenans.

A R T .  XXIX.
Mariage des fervantes.

Défendons aux Maîtres &  Maîtrefies, lors 
du mariage de leurs fervantes, de les faire 
étrenner, qu’après fix ans de fervice com
plets S i  confécutifs : à peine de vingt-cinq 
ccus d’amende.

A R T .  XXX.
Baptêmes.

Défendons d’emploïer dans les troulïcaux 
qui fe font à la naiffance des enfans, au delà 
de la Ibmme de trois cent cinquante florins.

Défendons aux Parrains &  Marraines, de 
faire aucune dépenfe ou préfent à l’occa- 
fion des baptêmes, pas même d’un bou
quet ou couronne à l’enfant.

Défendons auffi de donner aux dorne- 
fliques, nourrice, &  fage-femme, plus de 
demi écu, que les Parrains feuls donne
ront : à peine de dix écus d’amende pour 
la moindre contravention.

A R T .  XXXI.
Funérailles.

Défendons l’ufàge des longs mainteaux 
de deuil ailleurs que dans la cérémonie des 
funérailles. Défen-
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Défendons aux perfonnes delà première 
condition, d’en donner dans cette occafion, 
de même que des crêpes, fi ce n’eft aux 
afcendans& defcendans, frères ou beaufré- 
res, ou à leur défaut à plus de dix perfonnes ; 
de payer à Thuillier qui marche avant le con
voi ,  plus de demi écu; & à chaque porteur 
plus d’un ccu pour toutes chofes.

Défendons à ceux de la.feconde condition 
de payer plus de fept florins à chaque por
teur ;. &  à ceux de la troifiéme, plus de trois 
florins fix fols: à peine de dix écus d’a
mende pour la moindre contravention.

A R T .  XXXII.
Habits de deuil.

N o u s ne permettons les habits de deuil 
qu’aux maris &  femmes, aux pères &  mè
res, aux beaux pères & belles mères, aux 
enfans, a ceux qui font héritiers, &  aux 
feuls domeftiques du défunt, qui le fer- 
voient dans la Ville.

Défendons à tous Collateraux de prendre 
le deuil ni même le petit deuil: à peine de 
dix écus pour la moindre contravention.

A R T .  XXXIII.
Deuil dans Us Equipages.

N o u s défendons de marquer en aucune 
manière le deuil dans les équipages, foit 

M 4 carof-
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caroffes, fait chevaux de monture: à peine 
de dix écus d’amende.

A R T . XXXIV.
Nouvelles modes.

Enfin, nous défendons à toutes perfonnes 
d’introduire aucune nouvelle modedifpen- 
dieufe, en quoique ce foit, &  fous quel pré
texte que ce puilTe être ; excepté celles 
qui auront été permifes par la Chambre de 
la Reforme : à peine contre ceux qui les 
.introduiront d’être punis fuivant l’exigence 
du cas.

Mandant aux Seigneurs Commis à la 
Chambre de la Réforme, d’exiger irré- 
miiTibicment les amendes, payables fins 
modération ni appel; fiiuf celles qui excé
deront cinquante florins, à l’occafion défi 
quelles il fêta permis de fe pourvoir par 
devant les Seigneurs du Petit Confeil : de 
punir de double peine ceux qui tomberont 
dans la récidive, ou qui ne comparoitront 
à la troificme alTignation; outre la con- 
nfeation des choies prohibées.

Donnant pouvoir aux dits Seigneurs 
Cdmmis cPimpofer le Serment à ceux qui 
feront appelles, pour avoir contrevenu 
t ' i aux
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aux préfentes Ordonnances, dans les cas 
ou ils le jugeront à propos.

Leur ordonnant enfin, de faire exécu
ter contre les contrevenons fins aucune 
exception 5 nonobftant toutes oppofuions, 
ou appellations, fins préjudice.

D ’ajugcr le tiers des amendes aux révé
lateurs, entre lefquels les domeftiques ne 
feront admis 3 les autres deux tiers avec les 
confiïcations apliquables au Fifc.

Mandant auffi auxDixeniers, de rapor- 
ter les contraventions qui leur viendront 
à notice.

Par Mes Seigneurs Sindics,
Petit &  Grand ConfeiL

Le 25 Janvier 1747.

H U M B E R T .

M f REGIT-



R E G L E M E N S
concernant

L A  N E T T E T E  D E  L A  V I L L E

D E  G E N E V E ,
approuvés

au Magnifique Confèil des Deux-Cent,
le 2 Mars 1739, &  publiés le 31 dudit mois.

D e  la p a rt de N o  s M agnifiques &  très 
H onorés Seigneurs Sindics,  P etit 

&  G rand Confeil.
Sur ce qui a été reprefenté par les Nobles Commis de 
la Chambre de la Netteté, que divers Particuliers 
Je  font relâchés dans l'cbfervatio'n des "Réglements faits 
pour la Netteté de la Ville ; I l a été arreté de les 

renouvcller, publier £7 afficher, afin que perfmne 
n'en prétende caufe d’ignorance.

A R T .  I.

Il eft ordonné à toutes peifonnes de 
quelque qualité &  condition qu’elles 

foient, de faire balayer au devant de fit 
Maifon, Boutique ou Haut-banc, Ecurie, 
Grange, Jardin &c. jufques au milieu du



do ruiffeau; &  ce au moins deux fois la 
Semaine, fçavoir le Mécredi & Samedi à 
quatre heures après midi en Eté, &  à trois 
heures en Hyver, &  cle faire arrofer dans 
les tems fecs avant que de balayer, afin 
que les Fermiers des boues qui pafleront 
avec leurs Tombereaux a .ces heures puifi- 

* fent enlever toutes les dites balayeures &  
les transporter hors la Ville de même jour : 
à peine de vint-cinq florins d’amende con
tre les habitans des dites Maifons, &  ce 
folidairemcnt, fàufieUr recours les uns con
tre les autres.

A R T .  II.
Defenfes très - exprefles font faites à tou
tes perfonnes de faire aucun amas de fu
miers ou autres immondices dans leurs 
Cours, Jardins &c. leur ordonnant de 
faire enlever & porter hors la Ville tous 
les huit jours le fumier de cheval qui fe 
fait dans les Ecuries; Si quant aux balayu
res, boues &i autres immondices qui fe 
font tant dans les Maifons, Cours, que 
dans les Rues, comprenant aufîi dans le 
dit Article les cendres qui ont fervi auxlefc 
fives, il cfl défendu de les enlever au pré
judice du Fermier, fous peine de vint-cinq

florins
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florins d’amende: permettant aux Fermiers 
l’entrée des Cours, à quel effect les portes 
leur en devront être ouvertes: fous la 
peine fusdite contre les refufants de le 
faire.

A R T .  IIL
I l  eft aufli deffendu d’écurer autour des 
Fontaines publiques ni de rien laver dans 
les dites Fontaines, fous quelque prétexte 
que ce foit : fous les mêmes peines de de 
confifcation des effecls que l’on lavera.

A R T .  IV.
Deffenfes tres-exprefies font faites à tou
tes perfonnes de jetter dans la Rivière ou 
dans les Fofles les balayures, boues, &  
immondices, & lesdiftraire en façon quel
conque au préjudice du Fermier: à peine 
de vint-cinq florins d’amende.

A R T .  V.

L e s  Fermiers feront obligés de balayer les 
Mécredi &  les Samedi les Places publiques 
de leurs quartiers ; les Portiers, les Corps 
de Garde &  les Ponts; d’en enlever les 
immondices : fous les mêmes peines, 
ayant foin d’arrofer dans les tems fecs.
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A R T .  VI.
Il cft ordonné dépiquer la glace qui eft au 
devant de là maifon, d’ammonceler au 
milieu de la rue la dite glace, & la neige, 
dès qu’elle fera tombée; de la faire enle
ver &  tranlporter dans les lieux indiqués : 
défendant en outre à toute perfonne de 
porter dans les rués les glaces, &  neiges 
qu’ils ôteront de leurs Cours, mais devront 
les porter dans le Rhône ou dans les Fof- 
fes: le tout à peine de vint-cinq florins 
d’amende.

A R T .  V I I .
Deffenfes trcs-exprefies font'faites aux 
Bouchers de tuer, Aligner ou écorcher au
cune bête hors les lieux deflinés pour l’é- 
corcherie, ni de faire aucun amas de fumier, 
boues, &  immondices, au devant de leurs 
bancs : à peine de vint-cinq florins d’a
mende.

A R T .  VIII.
I l  efl deffendu fous la même peine à toutes 
perlbnnes dejetter ni de jour ni de nuit au
cune eau, immondice, ou excrcments dans 
les tues ou de les porter dans les places publi
ques; d’entrepolêr fur les fenêtres des Rués 
ou Cours aucun vafe, de même que les per- 
v _ ches



ches à étendre du linge au devant des fenê
tres; comme auffi d’y mettre aucun em
barras,de poutres, bois &c. Ordonnant 
en outre à ceux qui feroient obligés indifi 
penfablement de laifier des embarras dans 
les rués de nuit, ou d’y faire des creux &  
cavités, d’y fufpcndre une Lanterne, afin 
d’éviter les accidents que tels embarras ou 
creux pourraient occafioner.

A R T .  IX.
Il efl exprefiement deffendu à toutes per- 
fonnes d’entrepofer dans les Rues ou Places 
publiques aucunes immondices provenant 
de leurs mailons, que dès le jour jufques à 
neuf heures du matin en Eté &  à dix heu
res en Hiver, afin que les Fermiers des 
boues qui paieront chaque matin avec leurs 
Tombereaux puifiênt enlever les dites im
mondices &  les tranfporter hors la Ville le 
même jour: à peine de vint-cinq florins 
d’amende contre les contrevenants.

A R T .  XI.
E t  quant à ceux qui bâtiflent, ils feront 
obligés de f ’addrefler aux Nobles Commis 
de la Chambre de la Netteté qui leur mar
queront un lieu pour l’entrepos de leurs 
matériaux: les dits bâtifleurs feront obli

gés
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gés de faire enlever deux fois la femaine 
leur marrins, décombres, débris, recoupe 
de pierres &c. à peine de vint-cinq florins 
d’amende & d’être leurs matériaux ranges 
&  débris enlevés à leurs fraix &  dépens. 

A R T .  XI.
Deffenfes très - exprelfes font faites d’ap
porter aucun trouble ou empêchement 
quelqu’il foit aux Fermiers, qui voudront 
nettoïer les rués, places, allées &c. à peine 
dePrifon& de vint-cinq écus d’amende. 

A R T .  XII.
Toutes les peines ci-defius feront doublées, 
&  triplées en cas de récidive; elles feront 
aufli infligées &  exigées nonobftant oppo- 
fitionsou appellations quelconques. Man
dant aux Nobles Commis en la Chambre 
de la Netteté de faire exécuter le prefent 
Réglement félon là forme &  teneur.

M U S S A R D .
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P R I M I E R E  P A R T I E .
Fag. 35 Lig. ii rien.
— 42 — 5 Sont entre les bêtes feroces

les plus.
— 67 — 10 l’admirable.
— 86 — 18 au lieu de termes mettez

limittes.
87  — 11 il faut retrencher l’y.

S E C O N D E  P A R T I E .
Pag. 10 Lig. r 5 Heureufes.
— 14 — 11.16 Charlatans.
— 22 — 15 regler aux dépens.
*— 27 — 18 connoitre.
— 30 — 8 il faut ajouter le mot au,
—■ 44 lig. dern. avec de la &c.
— 51 — 16 _ communauté.
— 59 — 3 il n’eft pas poffible; &c.
— 70 ■— 4 d’elever des remparts &  des

digues &c.
— 71 — 8 interdis.
—  toi  — 8 fixe.
— I l 6  r— 4 porteront.




